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1. INTRODUCTION  

 Buts 1.1.

En sa qualité de responsable de la mise en œuvre de la loi sur l’aide sociale dans le canton, la Direc-

tion de la santé et des affaires sociales (DSAS) veille en permanence avec la plus grande attention à 

la problématique de la pauvreté, suit constamment son évolution et anticipe les mesures de préven-

tion et de soutien en faveur des populations concernées. Pour exercer cette mission, elle disposait 

jusqu’ici des statistiques de l’aide sociale. Avec le rapport sur la situation sociale et la pauvreté, elle 

peut désormais compter sur un nouvel instrument offrant une approche globale de cette réalité. 

L’année européenne de lutte contre la pauvreté et l’exclusion sociale, proclamée en Europe en 

2010, fut l’occasion de rappeler la réalité de cette problématique et la nécessité de continuer les 

actions de lutte et de prévention. Les débats à ce sujet dans l’espace public ont révélé le besoin de 

renforcer la connaissance et la compréhension de ce phénomène.  

La pauvreté n’est pas véritablement perceptible en Suisse, car la prospérité et la réussite de notre 

pays ont tendance à cacher les grandes difficultés avec lesquelles certaines minorités sont aux 

prises. Toutefois, au-delà des apparences et des idées reçues, la Suisse est tout autant concernée 

que les autres pays dits développés, et différents projets helvétiques ont connu des avancées signifi-

catives suite à l’impulsion donnée par l’Europe. Le Conseil fédéral a tout d’abord publié sa « Stra-

tégie globale de la Suisse en matière de lutte contre la pauvreté » (DFI, 2010) et convoqué une 

conférence nationale sur ce thème pour discuter et coordonner les actions et les mesures d’aide aux 

personnes touchées ou menacées par la pauvreté. Les cantons se sont ensuite engagés à 

« l’établissement régulier de rapports sociaux » (CDAS, 2010, p. 6)
 
selon le programme de lutte 

contre la pauvreté de la Conférence des directrices et directeurs cantonaux des affaires sociales 

(CDAS) du 25 juin 2010. Enfin, la CDAS a publié des recommandations relatives à la forme et au 

contenu des rapports sur la situation sociale dans les cantons (CDAS, 2012). 

Dans le canton de Fribourg, le postulat déposé et développé le 17 mars 2010 par les députés Andrea 

Burgener Woeffray et Bruno Fasel a donné une impulsion dans le prolongement du mouvement 

amorcé au plan fédéral en invitant le Conseil d’Etat à réaliser régulièrement un rapport détaillé sur 

l’évolution et les causes de la pauvreté dans le canton de Fribourg (Burgener Woeffray & Fasel, 

Mars 2010). Ce postulat a été accepté par le Grand Conseil le 11 novembre 2010. 

La décision de réaliser un rapport sur la situation sociale et la pauvreté dans le canton de Fri-

bourg, de manière régulière, s’inscrit dès lors dans la volonté fédérale et intercantonale d’agir face 

à la pauvreté. Selon la proposition du Conseil d’Etat, un tel rapport doit être établi à raison d’une 

fois par législature. Les résultats de ces travaux permettront de mieux saisir les évolutions et les 

causes de la pauvreté, ainsi que de mener une politique de lutte globale, cohérente et sans cesse 

améliorée.  

A l’occasion de l’année européenne de lutte contre la pauvreté, la DSAS avait donné un aperçu de 

la diversité des actions mises en œuvre pour prévenir et lutter contre ce phénomène (81 mesures 

principales répertoriées (DSAS, 2010). Fort de ces connaissances concernant le dispositif existant, 

le présent rapport poursuit un but différent : rendre compte de la situation vécue par la population 

en général en termes de revenu, de fortune et de conditions de vie et face à la problématique de la 

pauvreté, en particulier. Ainsi, cette première édition ne comprend ni état des lieux ni évaluation des 

mesures de politique publique existantes. En revanche, ce rapport, pensé comme un outil de moni-

torage social de la population du canton, est appelé à évoluer au fil des éditions. A chaque législa-

ture, considérant le caractère dynamique de cette problématique qui évolue en interaction avec son 

environnement et la conjoncture, des approfondissements thématiques pourront être réalisés selon 

les moments et les circonstances et d’autres objectifs pourront être développés.  
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Le rapport évoluera également en fonction de la disponibilité des données afin d’être au plus près de 

la réalité vécue par la population. L’un des constats établis aux prémices des travaux de ce premier 

rapport est d’ailleurs, la faible quantité de données disponibles pour décrire et analyser la situa-

tion sociale et la pauvreté dans le canton de Fribourg, tant au niveau quantitatif que qualitatif. La 

consolidation de ces données a donc été une priorité. Afin de correspondre aux recommandations de 

la CDAS, les efforts ont été concentrés pour cette première édition sur l’obtention et l’analyse de 

données fiscales. En effet, la CDAS préconise que les rapports cantonaux contiennent une partie 

consacrée à la description des conditions de vie, du revenu et de la fortune des différents types de 

ménages. Le premier rapport sur la situation sociale et la pauvreté dans le canton de Fribourg est 

donc principalement axé sur une analyse quantitative ; jamais dans l’histoire du canton une analyse 

d’une telle ampleur n’a été menée sur le plan social. 

Toutefois, une analyse qualitative, en seconde partie de ce rapport, apporte également une compré-

hension du phénomène qu’est la pauvreté et de sa persistance. Cette compréhension expose les mé-

canismes qui dans de multiples domaines participent à son développement. Ce rapport débouche 

ainsi sur une analyse globale au sens où il intègre divers domaines dans lesquels sont impliquées 

toutes les Directions du Conseil d’Etat. Raison pour laquelle chacune d’entre elles propose en con-

clusion des mesures déjà planifiées et qui contribueront immédiatement à enrayer ou, du 

moins, à freiner le développement de la pauvreté dans le canton. Ce rapport périodique consti-

tue ainsi un véritable instrument d’aide à la décision puisqu’il permet de documenter l’évolution de 

ce phénomène, d’en élaborer une compréhension et de dégager des pistes prospectives. 

Pour terminer, le rapport sur la situation sociale et la pauvreté dans le canton de Fribourg a été rédi-

gé avec la volonté d’intégrer de manière systémique la problématique de la pauvreté au sein de la 

réalité fribourgeoise dans son ensemble en tant qu’élément constitutif à part entière. L’analyse de la 

distribution des ressources financières dans la population et la mesure des inégalités constituent des 

étapes conventionnelles quasi incontournables de ce genre d’exercice, dont le but n’est pas de pro-

mouvoir un modèle de société égalitariste, mais bien de constater la réalité et de mettre en relation 

la répartition des revenus et des richesses au sein de la société avec le bien commun, afin d’en cer-

ner les enjeux. 

 

 Définitions 1.2.

Comme l’indique le titre du rapport, le contenu développé ci-dessous part d’une perspective large : 

la situation sociale des personnes résidant dans le canton de Fribourg, et aboutit à une analyse 

plus précise des difficultés, qui, dans les différentes conditions de vie, participent à la produc-

tion de la pauvreté. Un aperçu du contexte économique et du contexte social est tout d’abord déve-

loppé pour l’ensemble de la population. Les revenus de tous les ménages fribourgeois sont ensuite 

décortiqués et analysés, sur la base des données fiscales cantonales. Puis, les taux de pauvreté et de 

risque de pauvreté donnent une première indication quant à l’ampleur du phénomène dans le canton 

de Fribourg. Enfin, une analyse approfondie des six conditions de vie que sont les ressources éco-

nomiques ; la santé ; le travail ; l’éducation et la formation ; la famille, les générations et l’égalité 

hommes-femmes ; et le logement, offre une compréhension globale des mécanismes amenant à la 

pauvreté. 

Dans cette optique, même s’il est difficile d’arrêter une définition stricte de la pauvreté, il est tout 

de même indispensable d’éclaircir ce qui est étudié et d’en délimiter les contours, autant que faire se 

peut. La formule choisie par l’Union européenne, et reprise par le Conseil fédéral dans son rapport 

sur la stratégie globale de la Suisse en matière de lutte contre la pauvreté, est une base de départ 

intéressante, car elle contient des aspects aussi bien quantitatifs que qualitatifs :  
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« Sont réputés pauvres, les personnes, les familles ou les groupes qui disposent de si peu de 

moyens (matériels, culturels et sociaux) qu’ils sont exclus du mode de vie considéré comme un 

minimum acceptable dans l’Etat membre où ils vivent » (DFI, 2010, pp. 15-16). 

Cette définition large met en évidence les dimensions multiples de la problématique de la pauvreté, 

qui ne doit pas seulement être saisie comme une pauvreté matérielle, monétaire, mais également 

comme une pauvreté symbolique, culturelle, sociale. 

En ce qui concerne la pauvreté dite monétaire, les résultats de ce rapport sont basés sur deux ap-

proches couramment utilisées et reconnues aux niveaux national et international. 

Il y a, d’une part, le calcul du *taux de pauvreté*
1
 qui se base le plus souvent sur des normes de 

politiques sociales. En Suisse, l’Office fédéral de la statistique utilise les normes de la Confé-

rence suisse des institutions d’action sociale (CSIAS) pour fixer le seuil en dessous duquel une 

personne est considérée comme pauvre. « Ce montant de prestations sociales peut être considéré 

comme un consensus ou un choix collectif implicite sur ce que représente le niveau minimal ac-

ceptable dans la société, c’est-à-dire le montant minimum que la société se doit de garantir à tous 

ses citoyens. » (Fusco, 2008, p. 64) Sont donc considérées comme pauvres « les personnes qui 

n’ont pas les moyens d’acquérir les biens et services nécessaires à une vie sociale intégrée » 

(OFS, 2012e, p. 3).  

On trouve, d’autre part, le calcul du *taux de risque de pauvreté*. Cette mesure est qualifiée de 

« relative », car les besoins y sont définis non pas sur la base du strict minimum, mais en fonc-

tion des niveaux de vie habituels de la société étudiée. La pauvreté est donc envisagée comme 

une forme d’inégalité : le risque de pauvreté « ne dépend pas uniquement de la situation écono-

mique propre de la personne, mais également de celle des autres personnes dans le pays concer-

né » (OFS, 2012e, p. 3). Le seuil de risque de pauvreté se rapporte au *revenu disponible* 

*médian*. Il est ainsi devenu habituel de désigner comme « exposée au risque de pauvreté une 

personne vivant dans un ménage dont le revenu disponible est inférieur à 60 % du *revenu 

équivalent médian* ». 

Quant au taux d’aide sociale, il correspond à la part des bénéficiaires de l’aide sociale par rapport à 

l’ensemble de la population résidante permanente. Comme il sera explicité plus loin, les taux décrits 

ci-dessus recouvrent des groupes de population différents. En effet, une personne en situation de 

pauvreté, par exemple, n’est pas forcément bénéficiaire de l’aide sociale. 

Ces indications sont importantes pour expliquer la pauvreté. Toutefois, il est essentiel de garder à 

l’esprit qu’elles ne donnent pas d’information précise sur le niveau de vie effectif des personnes. De 

plus, ces seuils, même s’ils ont le mérite d’être clairs du point de vue de leur conception et de per-

mettre des comparaisons européennes et internationales, gardent une part de subjectivité et 

d’arbitraire et posent différentes questions, par exemple celle des personnes ayant un revenu équiva-

lent à 61 % du revenu médian : sont-elles exposées au risque de pauvreté? 

Il est donc important d’élargir le champ de compréhension de la pauvreté en l’abordant égale-

ment au travers des conditions de vie. En effet, la pauvreté n’est pas seulement à entendre en 

termes de ressources matérielles, mais aussi en termes de conditions d’existence. Il s’agit de penser 

la pauvreté comme un cumul de désavantages (en matière de santé, de logement, de revenu, de 

loisirs) qui sont « des symptômes de l’impuissance sociale » (Fragnière, 1999, p. 297) et qui se tra-

duisent par « une absence de pouvoir de négociation, une impossibilité à maîtriser les conditions 

d’existence, une disqualification sur le plan économique et social, une impossibilité de construire 

des projets » (Fragnière, 1999, p. 297). Les restrictions dues à la pauvreté touchent des domaines 

                                                 
1
 Les mots en italique encadrés par des astérisques sont définis dans le glossaire.  
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fondamentaux de l’existence comme l’alimentation, l’habillement, le logement, la culture, les loi-

sirs, etc. (DFI, 2010, p. 103). Au-delà de l’aspect purement monétaire et matériel, les personnes en 

situation de pauvreté « ne participent pas aux activités considérées généralement comme « habi-

tuelles » dans une société. Elles sont dépourvues de biens et de moyens qui, d’une façon implicite, 

sont considérés par les membres de la société comme « allant de soi », « normaux », « néces-

saires », ou « devant être partagés par tous » (Dickes, 1992, p. 6). Il s’agit donc de saisir les inter-

relations et les interdépendances entre pauvreté et conditions d’existence. 

Il faut ajouter, enfin, que la pauvreté n’est pas un état, mais un processus. En effet, pour com-

prendre comment une personne se retrouve en situation de pauvreté, il est nécessaire de prendre 

également en considération les trajectoires de vie qui l’y ont menée. En effet, chaque individu est 

le résultat de différentes trajectoires (familiale, professionnelle, de santé…) qui s’entrelacent et 

s’entremêlent, lui offrant des possibilités de choix plus ou moins étendues. Ce processus se met en 

place sur le long terme, durant toute une vie, voire même au-delà dans les générations précédentes. 

C’est pourquoi Spini propose de passer « d’une réflexion sur les catégories de risque (chômage, 

divorce…) à celle de parcours à risque » (Spini, 2012, p. 61), apportant ainsi une dimension dy-

namique au concept de pauvreté. Le présent rapport étant une photographie de la situation à un 

moment donné, il constitue ainsi la première étape d’une étude longitudinale de la problématique de 

la pauvreté dans le canton de Fribourg. La répétition des mesures lors des prochaines éditions per-

mettra par la suite de rendre compte de sa dimension temporelle. 

La lutte contre la pauvreté doit donc tenir compte des multiples dimensions de cette dernière. Par 

conséquent, les politiques ne peuvent pas seulement être pensées comme une aide matérielle et 

financière, mais doivent au maximum favoriser l’amélioration des conditions de vie de la po-

pulation de manière générale ainsi que des personnes en situation de pauvreté en particulier 
et être attentives aux trajectoires et aux moments de transition dans les parcours privés des indivi-

dus. Comme le souligne la CDAS, la politique en matière de lutte contre la pauvreté dépasse la 

thématique de l’aide sociale et « touche à des domaines tels que la politique économique et fiscale, 

la politique relative au marché du travail, à la santé, à la formation, au logement ou encore à la mi-

gration » (CDAS, 2010).  

 

2. CONTEXTES  

Le rapport sur la situation sociale et la pauvreté dans le canton de Fribourg a pour but d’examiner la 

situation de la population fribourgeoise et plus particulièrement d’analyser les situations de pauvre-

té ou à risque de pauvreté. Le présent chapitre pose le cadre de vie général de la population fribour-

geoise dans son ensemble au travers des contextes économique et social. Les chiffres présentés 

dans ce chapitre portent sur plusieurs années, mais correspondent tous aux données disponibles 

les plus récentes aux niveaux suisse et fribourgeois au moment de la rédaction de ce rapport. 

 

 Contexte économique  2.1.

2.1.1. Conjoncture 

La crise financière, qui s’est abattue au niveau mondial en 2008, est pour la plupart des pays 

l’épisode le plus critique jamais connu depuis la Seconde Guerre mondiale. Pour y faire face, 

les Etats ont investi à ce moment-là des moyens conséquents, qui semblaient porter leurs fruits, 

puisque l’évolution des indicateurs conjoncturels témoigne de la reprise de la croissance dans les 

économies dites développées durant l’année 2009 (DEE, 2011).  

Toutefois, depuis lors, un climat d’incertitude plane sur l’économie mondiale, en raison de la poli-

tique monétaire, notamment. Les prévisionnistes restent très prudents quant aux évolutions futures. 
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Certains risques mettant en péril la bonne marche de l’économie mondiale ont en effet été identi-

fiés. Selon les dernières analyses du Secrétariat d’Etat à l’économie (SECO), l’évolution modérée 

de la croissance qui s’est poursuivie en 2015 au niveau mondial reflète le manque de dynamisme 

du commerce. En outre, des écarts de plus en plus conséquents s’observent entre pays industriali-

sés et pays émergents. Alors qu’en Europe, la zone euro est parvenue à maintenir sa reprise modé-

rée grâce à la faiblesse de sa monnaie et à une politique monétaire expansive et que les Etats-Unis 

connaissent une accélération de croissance de leur PIB, en Chine par contre, un affaiblissement de 

la dynamique est mesurable (SECO, 2015). Pour la plupart des pays, la faiblesse persistante des 

investissements limite l’amélioration de la productivité. Les tensions géopolitiques régnant dans 

plusieurs régions du globe et l’immigration que connaît actuellement l’Europe rendent les prévi-

sions d’autant plus délicates (SStat, 2016/1, p. 4). Toutefois, d’autres indicateurs conjoncturels 

importants se sont par ailleurs stabilisés et la situation du cours de change s’est légèrement déten-

due, laissant présager une évolution de la conjoncture plus positive que prévu (SECO, 2015, p. 

2). C’est pourquoi, même si la conjoncture mondiale ne devrait pas connaître une accélération aussi 

prononcée qu’annoncé précédemment, le Fonds monétaire international (FMI) mise sur une légère 

amélioration pour 2016 avec un taux de croissance estimé à 3,4 % (SStat, 2016/1, p. 4). 

En Suisse, la croissance enregistrée pour 2015 est de 0,9% (SStat, 2016/2, p. 4). Le pays subit 

l’impact considérable de la forte appréciation du franc sur la conjoncture (SECO, 2015). Toutefois, 

les craintes de récession se sont estompées. Malgré la morosité de la situation conjoncturelle, le net 

recul des prix a quelque peu atténué la chute pronostiquée suite à l’abandon du taux plancher de 

1,20 franc pour un euro par la Banque Nationale suisse (SStat, 2015/4) et la croissance du PIB pour-

rait tout de même avoisiner les 1,4 % en 2016 (SECO, 2016b, p. 1). L’économie suisse devrait dès 

lors connaître une dynamique de croissance au-dessous de son potentiel durant deux ans, sans 

toutefois reculer. Dans ce contexte, une situation tendue sur marché du travail suisse pourrait voir 

le jour, des licenciements et des délocalisations n’étant pas à exclure (SStat, 2016/1, p. 4). La pour-

suite de la relance de la conjoncture internationale est la condition essentielle pour l’amélioration de 

la situation économique suisse (SECO, 2015). 

Actuellement, pour le canton de Fribourg, les résultats de l’enquête réalisée par le Centre de re-

cherches conjoncturelles de l’EPF de Zürich (KOF)
2
 montrent que la conjoncture fribourgeoise 

reste dans le rouge. La marche des affaires est jugée insatisfaisante pour la majorité des entre-

prises interrogées et peine à se redresser. La forte pression sur les prix réduit les marges bénéfi-

ciaires tant dans le domaine de l’industrie que du commerce de détail. L’emploi est désormais me-

nacé, car de plus en plus d’entreprises jugent leur effectif trop élevé, et rares sont celles qui entre-

voient des perspectives positives pour les prochains mois. Le PIB fribourgeois devrait tout de même 

croître de 1,7 % en 2016 (SStat, 2015/4).  

 

2.1.2. Marché du travail 

Au niveau du marché de l’emploi dans le canton de Fribourg, les effets de la crise ont été res-

sentis de manière accrue durant le second semestre 2009. Un taux de chômage de 3,9 % a même 

été atteint début 2010. Toutefois, de meilleurs résultats ont ensuite été enregistrés dès juin 2010. En 

2011, le taux le plus bas depuis près de 10 ans a même été mesuré à 2,6 %. En revanche, la ten-

dance est ensuite repartie à la hausse pour atteindre 3,5 % en 2015 (SStat, 2016c). 

En ce qui concerne la vie active fribourgeoise, selon les dernières données disponibles, 164'700 

personnes sont considérées comme actives, parmi elles 155'600 sont occupées. 63 % de la popula-

                                                 
2
 Enquête pour laquelle un échantillon d’entreprises répondent régulièrement et bénévolement à des questions sur la 

marche de leurs affaires. 
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tion active fribourgeoise travaille à temps plein. L’augmentation du nombre de femmes actives est 

très marquée depuis 1970, passant d’un peu plus de 20 %
3
 cette année-là, à 50 % actuellement. En 

comparaison, le pourcentage d’hommes actifs reste stable durant toute cette période aux alentours 

de 60 %. Quant à la structure du marché de l’emploi, le canton de Fribourg a comparativement à la 

Suisse, un secteur primaire plus important : 5,7 %
4
 contre 2,7 % au niveau national. Depuis 2005, il 

a toutefois baissé partout, sauf à Galmiz et dans certaines communes de la Gruyère et de la Ve-

veyse. Le secteur secondaire est quant à lui resté plus ou moins constant. Enfin, le secteur tertiaire 

représente 63,9 % du marché de l’emploi fribourgeois (SStat, 2015c, pp. 97-99). Depuis 2005, le 

nombre d’emplois a crû de 12% dans le canton de Fribourg (SStat, 2015c, p. 100; SStat, 2014b, p. 

100). 

Concernant le statut de l’activité, la grande majorité des personnes actives (78 %) sont salariées. 

La part de personnes indépendantes s’élève à 8,6 % et celle des apprentis et apprenties à 4,8 %, soit 

7'900 personnes. Parmi les personnes salariées, 18,2 % ont des fonctions dirigeantes (SStat, 2015c, 

p. 100). 

 

 Contexte social 2.2.

2.2.1. Population 

Fribourg est un canton qui connaît, depuis les 

années 80, une forte évolution de sa popula-

tion. De 2007 à 2014, la variation de la popu-

lation résidante fribourgeoise a été de 1,93 % 

alors que la moyenne nationale est de 1,2 % 

(SStat, 2015c).  

Au 31 décembre 2014, le canton compte 303'337 

habitants et habitantes. La ville de Fribourg 

regroupe 12.6 % de la population et son agglomé-

ration 26,8 %. 55,2 % des habitants et habitantes 

vivent dans l’agglomération de Fribourg ou dans 

un des chefs-lieux des sept districts (SStat, 2015c, 

p. 24). La ville de Bulle connaît une croissance 

considérable passant de 14'452 habitants et habi-

tantes en 2000 (SStat, 2000) à 21'464 en 2014 soit 

une augmentation de 48 % (SStat, 2015c, p. 22). 

                                                 
3
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Tableau 2-1 : (SStat, 2015c, p. 25) 

Tableau 2-2 : (SStat, 2015c, p. 25) 

Evolution de la population résidante perma-
nente entre 2000 et 2014 
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La population fribourgeoise est en-

suite caractérisée par sa jeunesse. En 

2015, 23,1 % des Fribourgeois et 

Fribourgeoises ont entre 0 et 19 ans. 

Ce taux est supérieur à la moyenne 

nationale située à 20,2 % (SStat, 

2015c, p. 20; OFS, 2016i). Aucun 

autre canton ne compte autant de 

personnes en dessous de 64 ans 

(Haenni, 2014). L’indicateur con-

joncturel de fécondité est quant à lui 

en augmentation. De 1.57 enfant par 

femme en 2005, il atteint 1.66 au-

jourd’hui (SStat, 2015c, p. 41). Ceci 

n’empêche pourtant pas un vieillis-

sement de la population qui 

s’accentuera dans les 20 prochaines 

années comme le laisse présager la 

pyramide des âges (cf. graphique ci-

contre). 

En termes de constitution des mé-

nages, Fribourg se situe parmi les cantons où le nombre de personnes par ménage est le plus 

haut (2,4) (SStat, 2015c, p. 51), la moyenne suisse étant de 2,25 (OFS, 2016i). Selon les dernières 

données disponibles, le canton de Fribourg compte près de 120'000 ménages privés (SStat, 2015c, 

p. 51). Les couples mariés ou non avec enfant(s) (35,8 %) arrivent en tête, suivis par les ménages 

d’une personne (29,8 %). Les couples mariés ou non sans enfant représentent quant à eux 29,7 % 

des ménages. Enfin, 5,8 % sont composés d’un père ou d’une mère seul(e) avec enfants(s) (SStat, 

2015c, p. 51). Le nombre de personnes par ménage est en forte diminution depuis le début du XX
e
 

siècle comme le montre le graphique ci-contre. 

Au niveau de l’état civil, 45 % des Fri-

bourgeois et Fribourgeoises sont céliba-

taires, 43,1 % mariés, 7,5 % divorcés ou 

non mariés et 4,4 % veufs (SStat, 2015c, p. 

29). Le nombre de mariages est resté assez 

stable depuis 10 ans (SStat, 2015c, p. 43). 

L’indicateur conjoncturel de divortialité 

s’élève à 46,6 % (SStat, 2015c, p. 45). Le 

nombre de partenariats enregistrés a quant 

à lui fortement diminué passant de 45 en 

2007 à 20 en 2014 (SStat, 2015c, p. 45).  

Au niveau de la migration, le solde migra-

toire du canton de Fribourg est positif tant 

pour les personnes issues de la migration 

internationale qu’intercantonale. Il s’élève 

à 3'435 personnes, soit 1'864 personnes 

venues d’autres pays et 1'571 provenant 

d’autres cantons suisses (SStat, 2015c, p. 

47).  
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Depuis dix ans, la population de nationalité étrangère au sein de la population fribourgeoise est pas-

sée de 16,6% en 2005 à 21,4 % en 2015 (SStat, 2015c, p. 22), soit une évolution légèrement supé-

rieure à celle de la Suisse, qui passe de 20,7% en 2005 (OFS, 2016e) à 24,6 % en 2015 (OFS, 

2016f). Dans le canton de Fribourg, la majorité de la population résidante étrangère est composée 

de personnes dont le pays d’origine se trouve en Europe (86,3 %) (SStat, 2015c, p. 32). 62 % des 

personnes étrangères qui résident de manière permanente dans le canton sont titulaires d’une autori-

sation d’établissement (livret C) et 34,4 % sont titulaires d’une autorisation de séjour (livret B et 

Ci). En 2014, 665 personnes vivant dans le canton de Fribourg ont acquis la nationalité suisse 

(SStat, 2015c, p. 48).  

En matière d’évolution démographique, selon les derniers chiffres disponibles, alors que le canton 

de Fribourg figurait depuis 14 ans consécutifs sur le podium des cantons suisses à forte croissance 

(SStat, 2015b), l’augmentation de sa population connaît actuellement un net ralentissement et le 

canton se trouve en 2015 à la 6
e
 place du classement (SStat, 2016a). Différents facteurs contribuent 

à ce résultat, tout de même supérieur à la moyenne suisse : l’excédent des naissances, l’immigration 

en provenance d’autres pays et celle en provenance d’autres cantons. L’immigration intercantonale, 

en particulier en provenance du canton de Vaud, est proportionnellement la plus forte de Suisse. 

L’expansion des régions métropolitaines bernoise et lémanique gagne donc progressivement le can-

ton de Fribourg (SStat, 2014a). 

Pour finir, déterminer l’évolution de la population du canton dans les prochaines décennies est un 

exercice difficile, car, à l’échelle de petits territoires comme les cantons, la part des migrations (en-

trées, sorties) joue un rôle prépondérant. Or, celles-ci sont difficiles à prévoir. Ainsi, les derniers 

scénarios démographiques cantonaux publiés par l’OFS en mai 2016 semblent largement surestimer 

l’évolution de la population fribourgeoise (la projection 2015 dépasse déjà de 2'000 le nombre 

d’habitants réels du canton), alors qu’elle avait été sous-estimée jusqu’ici (SStat, 2016b). 

 

2.2.2. Santé 

En 2012, pour la troisième fois, le canton de Fribourg a demandé une analyse spécifique des résul-

tats de l’Enquête suisse sur la santé réalisée par l’Observatoire suisse de la santé (OBSAN).  

Dans l’ensemble, cette étude établit que la population du canton de Fribourg se sent en bonne 

santé. 79,8 % des répondants et répondantes estiment avoir une bonne voire une très bonne santé. 

Sans surprise, les personnes jeunes se sentent plus souvent en bonne santé que les personnes âgées. 

Les personnes dont le niveau de formation est élevé disposent également d’une meilleure santé sub-

jective que celles dont le niveau de formation est bas. Les problèmes de santé de longue durée con-

cernent environ 30 % de la population dans le canton de Fribourg comme dans l’ensemble de la 

Suisse. En matière de santé psychique et de santé sociale, la plupart des indicateurs mesurés pour la 

population fribourgeoise sont moins favorables que ceux de la population suisse. Les personnes 

interrogées dans le canton de Fribourg évoquent un peu plus souvent des problèmes psychiques 

moyens à importants (23,1 %) et un faible sentiment de maîtrise de la vie (28,5 %) que dans 

l’ensemble de la Suisse (resp. 18,0 % et 20,6 %). La solitude paraît également plus répandue dans le 

canton de Fribourg: 42,1 % des répondants fribourgeois disent se sentir parfois, assez souvent ou 

très souvent seuls contre 36,1 % des Suisses. Les Fribourgeoises semblent particulièrement tou-

chées par le sentiment de solitude (50,4 % contre 32,2 % des Fribourgeois). Par contre, la quasi-

totalité des personnes fribourgeoises indique avoir une ou plusieurs personnes de confiance 

(95,9 %), chiffre similaire au niveau suisse. Pour pondérer quelque peu ces résultats, il est à noter 

qu’en matière de santé psychique, les résultats de la Suisse romande sont généralement moins posi-

tifs qu’en Suisse alémanique. 
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L’enquête réalisée par l’Obsan étudie également les attitudes et les comportements pouvant influen-

cer la santé. Dans le canton de Fribourg, l’attention portée à la santé est un peu moins importante 

que dans l’ensemble de la Suisse (resp. 81,5 % et 85,6 % des personnes répondantes estiment porter 

une (grande) attention à leur santé). En termes de surcharge pondérale (obésité incluse), la propor-

tion de Fribourgeois et Fribourgeoises concernés par cette situation est moins élevée (39,5 %) que 

celle des Suisses (42,2 %). Les fumeurs et fumeuses représentent 27,0 % de la population fribour-

geoise, chiffre quasi similaire au taux suisse. Enfin, 5,8 % de la population fribourgeoise a une con-

sommation d’alcool dont le risque pour la santé est moyen, voire élevé contre 4,8 % de la popula-

tion suisse. 

A noter encore que durant les vingt dernières années, la population du canton de Fribourg a connu 

une forte croissance de son espérance de vie à la naissance passant de 81,1 ans chez les femmes et 

de 73,6 ans chez les hommes en 1995 à 84,4 et 79,6 en 2012. Les femmes disposent donc d’une 

espérance de vie à la naissance plus élevée que les hommes. (OBSAN, 2012) 

 

2.2.3. Education, formation 

En 2012, 34,5 milliards de francs ont été investis par les pouvoirs publics suisses pour 

l’éducation, soit 4,9 % du produit intérieur brut (PIB), part quasi identique à la moyenne des pays 

membres de l’Organisation de coopération et de développement économiques (OCDE) (4,8 %) 

(OFS, 2015c). 

Conformément à l’Accord intercantonal sur l’harmonisation de la scolarité obligatoire (concordat 

HarmoS), cette dernière est en Suisse constituée de deux degrés : primaire (1-8
H
, école enfantine 

ou cycle élémentaire inclus) et secondaire I (9-11
H
), dont voici quelques statistiques indicatives 

pour l’année scolaire 2014/15 (SStat, 2015c, p. 311). 

Degré Nbre d’élèves : Suisse Nbre d’élèves : canton de Fribourg 

Primaire  612’504 27'297 

Secondaire I 263'709 11'036 

Tableau 2-5 

Le niveau secondaire II comprend la formation générale et la formation professionnelle. Dans le 

canton de Fribourg, 57% des élèves du secondaire II sont en formation professionnelle.  

En Suisse, un diplôme de niveau secondaire II est obtenu par plus de 90 % des jeunes de 25 ans. 

Depuis 2006, sur impulsion de la Conférence suisse des directeurs cantonaux de l’instruction pu-

blique (CDIP), la Confédération et les organisations du travail (OrTra) se sont accordées sur un ob-

jectif commun : faire passer ce pourcentage à 95% (CDIP, 2016) – pour tous les jeunes, car ce taux 

est déjà atteint par les personnes nées en Suisse (CSRE, 2014, p. 111). La formation profession-

nelle, y compris le préapprentissage et la formation élémentaire, constitue la voie de formation pos-

tobligatoire la plus répandue. Environ 2/3 des jeunes commencent une formation professionnelle à 

la fin de leur scolarité obligatoire. Parmi eux, une part croissante opte pour une maturité profession-

nelle (OFS, 2014b, pp. 4-5).  
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Au niveau tertiaire, pour l’année 2014/15, le canton de Fribourg compte le nombre d’étudiants et 

étudiantes suivant (SStat, 2015c, p. 311) : 

Hautes écoles universitaires 10'422  

Hautes écoles spécialisées 3'029  

Formation professionnelle supérieure 1'584  

Tableau 2-6 

Depuis l’an 2000, le nombre d’étudiants et d’étudiantes des hautes écoles suisses a plus que doublé, 

62 % d’entre eux sont inscrits dans une haute école universitaire (HEU), 30 % dans une haute école 

spécialisée (HES) et 8 % dans une haute école pédagogique (HEP). Plusieurs facteurs expliquent 

cette hausse, parmi lesquels l’ouverture de nouvelles HES et HEP où de nombreux étudiants et étu-

diantes s’inscrivent après leurs études au secondaire II ou encore l’internationalisation croissante 

des hautes écoles suisses et le développement des masters HES (OFS, 2014b, pp. 3-5). Les modifi-

cations dans la structure de la formation des enseignants et des enseignantes, voyant les Ecoles 

normales de degré secondaire devenir des Hautes écoles de degré tertiaire, font augmenter ici le 

nombre d’étudiants et d’étudiantes. 

En 2013/14, 1'764 étudiants et étudiantes ont bénéficié d’une bourse dans le canton de Fribourg, 

pour un montant total de 11'036'648 millions de francs
5
. En outre, 66 demandes de prêts d’études 

ont été admises, correspondant à 472'520 francs. Enfin, 388'666 francs remboursements de prêts ont 

été comptabilisés (DICS, 2014, p. 49). 

 

2.2.4. Protection sociale 

En Suisse, le système de protection sociale est basé sur les principes de subsidiarité et de com-

plémentarité entre les dispositifs de protection sociale et entre les acteurs institutionnels, soit la 

Confédération, les cantons et les communes. Les mécanismes de protection sociale sont activés du 

haut vers le bas, des assurances sociales jusqu’à l’aide sociale. 

Le système de protection sociale peut être subdivisé selon trois formes d’intervention : 

1. La protection contre les risques de maladie, d’accident, de chômage, d’incapacité de gain due 

au facteur âge/invalidité, maternité, au travers des assurances sociales relevant principalement 

du niveau fédéral ; 

2. La garantie d’accès aux prestations publiques de base (éducation, sécurité publique, système 

judiciaire), le comblement des prestations lorsque celles des assurances sociales ou celles d’une 

protection privée sont insuffisantes, par les prestations sociales liées au besoin, mises en place 

par les cantons ; 

3. Le soutien dans l’autonomie et l’intégration sociale des personnes dans le besoin, au travers 

de l’aide sociale, pour laquelle, dans le canton de Fribourg, les Commissions sociales sont com-

pétentes. 

 

 

 

                                                 
5
 Versés dans l’année civile 2014. 
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Système de protection sociale : Confédération, cantons, communes 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

En 2013, la Suisse a consacré près de 171 milliards de francs à la protection sociale, soit 24,2 % 

de son PIB. Plus de 80 % des prestations sociales sont consacrés à la protection des risques de vieil-

lesse, de maladie et d’invalidité. La prévoyance vieillesse représente à elle seule 42,8 % des presta-

tions sociales. Seuls 2,7 % du total des prestations sociales sont alloués à des personnes socia-

lement économiquement défavorisées (aide sociale notamment). Comme le montre le graphique 

ci-dessous, les recettes, les prestations et les dépenses de protection sociale ont connu une très forte 

croissance depuis l’introduction de l’AVS en 1948 (OFS, 2016k).  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Tableau 2-8 (OFS, 2016k, p. 1) 

Tableau 2-7 : (Conseil d'Etat du canton de Fribourg, 2006, p. 2) 
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L’évolution importante du taux de prestations sociales (= part des prestations sociales par rap-

port au PIB), qui passe de 5 à 23 % du PIB, s’explique non seulement par la mise en place gra-

duelle de l’Etat social (ex. la loi fédérale sur l’assurance-vieillesse et survivants date de 1946, 

celle sur l’assurance-chômage de 1982 et l’allocation de maternité a été introduite en 2005), 

mais également par l’augmentation du nombre de personnes nécessitant une aide financière du-

rant les périodes de crise économique (OFS, 2016k, p. 1). En revanche, le graphique ci-dessus 

montre que les coûts relatifs (en % du PIB) sont quasiment constants depuis les années 2000 et 

ceci malgré la croissance démographique et le vieillissement de la population. En comparaison in-

ternationale, la Suisse se situait en 2011 à 3,7 points en dessous de la moyenne européenne. En con-

sidérant la situation en termes de *standards de pouvoir d’achat (SPA)* par habitant, la Suisse avec 

9200 SPA se situe par contre au-dessus de la moyenne de l’*UE-28* (7300 SPA). Sur le long 

terme, les dépenses suisses pour les prestations sociales ont augmenté de manière semblable à celles 

de l’*UE-15* (OFS, 2016k, pp. 3-4).  

Actuellement, les recettes de la protection sociale, 198 milliards de francs, proviennent : 

> à 66 % des cotisations des employeurs, des employés et des indépendants,  

> près de 25 % environ des pouvoirs publics  

> et le solde provient, notamment, des revenus de la propriété.  

Les prestations sociales sont octroyées selon les proportions suivantes : 

> Sans condition de ressource :  

o 64,5 % prestations financières  

o 28,3 % prestations en nature 

> Sous condition de ressources 

o 3,2 % en espèces 

o 4,0 % prestations en nature (OFS, 2016k, pp. 2-3).  

Le principe d’assurance est donc prédominant, alors que celui du besoin reste marginal. Toute-

fois, entre 2003 et 2012, les dépenses des prestations sociales sous condition de ressources ont 

augmenté plus rapidement que celles des assurances sociales, respectivement de 47 % contre 33 % 

(OFS, 2016d; OFS, 2016a). 

Les cantons sont les principaux financeurs des prestations sous condition de ressources, dont la ré-

partition est la suivante en 2012 :  

> 43,9 % des dépenses nettes assumées par les cantons, 

> 32,2 % par la Confédération, 

> 23,5 % par les communes. 
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Comme le montre le tableau ci-dessus, l’essentiel des prestations sociales sous condition de res-

sources est versé sous forme de prestations complémentaires à l’AVS-AI (34,9 %) et de réductions 

des primes à l’assurance-maladie (32,8 %). L’aide sociale représente 18,6 % et l’aide sociale dans le 

domaine de l’asile et des réfugiés 4,7 % (OFS, 2016k, p. 10; OFS, 2016d). 

A l’instar de tous les cantons suisses, le canton de Fribourg met à disposition de sa population diffé-

rentes prestations sociales sous condition de ressources. Certaines d’entre elles, comprises dans le 

tableau ci-après pour l’année 2014, sont destinées à la couverture des besoins vitaux.  

Canton de Fribourg  2014
6
 

Prestation Nombre de bénéficiaires Dépenses (en mio) 

PC AVS-AI 

(ECAS, 2015, pp. 25-26) 
10'347 145,2 

Réduction de prime à l’assurance-maladie 

(ECAS, 2015, pp. 28-29) 
80'070 149,5 

Avances de pensions alimentaires 

(DSAS, 2015b, p. 49) 

 

1'663 familles 6,3 

Allocation cantonale de maternité en cas de 

besoin (ECAS, 2015, pp. 25-32) 
161 mères 1,5 

                                                 
6
 Comme l’indique l’art. 2 de la Loi fédérale sur les allocations familiales (LAFam du 24.03.06), il s’agit de « presta-

tions en espèces, uniques ou périodiques, destinées à compenser partiellement la charge financière représentée par un ou 

plusieurs enfants ». Ainsi, ces prestations n’étant pas versées sous condition de ressources, elles ne sont pas comprises 

dans le tableau ci-dessus. 

Tableau 2-9 : (OFS, 2016k, p. 11) 
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Allocations familiales aux familles dans le 

besoin (ECAS, 2015, p. 36) 

960 enfants 

63 nouveau-nés 
2,6 

Aide sociale 

(OFS, 2015q, p. 9; SASoc, 2015a, p. 2) 
8'528 42,4 

Tableau 2-10 

La réduction annuelle moyenne de prime à l’assurance-maladie s’élève à 1'868 francs par personne 

bénéficiaire. 

En matière de pensions alimentaires, le créancier ou la créancière peut bénéficier d’une avance de 

maximum 400 francs par enfant et/ou de 250 francs pour un adulte seul (SASoc, 2015b). En 2014, 

les activités de recouvrement de pensions alimentaires ont permis d’encaisser 5,5 millions en 2014 

(DSAS, 2015b, p. 49). 

Enfin, le taux d’aide sociale est de 2,6 % en 2014 (OFS, 2015q, p. 9). Entre 2005 et 2014, il est 

resté stable (resp. 2,7 et 2,6 %). Les enfants représentent environ un tiers des bénéficiaires 

(30,4 %). Cette proportion reste stable entre 2005 et 2014, au contraire de celle des personnes de 

46-55 ans et de 56-64 ans dont l’augmentation est respectivement de 50 et même 97 % (OFS, 

2015p). 50,1 % des bénéficiaires sont de nationalité étrangère (OFS, 2015q, p. 11; SStat, 2015c, p. 

14). L’absence de formation professionnelle chez 71 % des bénéficiaires de l’aide sociale de 

nationalité étrangère est l’une des principales explications de ce résultat (OFS, 2015p, p. 17). Ce 

pourcentage important de personnes de nationalité étrangère sans formation professionnelle dépen-

dant des systèmes de protection sociale est la conséquence, d’une part, d’une longue politique de 

recrutement de main-d’œuvre étrangère faiblement qualifiée et du recul de la demande en personnel 

peu qualifié d’autre part (Sheldon, Le marché suisse du travail depuis 1920: les tendances à long 

terme, 2010). Les dossiers concernant une seule personne sont en forte augmentation (+58 %) 

dans le canton de Fribourg comme en Suisse depuis 2005, phénomène qui s’accentue depuis 2008. 

Enfin, les familles monoparentales représentent 23 % des dossiers dans le canton de Fribourg. 

Leur accroissement depuis 2005 y est nettement plus marqué (+48 %) qu’au niveau fédéral 

(+13 %) (OFS, 2015p, pp. 19-20).  

 

3. INÉGALITÉS, PAUVRETÉ ET RISQUE DE PAUVRETÉ 

 Méthode 3.1.

L’approche monétaire de la pauvreté est un élément important qui permet de comprendre la situa-

tion économique des individus. Afin de correspondre aux recommandations émises par la CDAS, le 

canton de Fribourg a procédé à une analyse à partir des données fiscales cantonales. 

Comme l’explique le rapport social bernois de 2010, « les données fiscales constituent une source 

toute désignée pour l’analyse de la situation économique de la population » (DSAP Berne, 

2010b, p. 18), ceci non seulement, car elles englobent la grande majorité des ménages, mais aussi 

parce qu’elles sont extrêmement précises « puisqu’elles constituent une enquête exhaustive où les 

informations manquantes sont rares et à laquelle toutes les personnes interrogées répondent (DSAP 

Berne, 2010b, p. 18) ». Malgré la grande fiabilité accordée à cette source d’information par les 

sciences sociales, il s’agit toutefois de garder à l’esprit que les données fiscales n’ont pas été récol-

tées à des fins d’études sociologiques, mais suivent une logique fiscale, qui engendre certains défis 

dans le cadre du traitement des données (Conseil exécutif bernois, 2015, p. 15). 

 

 



19 

 

3.1.1. Récolte des données 

Après analyse, il est apparu que malgré la source primordiale d’informations que représentent les 

données fiscales, elles ne sont pas utilisables isolément, car elles ne contiennent pas d’indication 

fiable sur la composition des ménages. En effet, d’un point de vue fiscal, la composition du mé-

nage n’est pas un élément nécessaire à l’établissement de la taxation. Son traitement est basé sur le 

contribuable et non pas sur le ménage. Il a dès lors été nécessaire d’adjoindre aux bases de 

l’impôt ordinaire des données permettant la reconstitution des ménages, soit les données du con-

trôle des habitants (FRI-PERS).  

D’autres bases ont en outre été ajoutées aux données fiscales, il s’agit des données de l’aide sociale, 

des subsides de formation et des prestations complémentaires à l’AVS/AI (PC AVS/AI). Ces 

prestations, dites prestations sous condition de ressources, n’étant pas soumises à l’impôt, leur 

ajout était indispensable afin de ne pas sous-estimer le revenu disponible des ménages concernés. 

Les données, dites sociales, ont été appariées par le Service de la statistique (SStat) puis la base 

obtenue a été transférée au Service cantonal des contributions (SCC), qui l’a couplée aux données 

fiscales au moyen du numéro AVS des personnes (NAVS13). Pour les rubriques demandées, le 

SCC a intégré les données du « déterminant pour le taux », car elles rendent le mieux compte des 

situations et de la capacité contributive réelle. Le SCC a ensuite supprimé le NAVS13 et transféré la 

base obtenue au SStat, chargé du traitement statistique des données. Le Service de l’action sociale 

(SASoc) a procédé à la réalisation des tableaux et graphiques avec le soutien du SStat. Sur cette 

base, le SASoc a procédé à l’analyse des résultats obtenus. Le processus a été formellement établi 

au moyen d’un règlement entre les différentes parties, vérifié et validé par l’Autorité de trans-

parence et de protection des données. 

Une analyse de la situation économique de la population du canton de Fribourg au moyen des don-

nées fiscales couplées aux autres bases citées précédemment présente plusieurs avantages. D’une 

part, elles comprennent une grande majorité des ménages fribourgeois et d’autre part la plupart des 

sources de revenu d’un ménage y sont répertoriées. La réunion de plusieurs bases de données, qui 

comprend des défis au niveau technique, mais également un travail conséquent de collaboration, de 

négociation, d’échanges d’informations, d’harmonisation entre plusieurs entités administratives, est 

toutefois une difficulté de taille induite par cette méthode d’analyse. 

 

3.1.2. Population retenue pour l’étude 

La population retenue au départ pour l’analyse des revenus de la population du canton de Fribourg 

comprend les personnes assimilées à la *population résidante permanente*, puisqu’il s’agit du 

concept utilisé par l’OFS. Puis, parmi la population résidante permanente, ont été retenues les per-

sonnes soumises à la taxation ordinaire fribourgeoise. En d’autres termes, les *personnes sou-

mises à l’impôt à la source (ISO)* sont exclues de la population étudiée. Des raisons matérielles, 

liées au format de la base de données ISO, ont empêché son appariement avec les autres bases utili-

sées dans ce document. Le rapport social-pauvreté est basé sur une réplication des données des re-

gistres communaux du contrôle des habitants (FRI-PERS) au 31.12.2011.  
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Certaines données présentaient toutefois un manque important d’informations ou n’étaient tout 

simplement pas disponibles, elles ont dès lors été retranchées à la population de base. Il s’agit des 

données relatives : 

- aux personnes de moins de 18 ans en situation de handicap vivant dans une institution spé-

cialisée ou en ménage collectif, pour lesquelles aucun ménage de référence n’a pu être re-

trouvé ; 

- aux personnes arrivées en cours d’année dans le canton de Fribourg en provenance de 

l’étranger ; 

- aux ménages comprenant des personnes de plus de 18 ans, qui n’ont pas pu être appariés 

avec les données fiscales (source de revenus incomplète pour le ménage). 

Après couplage et nettoyage des bases de données, la population retenue pour l’étude compte 

254'679 personnes vivant dans 104'941 ménages. 

L’absence de données concernant les personnes imposées à la source constitue un écueil particu-

lier pour l’analyse des revenus et de la pauvreté dans le canton de Fribourg, qui induit deux consé-

quences principales. Premièrement, la représentativité de la population étrangère s’en trouve 

diminuée. En effet, comme le montre la pyramide de la page suivante, qui compare les données de 

la population résidante permanente avec celles du présent rapport, la proportion de personnes 

étrangères exclues de l’analyse constitue une part non négligeable du total de la population 

étrangère, notamment des familles compte tenu du profil par âge des personnes manquantes (20-50 

ans et moins de 20 ans). En 2011, 16'324 personnes étrangères étaient soumises à l’ISO sur un total 

de 54'329 personnes étrangères dans le canton. Deuxièmement, il est possible d’envisager une in-

fluence de cette absence de données sur les résultats de l’analyse générale, dont la conséquence 

serait une légère tendance à surestimer les revenus de la population et à sous-estimer la pau-

vreté, car les personnes imposées à la source constituent un groupe particulièrement vulnérable 

en termes de niveau de ressources. En effet, ces personnes bénéficient de salaires moins élevés 

que les Suisses ou les personnes étrangères au bénéfice d’un permis d’établissement (permis C). 

Selon les résultats de l’Enquête suisse sur les salaires menée par l’OFS, en 2010, dans l’Espace Mit-

telland
7
, le salaire mensuel brut médian s’élève à 4'500 francs pour les personnes au bénéfice d’un 

permis saisonnier ou de courte durée, à 5'083 francs pour les personnes avec un permis B, à 5'403 

francs pour les personnes ayant un permis C et à 6'075 francs pour les Suisses et Suissesses (OFS, 

2015r). Cette lacune devrait être comblée dans la prochaine édition du présent rapport, par une réso-

lution des entraves matérielles évoquées plus haut. 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                                 
7
 Espace Mittelland : Berne, Fribourg, Soleure, Neuchâtel, Jura 
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3.1.3. Constitution des ménages 

Comme mentionné plus haut, un travail de reconstitution des ménages a dû être réalisé puisque les 

données fiscales ne contiennent pas d’indication fiable à ce sujet. Cette reconstitution a été pos-

sible grâce aux données du contrôle des habitants (FRI-PERS) et au numéro d’identification 

fédéral de bâtiment et de logement (EGID/EWID) permettant de déterminer les personnes oc-

cupant le même logement. Du fait de cette reconstitution, les résultats du rapport social fribour-

geois ne sont pas comparables avec ceux de la statistique fiscale. 

Pour ce rapport, il a été décidé de correspondre au plus près des définitions de l’OFS. Dès lors, 

les personnes non mariées ou plusieurs familles différentes occupant le même logement ont été 

considérées comme appartenant à un seul et même ménage, car l’OFS considère « qu’un mé-

nage constitue une unité économique et son revenu profite également à tous ses membres » (OFS, 

2012i, p. 54). 

La « typologisation » des ménages comprend toutefois une difficulté particulière pour l’année 

2011. En l'absence d'une donnée fiable sur la filiation, il n'a pas été possible de mettre en évidence 

les ménages de familles monoparentales. Par exemple, lorsque deux adultes se trouvent dans un 

même ménage et qu’ils ne sont pas mariés, il n’est pas possible de savoir s’il s’agit d’un parent avec 

son enfant ou de deux adultes sans lien de parenté. Les familles, qui comptent un ou des enfant(s) 

majeur(s), ne peuvent donc pas être catégorisées comme des ménages de « parents avec enfants » et 

sont par conséquent classées dans les ménages comprenant plusieurs adultes (ex. 2 adultes entre 18 

et 64 ans, 3 adultes et plus ayant 18 ans et plus…). Ce manque de distinction a notamment pour 

conséquence de diminuer le nombre de familles monoparentales, qui se retrouvent classées dans 

d’autres catégories de ménage. Cette diminution de la finesse d’analyse pour ce groupe est regret-

table, car il est reconnu que les familles monoparentales sont particulièrement menacées de pauvreté 

(OFS, 2016h, p. 3). Cet élément pourra toutefois être amélioré dans les prochaines éditions du 

rapport, car les données en matière de filiation sont disponibles dans FRI-PERS pour les an-

nées postérieures à 2011. 
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3.1.4. Calcul du revenu brut 

Selon la définition de l’OFS, le revenu brut d’un ménage comprend les éléments suivants (OFS, 

2012i, p. 54) : 

- revenus du travail indépendant ou salarié ; 

- revenus des enfants de moins de 16 ans (revenus de l’apprentissage, de jobs de vacances, de 

travaux occasionnels de rentes d’orphelin ou d’invalidité, de bourses d’études, etc.) ; 

- rentes de vieillesse et d’invalidité des 1
er

 et 2
e
 piliers (sans les prestations en capital), rentes 

du 3
e
 pilier (sans les prestations en capital) ; 

- prestations sous condition de ressources (aide sociale, subsides à la réduction des primes 

d’assurance-maladie, aides au logement, avances sur pensions alimentaires, bourses 

d’études) ; 

- revenus réguliers issus de transferts d’autres ménages, indemnités versées par d’autres institu-

tions, revenus de l’assurance-chômage, indemnités journalières en cas de maladie et alloca-

tions familiales (allocation pour enfants et pour la formation) ; 

- revenus de la location de biens immobiliers, intérêts et dividendes perçus ; 

- loyer fictif.
8
 

 

Les analyses du rapport social-pauvreté fribourgeois étant basées sur les données fiscales et sur 

celles des prestations sous condition de ressources ajoutées, certains revenus de la liste ci-dessus ne 

sont pas compris dans les calculs du présent rapport. Il s’agit des revenus des enfants de moins de 

16 ans non soumis à l’impôt et des revenus réguliers issus de transferts d’autres ménages. De plus, 

il est à relever que les données sur lesquelles est fondé le rapport ne reflètent pas forcément toute la 

réalité économique. En effet, les données des revenus des ménages se basent sur les chiffres offi-

ciels, mais on ne peut exclure que d’autres revenus, non officiels, existent également, ce qui pour-

rait expliquer la présence de personnes sans revenu. En ce qui concerne le loyer fictif, les données à 

disposition ne permettaient pas de distinguer les propriétaires des locataires, dès lors aucun loyer 

fictif n’a été appliqué. Toutefois, la déclaration d’impôts comprend des rubriques concernant le 

revenu et la fortune provenant de biens immobiliers qui permettent de tenir compte de certains 

avantages financiers dans le calcul du revenu brut d’un ménage. 

 

3.1.5. Calcul du revenu disponible 

L’OFS calcule le revenu disponible d’un ménage en déduisant les éléments suivants du revenu 

brut : 

- dépenses d’assurances sociales ; 

- impôts directs ; 

- primes de l’assurance-maladie obligatoire ; 

- transferts réguliers à d’autres ménages. 

                                                 
8
 Le loyer fictif est calculé pour les ménages qui occupent un logement dont ils sont propriétaires ou dont le loyer est 

inférieur au prix du marché. Ce loyer correspond à la valeur d’usage de l’objet, déduction faite des frais de logement 

effectifs. (OFS, 2012i, p. 54) 
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Comme pour le revenu brut, les transferts réguliers à d’autres ménages étant des échanges informels 

entre personnes qui ne laissent aucune trace dans des données administratives, ils n’ont pas pu être 

pris en compte dans les calculs du présent rapport. 

En ce qui concerne les impôts directs, les impôts fédéraux, cantonaux, communaux et ecclésias-

tiques ont été pris en compte. L’information exacte concernant les impôts fédéraux et cantonaux a 

été fournie par le SCC, chargé de leur perception. Le système fiscal fribourgeois laissant la liberté 

aux communes de percevoir directement leurs impôts ou de déléguer cette tâche au SCC, les don-

nées disponibles au niveau de ce service ne sont dès lors pas exhaustives. C’est pourquoi il a été 

décidé d’appliquer à chaque ménage le coefficient d’impôt communal officiel de sa commune de 

résidence. Quant aux impôts ecclésiastiques, étant donné que les territoires des paroisses ne corres-

pondent pas exactement à ceux des communes, il a été décidé d’appliquer un pourcentage unique de 

l’impôt cantonal de base aux ménages pour lesquels une appartenance à l’Eglise catholique romaine 

ou l’Eglise évangélique réformée
9
 était déclarée, soit 9,8 % pour le revenu et 13,8 % pour la fortune 

des personnes catholiques et 9,5 % au revenu et 15,7 % à la fortune des personnes protestantes. Ces 

taux correspondent à la moyenne des coefficients des impôts ecclésiastiques des paroisses catho-

lique et réformée pour l’année 2011 (SStat, 2012, pp. 423-426). Pour les autres confessions, aucun 

impôt n’est calculé. 

La déclaration d’impôts fribourgeoise permet de déduire un montant forfaitaire pour les primes 

d’assurance-maladie et accidents. Ce montant (rubrique 4.110 de la déclaration), qui correspond à la 

prime moyenne cantonale moins la réduction de primes pour les personnes qui en bénéficient, a été 

utilisé dans le calcul du revenu disponible. Cette méthode correspond à la pratique de l’OFS qui 

utilise également les primes moyennes cantonales. 

 

3.1.6. Définition et calcul des seuils de pauvreté  

Comme mentionné plus haut, il existe dans l’approche monétaire deux définitions distinctes de la 

pauvreté utilisées et reconnues aux plans national et international : le seuil de pauvreté et le seuil de 

risque de pauvreté. Ils se calculent différemment selon la définition choisie (OFS, 2012i, pp. 55-59). 

Seuil de pauvreté 

Le seuil de pauvreté se réfère au minimum vital social, tel qu’il est défini en Suisse par les 

normes de la CSIAS. Ce montant est identique dans toute la Suisse et est adapté à la taille du mé-

nage. Il n’y a pas de différenciation entre les adultes et les enfants.  

Le minimum vital social se compose : 

- du forfait pour l’entretien pour couvrir les besoins de base (se nourrir, se vêtir, etc.) ; 

- des frais de logement
10

 ; 

- de 100 francs par mois et par personne de 16 ans ou plus pour d’autres dépenses circonstan-

cielles indispensables, telles que les primes d’assurance responsabilité civile et autres assu-

rances.
11

 

                                                 
9
 Les paroisses des Eglises reconnues par l’Etat de Fribourg, à savoir l’Eglise catholique romaine et l’Eglise évangé-

lique réformée, peuvent prélever des impôts pour subvenir à l’accomplissement de leurs tâches et assumer leurs obliga-

tions financières. Loi du 26 septembre 1990 concernant les rapports entre les Eglises et l’Etat (LEE). 
10

 Pour les analyses du présent rapport, les frais de logement pris en compte correspondent aux loyers moyens canto-

naux calculés par l’OFS dans le cadre des résultats du relevé structurel 2011, auxquels des charges moyennes ont été 

ajoutées (SStat, 2013, p. 141; SStat, 2014b, p. 139). 
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Un ménage est considéré comme pauvre si son revenu disponible est inférieur au seuil de pauvreté. 

Les montants pris en compte pour calculer le seuil de pauvreté correspondent aux montants en vi-

gueur en 2011. 

 

Seuil de risque de pauvreté 

Le seuil de risque de pauvreté appartient à la catégorie des seuils dits « relatifs », parce qu’ils se 

réfèrent à la répartition des biens ou ressources dans toute la population. Ils sont le reflet de 

l’inégalité sociale au sein d’une société. Le seuil relatif le plus courant correspond aux 60 % du 

*revenu équivalent médian disponible* de la population. Une personne est considérée comme 

pauvre si son revenu disponible équivalent est inférieur au seuil de risque de pauvreté. Pour déter-

miner le revenu disponible équivalent, on calcule le revenu disponible de chaque ménage, qui est 

ensuite divisé par *l’échelle d’équivalence modifiée de l’OCDE*. Puis, le montant obtenu est attri-

bué à chaque membre du ménage comme revenu disponible équivalent personnel. Toutes les per-

sonnes sont ensuite classées par ordre croissant en fonction du montant de leur revenu disponible 

équivalent. 

Limite de fortune 

Pour déterminer le taux de pauvreté ou de risque de pauvreté, les seuils définis ci-dessus sont com-

parés au revenu disponible de chaque ménage ou de chaque personne. Cette méthode utilisée par de 

nombreuses institutions de référence ne prend toutefois pas en compte la fortune dans le calcul du 

revenu disponible. Par conséquent, certains ménages risquent d’apparaître dans la population 

considérée comme pauvre alors qu’ils disposent de moyens supplémentaires leur permettant 

de compléter leur revenu disponible. Au niveau national, il n’existe encore aucune donnée con-

cernant ces éléments. Des travaux sont actuellement en cours à l’OFS pour pallier cet écueil. En 

revanche, les cantons qui utilisent leurs données fiscales pour analyser la pauvreté monétaire ont pu 

introduire une limite de fortune au-dessus de laquelle les personnes ou les ménages ne sont plus 

considérés comme pauvres. Le canton de Fribourg a donc également procédé de la sorte.  

Pour le calcul du taux de pauvreté, la limite de fortune a été fixée à 2'000 francs pour les enfants 

de 0 à 17 ans et à 4'000 francs pour les personnes de 18 ans et plus. Cette limite correspond aux 

montants de fortune laissés à la libre disposition des personnes dans les normes de la CSIAS 

(CSIAS, 2005, pp. E.2-3). Ces normes ont également été utilisées par le canton de Lucerne dans son 

rapport sur la situation sociale de la population lucernoise (Lustat, 2013, p. 114).  

En référence au rapport social bernois, la limite de fortune a été fixée à 120'000 francs par mé-

nage pour le calcul du taux de risque de pauvreté (DSAP Berne, 2010b, p. 29). 

 

 

 

 

 

 

                                                                                                                                                                  
11

 Les frais médicaux (par des primes d’assurance-maladie obligatoire à charge des bénéficiaires), qui font partie du 

minimum vital social selon les normes de la CSIAS, ne sont pas retenus dans le calcul du seuil de pauvreté, puisqu’ils 

sont déjà déduits du revenu brut du ménage lors du calcul du revenu disponible.  
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Récapitulatif 

Détermination du seuil de pauvreté 

Pauvreté = 1. revenu disponible du ménage 

(cf. plus haut) 

 

< seuil de pauvreté 

Forfait pour l’entretien 

+ frais effectifs de logement 

+ 100 francs par mois et par 

membre de 16 ans ou plus 

 

  2. fortune ≤ 2'000 francs 0-17 ans 

4'000 francs 18 ans et plus 

 

 

Détermination du seuil de risque de pauvreté 

Risque de 

pauvreté 

= 1. revenu disponible équivalent 

Revenu disponible du ménage / valeur 

d’équivalence du ménage 

 

< seuil de risque de pauvreté 

60 % du revenu disponible 

équivalent médian. 

  2. fortune ≤ 120'000 frs/ménage 

 

3.1.7. Comparaisons 

Dans sa partie quantitative, le rapport sur la situation sociale et la pauvreté dans le canton de Fri-

bourg ne comprend aucune comparaison directe avec les résultats obtenus pour la Suisse ou dans 

d’autres cantons, car, comme le relève le Département fédéral de l’intérieur (DFI) (Neukomm & 

Fontana, 2016), d’une part, les définitions des seuils de pauvreté sont différentes. En effet, la limite 

de fortune appliquée dans le canton de Fribourg afin de ne pas considérer comme pauvres des per-

sonnes disposant de moyens supplémentaires pour compléter leur revenu disponible n’est, par 

exemple, pas utilisée au niveau suisse. D’autre part, les sources de données sont incompatibles. La 

Confédération utilise par exemple une enquête téléphonique alors que les cantons se basent sur des 

données fiscales. La liste des divergences n’est pas dressée ici de manière exhaustive, mais le fait 

est qu’aucun rapport existant ne contient de données entièrement comparables. En revanche, les 

recommandations au niveau fédéral devraient permettre à terme des comparaisons fiables. 

 

 Revenus et inégalités 3.2.

3.2.1. Composition et répartition des revenus 

Les bases de données rassemblées pour les besoins du rapport sur la situation sociale et la pauvreté 

du canton de Fribourg permettent de réaliser une analyse de la composition et de la répartition des 

revenus dans la population. Afin d’en apprécier les différences, il est intéressant de décortiquer les 

strates successives de revenus et de dépenses, dont le résultat final est le revenu disponible, autre-

ment dit le montant à disposition des ménages pour leurs dépenses de consommation courantes 

(nourriture, loyer, vêtements, loisirs…). 



26 

 

Le revenu primaire, tout d’abord, est le revenu obtenu par les membres d’un ménage principale-

ment par le biais d’une activité rémunérée. Lorsqu’on lui ajoute le revenu de transfert – par exemple 

les rentes et prestations sociales – on obtient le revenu brut du ménage. En soustrayant ensuite les 

dépenses de transfert (ou dépenses obligatoires), par exemple les impôts ou les primes d’assurance-

maladie, on obtient finalement le revenu disponible du ménage. 

Composition du revenu disponible du ménage 

Revenu primaire : gain d’une activité professionnelle, revenu de la fortune ou de la location 

+ Revenu de transfert : rentes et prestations sociales (rentes AVS et AI et caisses de pension, 

allocations pour pertes de gain, allocations de l’assurance-chômage, de la SUVA et de la 

caisse-maladie, réductions cantonales de primes d’assurance-maladie, bourses, allocations fa-

miliales et aide sociale, prestations complémentaires à l’AVS/AI), pensions alimentaires reçues 

et autres transferts provenant d’autres ménages 

= Revenu brut du ménage 

− Dépenses de transfert : dépenses obligatoires : cotisations aux assurances sociales, cotisation 

AVS/AI/APG/AC des personnes sans activité lucrative, impôts, primes d’assurance-maladie, 

pensions alimentaires versées, coût dettes privées-commerciales 

= Revenu disponible du ménage 

(Caritas Suisse, Schuwey C., Knöpfel C., 2014, p. 53) 

 

Revenu brut 

En 2011, le *revenu brut médian* des ménages fribourgeois s’élève à 8'360 francs par mois. A 

première vue, ce revenu peut paraître élevé. Il convient toutefois de garder à l’esprit qu’il comprend 

tous les revenus de tous les membres du ménage. 

Comme expliqué dans la partie méthodologique
12

, il est probable que les revenus fribourgeois 

soient légèrement surestimés dans la présente édition du rapport social en raison de l’absence de 

données concernant la population soumise à l’impôt à la source. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                                 
12

 cf. partie Méthode, Population retenue pour l’étude 
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Dans le tableau 3-2, les ménages fribourgeois ont été répartis en *quintile* de revenu. Les quintiles 

classent les revenus de la population selon leur importance en cinq groupes de même grandeur. 

Dans le 1
er

 quintile se trouvent les 20 % des revenus les plus bas, dans le cinquième quintile les 

20 % des revenus les plus hauts, etc. Ici, chaque quintile réunit 20'988 ménages. 

Les revenus du travail représentent la majeure partie du revenu brut des ménages fribour-

geois. Comme le montre le tableau 3-2, en 2011, ce dernier est composé à 75 % de revenus issus 

d’activités salariées et indépendantes. Les ménages fribourgeois du 2
e
 au 5

e
 quintile tirent en majo-

rité leur revenu brut d’une activité salariée. Les revenus d’activités indépendantes, quant à eux, 

augmentent progressivement du 1
er

 au 4
e
 quintile et dépassent les 10 % dans le 5

e
 quintile. En re-

vanche, les rentes et prestations sociales fédérales constituent la plus grande part des revenus du 1
er

 

quintile (60.7 %). L’importance de ces dernières dans le revenu diminue à mesure que celui-ci 

augmente. Enfin, le 5
e
 quintile est caractérisé par un volume de revenus de la fortune et de la loca-

tion nettement plus important. 
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Dans le canton de Fribourg, le *revenu brut médian* des ménages du 5
e
 quintile est 5 fois plus 

élevé que celui des ménages du 1
er

 quintile. Le tableau 3-3 montre la composition du revenu brut 

médian par quintile de revenu. L’écart entre les quintiles s’accentue à mesure que les revenus aug-

mentent. La différence entre le 1
er

 et le 2
e
 quintile, comme entre le 2

e
 et le 3

e
, est de 2'500 francs 

environ, elle se trouve ensuite à 2'900 francs entre le 3
e
 et le 4

e
 puis à 5’550 francs entre les deux 

derniers quintiles.  
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Répartition des ménages selon la part de transferts sociaux comprise dans leur 
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Dans le tableau 3-4, les ménages ont été répartis en fonction de la part de transferts sociaux
13

 dont 

ils disposent dans leur revenu brut. Aux deux extrémités, d’une part, 43% des ménages fribour-

geois vivent sans transferts sociaux de l’Etat et, d’autre part, seuls 6% des ménages disposent 

d’un revenu entièrement tiré desdits transferts. Le revenu brut cumulé du total des ménages 

fribourgeois s’élève à 12 milliards 600 millions de francs en 2011. Les ménages ne disposant 

d’aucun revenu de transfert se partagent près de 7 milliards de francs, celui du quart dépendant ma-

joritairement des soutiens étatiques environ 1,6 milliard. Quant aux ménages du tiers restant, ils 

cumulent 4 milliards 300 millions de francs. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Comme le montre le graphique 3-5, la majorité des ménages qui ne touchent aucun transfert de 

l’Etat et ceux dont au maximum la moitié du revenu brut est issue desdits transferts sont composés 

principalement de personnes en âge de travailler. Corollairement, lorsque les transferts représentent 

plus de la moitié du revenu brut, l’âge moyen des ménages se situe au-delà de l’âge de la retraite. 

Toutefois, un peu plus du tiers de ces ménages présentent tout de même un âge moyen de moins de 

65 ans. Il est intéressant de constater que la proportion des ménages dont l’âge moyen est de 55 à 64 

ans reste quasiment inchangée, quelle que soit la part des transferts sociaux dans le revenu brut.  

Dans cette analyse, il n’est toutefois pas possible de mettre en lumière la solidarité de la collectivité 

envers les familles. En effet, comme mentionné dans le tableau résumant la composition des reve-

nus, les allocations familiales, versées à toutes les personnes salariées, indépendantes ou ayant un 

revenu modeste, font partie intégrante du revenu brut des familles. Ces prestations de transfert ne 

peuvent néanmoins pas être distinguées du revenu salarié ou indépendant puisqu’elles ne sont pas 

déclarées séparément au niveau fiscal. Dans le canton de Fribourg, ces allocations sont divisées 

selon trois types : l’allocation mensuelle pour enfants (245 francs pour chacun des deux premiers 

enfants puis 265 francs pour chaque enfant suivant jusqu’à 16 ans révolus) ; l’allocation mensuelle 

de formation professionnelle (305 francs pour chacun des deux premiers enfants, puis 325 francs 

                                                 
13

 Par transferts sociaux, il est ici entendu les rentes et prestations sociales fédérales (rentes 1
er

, 2
e
 et 3

e
 pilier, indemni-

tés pour perte de gain : assurance-chômage (AC) et service militaire (APG), maladie et accident, assurance-invalidité), 

les prestations complémentaires à l’AVS et à l’AI et prestations sociales cantonales sous condition de ressources (aide 

sociale, subsides à la caisse-maladie, subsides de formation). 
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pour chaque enfant suivant de 16 à 25 ans révolus au plus tard) et l’allocation unique de naissance 

ou d’accueil (1'500 francs pour chaque enfant né en Suisse et pour tout enfant mineur placé en vue 

d’adoption). En 2014, 191.4 millions de francs ont été distribués à la population fribourgeoise en 

termes d’allocations mensuelles pour enfants et de formation et 4.1 millions ont été versés pour les 

allocations de naissance par les 53 caisses d’allocations familiales actives dans le canton (DSAS, 

2015a). 

 

Revenu disponible 

Pour savoir quel montant reste librement à disposition des ménages pour leurs dépenses courantes, 

on calcule leur *revenu disponible*. Pour l’obtenir, les dépenses obligatoires sont soustraites au 

revenu brut du ménage. Celles-ci comprennent notamment les impôts, les primes d’assurance-

maladie ou encore les pensions alimentaires versées. 

En 2011, le revenu disponible médian des ménages fribourgeois s’élève à 6’337 francs par mois. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

¼ du revenu brut des ménages fribourgeois est utilisé pour s’acquitter des dépenses obliga-

toires. Cette proportion est quasiment identique dans chaque quintile de revenus. Les 1
er

 et 4
e
 quin-

tiles présentent une proportion de dépenses obligatoires un peu inférieure aux autres. Le revenu 

disponible médian du 5
e
 quintile est 4,8 fois plus important que celui du 1

er
 quintile. 

 

 

 

 

2'607 
4'398 

6'337 

8'580 

12'633 

757 

1'399 

2'023 

2'686 

4'176 

0

2'000

4'000

6'000

8'000

10'000

12'000

14'000

16'000

18'000

1er quintile 2e quintile 3e quintile 4e quintile 5e quintile

Dépenses obligatoires et revenu disponible médian par quintiles, en francs par 
mois, total des ménages, 2011, canton de Fribourg 

Revenu disponible Dépenses obligatoires

77.5% 
75.9% 

22.5% 

75.8% 

24.1% 

24.2% 

23.8% 

24.8% 

76.2% 

75.2% 

Tableau 3-6 



31 

 

3.2.2. Distribution des revenus et inégalités 

Distribution des revenus 

La distribution des revenus du canton de Fribourg (tableau 3-8) a été modélisée en fonction du 

*revenu disponible équivalent* par personne. Le revenu disponible équivalent permet de tenir 

compte des différences de taille et de composition des ménages. Pour l’obtenir, on divise le *revenu 

disponible* de chaque ménage par une *« valeur d’équivalence »*. Ce ménage est ainsi converti en 

ménage d’une personne. Cette pondération permet de comparer les niveaux de vie malgré les diffé-

rences de taille et de composition des ménages. Le tableau ci-dessous présente le revenu disponible 

moyen et le revenu disponible équivalent moyen des ménages du canton de Fribourg en fonction du 

type de ménage considéré. 

Type de ménage Revenu disponible moyen 

en francs par mois 

Revenu disponible équivalent 

moyen en francs par mois 

Personnes seules entre 18 et 64 

ans 
4’369 4’369 

Personne seule de 65 ans et plus 4’815 4’815 

1 adulte avec enfant(s) 5'021 3’218 

2 adultes entre 18 et 64 ans 8’318 5’546 

2 adultes de 65 ans et plus 5’921 3’947 

2 adultes et 3 enfants et plus 9’634 3’857 

Tableau 3-7 

Ensuite, le graphique ci-dessous illustre la distribution du revenu disponible équivalent pour le can-

ton de Fribourg. 
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Revenu disponible équivalent 

Distribution du revenu disponible équivalent, en francs par année, 2011, 
canton de Fribourg 

a Médiane (47'517 frs/an; 3'960 frs/mois) 

b Moyenne (55'663 frs/an; 4'639 frs/mois) 

(a) 

  

(b) 

  

Tableau 3-8 
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Différents marqueurs ont été mis en évidence sur la distribution des revenus fribourgeois. Le pre-

mier (a) équivaut à la médiane des revenus disponibles équivalents, soit 3'960 francs par mois. La 

médiane est la valeur centrale qui divise l’ensemble des revenus, classés par ordre de grandeur, en 

deux parties de taille égale. Ainsi, la moitié de la population gagne moins que la valeur médiane et 

l’autre moitié gagne plus. Cette valeur, contrairement à la moyenne, n’est pas influencée par les 

valeurs extrêmes. La moyenne des revenus disponibles équivalents, signalée par le marqueur (b), 

s’élève dans le canton de Fribourg à 4'639 francs par mois.  

 

Inégalités et redistribution par l’Etat 

La description de la composition du revenu et de ses différentes composantes, décrites ci-dessus, 

sert de base à l’analyse de la répartition des revenus et des inégalités. Celles-ci s’observent principa-

lement en comparant les revenus avant et après les transferts de l’Etat. Pour ce faire, le revenu pri-

maire (revenu du travail + revenu de la fortune et de la location) est comparé au revenu brut (reve-

nu primaire + revenu de transfert) et au revenu disponible (revenu brut – dépenses obligatoires). 

 

Les déciles 

Tout d’abord, il est possible de comparer la répartition de ces trois types de revenus dans la popula-

tion globale, divisée en *déciles* de revenu (tableau 3-9). Une distribution totalement égale corres-

pondrait à une ligne plate située à 10 %, chaque dixième gagnant 10 % du revenu global. En réalité 

dans le canton de Fribourg, le 1
er

 décile, les 10 % des revenus les plus bas, dispose avant redis-

tribution (revenu primaire) de 2,0 % du revenu global. Après redistribution (revenu disponible), 

ce pourcentage s’élève à 3,6 %. Les 10 % des revenus les plus hauts disposent quant à eux de 

31,3 % du revenu global avant redistribution et de 25,9 % après. Jusqu’au 6
e
 décile, les revenus 

augmentent grâce à la redistribution de l’Etat. Le décile qui profite le plus des transferts sociaux 

n’est étonnamment pas le 1
er

 décile, mais le 2
e
. L’effet de la redistribution est le plus faible pour les 

personnes appartenant au 7
e
 décile, dont le revenu ne change quasiment pas. L’effet le plus impor-

tant est réalisé sur le 10
e
 décile qui passe de 31,3 % du revenu global à 25,9 % soit une baisse de 

5,5 %. 
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Le tableau 3-9 montre que la solidarité a principalement un effet aux marges de la distribution 

des revenus (1
er

, 2
e
, 3

e
 et 10

e
 déciles) où les différences (positive et négative) entre le revenu pri-

maire et le revenu disponible sont les plus grandes. 

Le rapport interquintile 

Ensuite, les inégalités se mesurent également au moyen du *rapport interquintile* (S80/S20), qui 

compare la part de revenu des 20 % de la population les plus riches avec celle des 20 % les plus 

pauvres. Plus le quotient s’écarte de 1, plus la répartition des revenus entre ces deux groupes de 

population est inégalitaire (OFS, 2012d, p. 24). Dans le canton de Fribourg, le quotient du revenu 

primaire équivalent est de 9,4 et celui du revenu disponible équivalent de 4,4. Autrement dit 

l’intervention étatique réduit les inégalités : après redistribution, le revenu des 20 % les plus 

riches de la population passe de 9,4 fois à 4,4 fois celui des 20 % les plus pauvres.  

La courbe de Lorenz et le coefficient de Gini 

Les inégalités se mesurent également au moyen de la courbe de Lorenz, représentée dans le tableau 

3-10, qui met en rapport le pourcentage cumulé des personnes avec celui cumulé du revenu total. 

Ceci permet de déterminer quel pourcentage de population dispose de quel pourcentage de revenu 

total. Plus la répartition est égale, plus la courbe de Lorenz s’approche de la diagonale qui repré-

sente l’égalité parfaite des revenus (Caritas Suisse, Schuwey C., Knöpfel C., 2014, p. 58). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans le tableau 3-10, relatif au canton de Fribourg, quatre revenus ont été distingués, au lieu de 

trois habituellement. Entre le revenu primaire et le revenu brut a été calculé le « revenu primaire + 

Tableau 3-10 
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les rentes et prestations sociales fédérales
14

 », dans ce revenu ne figurent pas les prestations canto-

nales sous condition de ressources, qui sont par contre comprises dans le revenu brut. Cette distinc-

tion permet de mesurer l’impact des prestations cantonales sous condition de ressources sur les iné-

galités de revenu. 

En observant la courbe de Lorenz, il est évident que la distribution du revenu primaire (courbe 

rouge, la plus à droite sur le tableau) est plus inégalitaire que celle du revenu disponible (courbe 

bleue, la plus à gauche sur le tableau). Il est également possible de constater que la diminution la 

plus importante des inégalités est réalisée au travers des rentes et prestations fédérales (écart 

entre la courbe rouge à la violette en traitillé). L’impact des prestations cantonales sous condition de 

ressources
15

 est plus limité (courbe violette à courbe jaune en traitillé). Cette différence s’explique 

par la nature même des prestations allouées. En effet, les prestations sous condition de ressources 

sont ciblées sur une certaine population et réduisent dès lors moins les inégalités dans leur en-

semble, car elles augmentent les revenus les plus bas, mais n’ont aucune influence sur les revenus 

plus élevés. De plus, elles sont beaucoup moins importantes en termes de volume de transfert.  

L’inégalité peut également être traduite en chiffres par le *coefficient de Gini*, calculé à partir de la 

courbe de Lorenz. Le coefficient de Gini s’exprime en pourcents et est compris entre 0 et 100. Zéro 

correspond à l’égalité parfaite, cent à l’inégalité totale. L’indice de Gini du canton de Fribourg 

s’élève à 40 % pour le revenu primaire et passe à 28 % pour le revenu disponible. Les trans-

ferts sociaux diminuent donc les inégalités de 12 %. Comme détaillé ci-dessous, la plus grande 

diminution (10 %) est réalisée grâce aux assurances sociales fédérales. Les prestations cantonales 

sous condition de ressources font baisser l’indice de 1 %, tout comme les dépenses obligatoires. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                                 
14

 Par rentes et prestations sociales fédérales, il est ici entendu : rentes 1
er

, 2
e
 et 3

e
 pilier, les prestations complémentaires 

à l’AVS et à l’AI et les indemnités pour perte de gain (assurance-chômage (AC) et service militaire (APG), maladie et 

accident, assurance-invalidité). 
15

 Par prestations cantonales sous condition de ressources, il est ici entendu : l’aide sociale, les subsides de formation et 

les subsides à la caisse-maladie. 
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3.2.3. Répartition de la fortune  

Les données fiscales permettent de connaître la fortune
16

 nette des ménages
17

 du canton de Fri-

bourg.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le tableau 3-12 compare les ménages du canton de Fribourg (colonne de gauche) et le total de la 

fortune nette
18

 (colonne de droite) par catégorie de fortune en 2011. Ce graphique montre par 

exemple que 59,9 % des ménages disposent d’une fortune entre 0 et 60'000 francs (bas de la 

colonne de gauche) et qu’ensemble ces 59,9 % possèdent 2,7 % de la fortune totale du canton 

(bas de la colonne de droite). Ainsi, la fortune de plus de la moitié des ménages du canton est nulle 

ou inférieure à 60'000 francs. En revanche, près du tiers de la fortune totale du canton (31,5 %) est 

réparti entre 0,4 % de tous les ménages. En moyenne la fortune des ménages fribourgeois s’élève à 

183'500 francs environ. 

Le modèle du tableau 3-12 est basé sur le rapport social 2012 du canton de Berne dans lequel figure 

également une présentation de la répartition de la fortune. En comparant les résultats bernois et fri-

bourgeois, il s’avère que la distribution de la fortune nette est assez similaire entre les deux cantons 

(DSAP Berne, 2012, p. 36). 

La somme totale de la fortune nette des ménages fribourgeois s’élève à 23 milliards de francs 

en 2011. 

Toutefois, rendre compte de la fortune dont disposent les ménages demande de prendre quelques 

précautions. Tout d’abord, il s’agit de considérer que, pour les personnes exerçant une activité indé-

pendante, la fortune représente pour partie non pas des ressources disponibles, mais des moyens de 

production permettant d’effectuer leur activité professionnelle. Ensuite, les capitaux accumulés dans 

la prévoyance professionnelle (LPP, 2
e
 pilier) et le 3

e
 pilier ne sont pas pris en compte. Enfin, la 

                                                 
16

 Dans le calcul de la fortune, la valeur des immeubles correspond à leur valeur fiscale. 
17

 En raison de la reconstitution des ménages réalisée pour le rapport social-pauvreté fribourgeois, les résultats dudit 

rapport ne sont pas comparables avec ceux de la statistique fiscale, les définitions du ménage étant différentes. 
18

 Fortune nette : actifs moins passifs. 
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fortune des ménages peut être sous-évaluée pour deux raisons. Premièrement, la valeur fiscale des 

immeubles est inférieure à leur valeur vénale. Deuxièmement, les données fiscales sont basées sur 

les déclarations des contribuables, ainsi les montants inscrits peuvent ne pas correspondre à la réali-

té tant pour les moins fortunés (en raison de l’article 61 LICD
19

) que pour ceux dont le capital est 

important (en témoigne les récentes réflexions nationales et cantonales portant sur la question de 

l’amnistie fiscale).  

 

 Pauvreté et risque de pauvreté 3.3.

3.3.1. Taux de pauvreté et caractéristiques sociodémographiques 

En accord avec la définition de l’OFS, le taux de pauvreté utilisé dans le présent rapport est calculé 

à partir du seuil de pauvreté, qui se réfère au minimum vital social tel qu’il est défini en Suisse par 

les normes de la CSIAS.  

Le minimum vital social se compose : 

- du forfait pour l’entretien pour couvrir les besoins de base (se nourrir, se vêtir, etc.) ; 

- des frais de logement
20

 ; 

- de 100 francs par mois et par personne de 16 ans ou plus pour d’autres dépenses circonstan-

cielles indispensables, telles que les primes d’assurance responsabilité civile et autres assu-

rances.
21

 

Un ménage est considéré comme pauvre si son revenu disponible est inférieur au seuil de pauvreté. 

Les montants pris en compte pour calculer le seuil de pauvreté correspondent aux montants en vi-

gueur en 2011. 

Le taux de pauvreté est différent du taux d’aide sociale (2.6% dans le canton de Fribourg en 2014), 

qui lui correspond à la part de bénéficiaires de l’aide sociale par rapport à la population résidante 

permanente. Comme il sera explicité plus loin, les taux décrits ci-dessus recouvrent des groupes de 

population différents. En effet, une personne en situation de pauvreté, par exemple, n’est pas forcé-

ment bénéficiaire de l’aide sociale. 

Comme développé dans la partie méthodologique, afin de ne pas considérer comme pauvres des 

personnes disposant de moyens supplémentaires leur permettant de compléter leur revenu dispo-

nible, une limite de fortune a été ajoutée au calcul du taux de pauvreté fribourgeois. Elle est fixée à 

2'000 francs pour les enfants de 0 à 17 ans et à 4'000 francs pour les personnes de 18 ans et 

plus. A la suite de cette opération, le taux de pauvreté fribourgeois s’élève à 3,0 % pour 2011, soit 

7'577 personnes.  

Ensuite, il est possible de déterminer le degré de pauvreté des personnes considérées comme 

pauvres en calculant l’écart de pauvreté *médian*. Il indique le déficit médian entre le revenu 

disponible des ménages en situation de pauvreté et leur seuil de pauvreté. En 2011, dans le canton 

                                                 
19

 Selon l’article 61 de la loi sur les impôts cantonaux directs (LICD), les personnes mariées et/ou les contribuables qui 

font ménage commun avec des enfants ou des personnes nécessiteuses doivent payer un impôt sur la fortune que si cette 

dernière est supérieure à 105'000 francs. Pour les personnes seules, ce seuil est de 55'000 francs. Compte tenu de cette 

situation, certains contribuables ne déclarent pas leur fortune dès lors qu’elle est inférieure à ces montants. 
20

 Pour les analyses du présent rapport, les frais de logement pris en compte correspondent aux loyers moyens canto-

naux calculés par l’OFS auxquels des charges moyennes ont été ajoutées. 
21

 Les frais médicaux (part des primes d’assurance-maladie obligatoire à charge des bénéficiaires), qui font partie du 

minimum vital social selon les normes de la CSIAS, ne sont pas retenus dans le calcul du seuil de pauvreté, puisqu’ils 

sont déjà déduits du revenu brut du ménage lors du calcul du revenu disponible.  
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de Fribourg, cet écart est de 19,2 %, en d’autres termes, pour la moitié des ménages fribourgeois 

considérés comme pauvres, il manque plus de 19,2 % de revenu pour atteindre le seuil de pau-

vreté, et pour l’autre moitié, il manque moins de 19,2 % (Caritas Suisse, Schuwey C., Knöpfel 

C., 2014, p. 39).  

Le tableau ci-dessous détaille le taux de pauvreté, c’est-à-dire la proportion de personnes touchées 

par la pauvreté dans l’ensemble de la population, selon différentes caractéristiques sociodémogra-

phiques. 
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Analyse par groupe de population 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

2.2% 
2.2% 
2.4% 
2.8% 
2.8% 
3.0% 
3.8% 

1.6% 
1.8% 
3.8% 
4.7% 

19.3% 
67.2% 

2.0% 
3.3% 
3.7% 

5.6% 
8.5% 

0.6% 
1.7% 
1.8% 
2.0% 
2.3% 
2.6% 
3.3% 
5.4% 

7.8% 
16.0% 

2.3% 
4.4% 

7.3% 

2.8% 
3.2% 

3.7% 
3.4% 
3.1% 
2.6% 
2.5% 
2.7% 
2.4% 
3.5% 

3.0% 

0% 20% 40% 60% 80%

Lac
Veveyse
Singine

Broye
Glâne

Gruyère
Sarine

Revenus de la fortune et de la location
Revenus d'activités salariées

Revenus d'activités indépendantes
Rentes et prestations sociales fédérales

Transferts monét. reçus autres ménages
Prestations soc. cant. sous cond. de ressources

Marié-e
Célibataire
Veuf/veuve

Divorcé-e
Séparé-e

3+ adultes ≥ 18 ans 
2 adultes dont au moins 1 de 65 ans et plus

3+ adultes avec 1+ enfants
2 adultes et 2 enfants

2 adultes de moins de 65 ans
2 adultes et 1 enfant

2 adultes et 3+ enfants
Personne seule de 65 ans et plus

Personne seule de moins de 65 ans
1 adulte avec enfant(s)

Ménage pers. nationalité suisse
Ménage pers. nationalités suisse et étrangère

Ménage pers. nationalité étrangère

Hommes
Femmes

0-17 ans
18-25 ans
26-35 ans
36-45 ans
46-55 ans
56-64 ans
65-79 ans

80 ans et plus

Total

Taux de pauvreté selon les caractéristiques sociodémographiques, 2011, 
canton de Fribourg (N=254'679) 

Tableau 3-13 Tableau 3-13 
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Le tableau suivant détaille les caractéristiques sociodémographiques de la population touchée par la 

pauvreté. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

4.5% 
7.2% 
8.6% 
9.2% 

12.4% 
16.7% 

41.5% 

1.3% 
4.0% 

7.8% 
15.5% 

29.1% 
42.3% 

4.9% 
5.5% 

13.2% 

28.7% 
47.7% 

3.2% 
6.0% 
7.3% 
7.5% 
7.5% 
7.7% 

11.4% 
11.7% 

16.8% 
20.9% 

13.8% 
24.6% 

61.6% 

46.6% 
53.4% 

26.6% 
11.1% 
12.9% 
13.6% 
13.2% 

9.6% 
9.0% 

3.9% 

0% 20% 40% 60% 80%

Veveyse
Glâne

Lac
Broye

Singine
Gruyère

Sarine

Revenus de la fortune et de la location
Transferts monét. reçus autres ménages

Revenus d'activités indépendantes
Prestations soc. cant. sous cond. de ressources

Rentes et prestations sociales fédérales
Revenus d'activités salariées

Séparé-e
Veuf/veuve

Divorcé-e
Marié-e

Célibataire

3+ adultes ≥ 18 ans 
2 adultes dont au moins 1 de 65 ans et plus

2 adultes et 3+ enfants
3+ adultes avec 1+ enfants

2 adultes et 1 enfant
Personne seule de 65 ans et plus

2 adultes de moins de 65 ans
2 adultes et 2 enfants

1 adulte avec enfant(s)
Personne seule de moins de 65 ans

Ménage pers. nationalités suisse et étrangère
Ménage pers. nationalité étrangère

Ménage pers. nationalité suisse

Hommes
Femmes

0-17 ans
18-25 ans
26-35 ans
36-45 ans
46-55 ans
56-64 ans
65-79 ans

80 ans et plus

Distribution de la population touchée par la pauvreté selon ses 
caractéristiques sociodémographiques, 2011, canton de Fribourg (N=7'577) 

Tableau 3-14 
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3.3.2. Taux de risque de pauvreté et caractéristiques sociodémographiques 

Le taux de risque de pauvreté est calculé à partir d’un seuil dit « relatif », parce qu’il se réfère à la 

répartition des biens ou ressources dans toute la population. Le seuil de risque de pauvreté est le 

reflet de l’inégalité sociale au sein d’une société. Il correspond aux 60 % du *revenu équivalent 

médian disponible* de la population. Une personne est considérée comme pauvre si son revenu 

disponible équivalent est inférieur au seuil de risque de pauvreté. Pour déterminer le revenu dispo-

nible équivalent, on calcule le revenu disponible de chaque ménage, qui est ensuite divisé par 

*l’échelle d’équivalence modifiée de l’OCDE*. Puis, le montant obtenu est attribué à chaque 

membre du ménage comme revenu disponible équivalent personnel. Toutes les personnes sont en-

suite classées par ordre croissant en fonction du montant de leur revenu disponible équivalent. 

En 2011, le seuil de risque de pauvreté fribourgeois s’établit à 2'376 francs par mois pour une 

personne seule. Afin de ne pas considérer comme à risque de pauvreté des personnes disposant de 

moyens supplémentaires leur permettant de compléter leur revenu disponible, une limite de fortune 

a également été ajoutée au calcul du taux de risque de pauvreté fribourgeois. Elle a été fixée à 

120'000 francs par ménage pour le taux de risque de pauvreté (DSAP Berne, 2010b, p. 29). En 

l’appliquant dans le calcul, le taux de risque de pauvreté fribourgeois s’élève à 10,0 % en 2011, 

soit 25'518 personnes.  

Le tableau présentant la distribution totale des revenus dans le canton de Fribourg permet de situer 

le seuil de risque de pauvreté par rapport à l’ensemble de la population. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

En 2011, dans le canton de Fribourg, l’écart de risque de pauvreté, qui permet de déterminer le 

degré de risque de pauvreté des personnes concernées, est de 17 %, en d’autres termes, pour la moi-

tié des ménages fribourgeois considérés comme à risque de pauvreté, il manque plus de 17 % de 

revenu pour atteindre le seuil de risque de pauvreté, et pour l’autre moitié, il manque moins de 

17 % (Caritas Suisse, Schuwey C., Knöpfel C., 2014, p. 39).  
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Revenu disponible équivalent 

Distribution du revenu disponible équivalent, en francs par année, 2011, 
canton de Fribourg 

a Médiane (47'517 frs/an; 3'960 frs/mois) 

b Moyenne (55'663 frs/an; 4'639 frs/mois) 

c Seuil de risque de pauvreté (28'512 frs/an; 2'376 frs/mois) 

(a) 

  

(b) 

  

(c) 

Tableau 3-15 
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Le tableau ci-dessous détaille le taux de risque de pauvreté, c’est-à-dire la proportion de personnes à 

risque de pauvreté dans l’ensemble de la population, selon différentes caractéristiques sociodémo-

graphiques. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 7.5% 
8.5% 

8.7% 

9.8% 

10.3% 

11.4% 

11.6% 

3.5% 

7.1% 

9.7% 

18.2% 

38.6% 

89.4% 

8.2% 

10.6% 

12.1% 

16.3% 
17.0% 

5.0% 

8.6% 

8.7% 

10.0% 

13.5% 

15.7% 

24.4% 

30.7% 

8.0% 

14.6% 

22.0% 

9.3% 

10.7% 

13.3% 

9.7% 

9.1% 

8.4% 

6.7% 

6.6% 

11.6% 

21.8% 

10.0% 

0% 10% 20% 30% 40% 50% 60% 70% 80% 90%

Lac

Veveyse

Singine

Broye

Gruyère

Sarine

Glâne

Revenus de la fortune et de la location

Revenus d'activités salariées

Revenus d'activités indépendantes

Rentes et prestations sociales fédérales

Transferts monét. reçus autres ménages

Prestations soc. cant. sous cond. de ressources

Marié-e

Célibataire

Divorcé-e

Séparé-e

Veuf/veuve

2 adultes de moins de 65 ans

2 adultes et 1 enfant

2 adultes et 2 enfants

2 adultes dont au moins 1 de 65 ans et plus

Personne seule de moins de 65 ans

2 adultes et 3+ enfants

Personne seule de 65 ans et plus

1 adulte avec enfant(s)

Ménage pers. nationalité suisse

Ménage pers. nationalités suisse et étrangère

Ménage pers. nationalité étrangère

Hommes

Femmes

0-17 ans

18-25 ans

26-35 ans

36-45 ans

46-55 ans

56-64 ans

65-79 ans

80 ans et plus

Total

Taux de risque de pauvreté selon les caractéristiques sociodémographiques, 2011, 
canton de Fribourg (N=254'679) 

Tableau 3-16 
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Le tableau suivant détaille les caractéristiques sociodémographiques de la population à risque de 

pauvreté. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

5.1% 

8.8% 

8.9% 

9.7% 

13.3% 

16.9% 

37.4% 

0.9% 

2.4% 

5.9% 

6.1% 

33.7% 

51.0% 

2.8% 

7.6% 

8.5% 

35.8% 

45.4% 

4.2% 

7.3% 

7.3% 

9.5% 

10.3% 

10.3% 

10.4% 

10.8% 

14.8% 

15.0% 

13.5% 

22.1% 

64.4% 

45.9% 

54.1% 

28.6% 

9.5% 

11.2% 

13.2% 

10.4% 

7.0% 

13.0% 

7.2% 

0% 20% 40% 60% 80%

Veveyse

Glâne

Lac

Broye

Singine

Gruyère

Sarine

Revenus de la fortune et de la location

Transferts monét. reçus autres ménages

Revenus d'activités indépendantes

Prestations soc. cant. sous cond. de ressources

Rentes et prestations sociales fédérales

Revenus d'activités salariées

Séparé-e

Veuf/veuve

Divorcé-e

Marié-e

Célibataire

3+ adultes ≥ 18 ans 

2 adultes de moins de 65 ans

2 adultes et 1 enfant

1 adulte avec enfant(s)

2 adultes et 3+ enfants

Personne seule de 65 ans et plus

2 adultes dont au moins 1 de 65 ans et plus

Personne seule de moins de 65 ans

2 adultes et 2 enfants

3+ adultes avec 1+ enfants

Ménage pers. nationalités suisse et étrangère

Ménage pers. nationalité étrangère

Ménage pers. nationalité suisse

Hommes

Femmes

0-17 ans

18-25 ans

26-35 ans

36-45 ans

46-55 ans

56-64 ans

65-79 ans

80 ans et plus

Distribution de la population à risque de pauvreté selon ses caractéristiques 
sociodémographiques, 2011, canton de Fribourg (N=25'518) 

Tableau 3-17 
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3.3.3. Pauvreté et aide sociale 

Grâce aux données relatives à l’aide sociale ajoutées à la base de données utilisée pour le rapport 

sur la situation sociale et la pauvreté dans le canton de Fribourg, il est possible de déterminer le 

nombre de personnes bénéficiaires du dernier filet de la protection sociale, mais également de sa-

voir combien d’entre elles vivent sous le seuil de pauvreté malgré le soutien de l’aide sociale. Le 

croisement des données de la pauvreté et de l’aide sociale offre le résultat suivant : parmi les per-

sonnes considérées comme pauvres 2'020 bénéficient de l’aide sociale.  

Plusieurs hypothèses en lien avec la méthode utilisée pour calculer les seuils de pauvreté permettent 

d’expliquer ces résultats. Tout d’abord, les analyses du rapport social fribourgeois sont basées sur 

les données fiscales, autrement dit les revenus annuels des contribuables, alors que l’aide sociale est 

attribuée de manière mensuelle. Il est donc possible que les personnes à la fois bénéficiaires de 

l’aide sociale et considérées comme pauvres aient été soutenues durant une partie de l’année seule-

ment. Certaines personnes, en particulier celles dont le salaire est irrégulier, peuvent disposer d'un 

budget suffisant pour ne pas être soutenues par l'aide sociale durant certains mois de l'année, alors 

qu'une aide financière leur est nécessaire à d'autres périodes. Il est également fréquent que des per-

sonnes qui auraient droit à l'aide sociale tardent à en faire la demande et attendent d'avoir épuisé 

absolument toutes leurs ressources et solutions alternatives avant de prendre le chemin d'un service 

social. Ensuite, le seuil de pauvreté est basé sur des loyers moyens et non pas des montants effec-

tifs. Ainsi, certaines personnes peuvent avoir un loyer réel plus bas et passer ici en dessous du seuil 

de pauvreté en raison du loyer moyen qui leur est appliqué dans les calculs. Enfin, l’application 

d’une sanction fait passer le revenu disponible des bénéficiaires concernés en dessous du seuil de 

pauvreté. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Tableau 3-18 

Personnes bénéficiaires 
de l’aide sociale 

 

 

3’559 

Personnes en situation 
pauvreté 

 

 

5’557 

Personnes bénéficiaires 
de l’aide sociale 

en situation de pauvreté 

 

2’020 

Au total : 5'579 personnes bénéficiaires de l’aide sociale 

Au total : 7'577 personnes en situation de pauvreté 



44 

 

3.3.4. Pauvreté et transferts sociaux 

A la suite de ce résultat, il est à se demander si la situation des 5'557 personnes en situation de pau-

vreté ne bénéficiant pas de l’aide sociale peut être qualifiée de pauvreté cachée ou de pauvreté non 

combattue, autrement dit des personnes qui n’auraient pas recours à certaines prestations auxquelles 

elles pourraient prétendre. Une analyse de la part de transferts sociaux
22

 comprise dans le budget 

des personnes en situation de pauvreté ne bénéficiant pas de l’aide sociale (tableau 3-19) révèle que 

seule une minorité d’entre elles (environ 17%) ne bénéficient d’aucun transfert social. En revanche, 

67.5% ont une part de leur budget (de 0.1 à 99%) composée de prestations de transfert et ces der-

nières correspondent même à l’entier des revenus des 16% restants. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dès lors, il est possible de constater que bénéficier de prestations de transfert ne protège pas forcé-

ment de la pauvreté. Ces résultats sont d’ailleurs corroborés par la dernière étude de l’OFS concer-

nant la pauvreté en Suisse, selon laquelle 15,1% des ménages qui vivent essentiellement de presta-

tions de transfert sont en situation de pauvreté contre 6,6% de la population totale (OFS, 2016h, p. 

4). Ces éléments révèlent deux réalités différentes. D’une part, la situation des trois quarts des per-

sonnes touchées par la pauvreté ne bénéficiant pas de l’aide sociale ne correspond que partiellement 

à de la pauvreté cachée puisque ces personnes perçoivent certaines prestations de transfert. Cette 

réalité est conforme à un système dans lequel la plupart des prestations ne visent pas la garantie du 

minimum vital. D’autre part, la situation des 921 personnes touchées par la pauvreté qui vivent sans 

transfert social peut, celle-ci, être qualifiée de pauvreté cachée à proprement parler. Cette réalité 

pose alors le problème du non-recours aux prestations, dont les conséquences peuvent être impor-

tantes : péjoration de la situation socio-sanitaire, surendettement, perte de logement, répercussions 

sur les enfants… De plus, lorsqu’il est involontaire, le non-recours représente une forme d’inégalité 

de traitement entre les ayants droit (Ministère français des affaires sociales et de la santé, 2012, p. 

35). 

                                                 
22

 Par transferts sociaux, il est ici entendu d’une part les rentes et prestations sociales fédérales (rentes 1
er

, 2
e
 et 3

e
 

pilier, indemnités pour perte de gain : assurance-chômage (AC) et service militaire (APG), maladie et accident, assu-

rance-invalidité), les prestations complémentaires à l’AVS et à l’AI et d’autre part les prestations sociales cantonales 

sous condition de ressources (subsides à la caisse-maladie, subsides de formation). 

16.6% 
[921] 

67.5% 
[3'749] 

16% 
[887] 

Répartition des personnes en situation de pauvreté, non 
bénéficiaires de l'aide sociale, selon la part de transferts sociaux 
comprise dans leur revenu, 2011, canton de Fribourg (N=5'557) 

Aucun transfert social

0.1 à 99% du revenu composé de
transferts sociaux

Totalité du revenu issue de
transferts sociaux

Tableau 3-19 
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4. Conditions de vie et pauvreté 

Les conditions de vie, les conditions d’existence, la qualité de vie apparaissent de plus en plus dans 

les études cherchant à comprendre les situations et les trajectoires de vie de la population. Les résul-

tats de ces recherches montrent que le « bouquet » de biens sociaux (origine sociale, formation ac-

quise, statut professionnel, revenu et fortune), dont dispose une personne, une famille ou un groupe 

détermine largement sa situation sociale (Suter, Perrenoud, Levy, Kuhn, Joye, & Gazareth, 2009). 

Au niveau international, l’OCDE réalise périodiquement depuis 2011 une étude intitulée « Com-

ment va la vie? Mesurer le bien-être » basée sur l’idée que « les politiques doivent être fondées sur 

des preuves solides et sur une perspective large : non seulement sur le revenu et la situation finan-

cière des personnes, mais aussi sur leur santé, sur leurs compétences, sur la qualité de 

l’environnement, l’endroit dans lequel elles vivent et travaillent, et leur satisfaction individuelle 

globale. Non seulement sur la quantité totale de biens et de services produits, mais aussi sur l’équité 

et les conditions d’existence de ceux qui sont au bas de l’échelle. » (OCDE, 2011, p. 3). Ce rapport 

est accompagné d’un outil interactif en ligne « Your better life index » (OCDE, 2014a) qui permet, 

grâce aux réponses des utilisateurs et utilisatrices, de comparer le bien-être dans les différents pays 

membres. En Suisse, Caritas Suisse utilise également le concept des conditions de vie et les définit 

comme « la marge de manœuvre dont une personne dispose en permanence pour satisfaire 

l’inégalité de ses intérêts matériels et immatériels » (Caritas Suisse; Kehrli C.; Knöpfel C., 2007). 

Les revenus et les conditions de vie des ménages en Suisse sont également étudiés par l’OFS depuis 

2007 (enquête SILC) au moyen d’indicateurs comparables au niveau européen (OFS, 2014c).  

Le concept des conditions de vie offre une vision d’ensemble et permet une analyse systématique de 

la situation sociale de la population, c’est pourquoi il est de plus en plus courant au niveau interna-

tional et national. C’est également pour cette raison qu’il est utilisé dans le présent rapport. Ainsi, 

les parties qui suivent ne rendent pas uniquement compte de la réalité vécue par un groupe particu-

lier, mais analysent des domaines qui concernent l’ensemble de la population.  

Les conditions de vie retenues ne sont pas les mêmes dans toutes les études, mais il est possible 

d’en sélectionner six qui apparaissent de manière récurrente et permettent de dresser un panorama 

large et pertinent. Il s’agit des conditions suivantes : 

1. les ressources économiques 

2. la santé 

3. le travail 

4. l’éducation, la formation et la culture 

5. la famille, les générations et l’égalité hommes-

femmes 

6. le logement 

Les chapitres qui suivent analysent ces six conditions de vie au moyen des données disponibles 

pour le canton de Fribourg, en particulier les données fiscales, ou lorsqu’elles n’existaient pas, de 

données de niveau suisse. La pauvreté constitue le point central de chaque partie ci-dessous. Il ne 

s’agit pas d’analyser les six conditions de vie pour elles-mêmes, mais d’apporter une lecture de la 

problématique de la pauvreté à travers chacune d’elle. A la suite de l’analyse de chaque condition 

de vie sont recensées une série de pistes prospectives, communément évoquées dans le domaine de 

la prévention et de la lutte contre la pauvreté. Les actions concrètes prévues par le Conseil d’Etat 

sont ensuite répertoriées pour chaque domaine. 

 

 

 

 



46 

 

 Les ressources économiques 4.1.

Le niveau de vie des ménages fribourgeois est principalement déterminé par les revenus issus 

d’activités salariées. Comme l’indique le tableau n°3-2 du 3
e
 chapitre de ce rapport, ils représentent 

68,2 % du revenu brut pour la population prise dans son ensemble
23

. Le montant d’un salaire est 

tributaire de nombreux éléments. Il dépend notamment : 

> de facteurs externes à l’individu, comme : 

 la branche économique  

 l’ampleur du chômage  

 le système politique  

 la fiscalité 

> de facteurs propres à chaque personne, comme  

 la formation  

 la qualification  

 le temps à disposition pour travailler 

> Les préjugés négatifs à l’égard de certains groupes (ex. femmes, jeunes, personnes étran-

gères, chômeurs et chômeuses de longue durée…) ont également un impact sur le montant 

de la rémunération d’une personne, 

 

> tout comme les croyances autoréalisatrices (Bourdieu & Passeron, Les héritiers, 1964; 

Bourdieu & Passeron, La Reproduction, 1970) – phénomène selon lequel les stéréotypes né-

gatifs circulant dans la société à l’encontre d’un groupe sont intégrés par ses membres, in-

duisant une diminution de leurs performances dans les domaines concernés (ex. les femmes 

sont moins performantes en mathématiques).  

Le salaire, et au-delà de lui le revenu d’un ménage, relève donc non seulement de caractéristiques 

individuelles, mais est également le reflet de l’organisation d’une société et de ses perceptions. 

Le montant de la rétribution des salariés et salariées est l’une des clés permettant de com-

prendre la persistance de la pauvreté monétaire dans notre pays. Selon l’OFS, en 2013, 11,9 % 

de la population vit dans un ménage qui déclare avoir des difficultés à joindre les deux bouts. En 

termes de gestion des revenus et des dépenses, 5,9 % de la population déclare consommer son pa-

trimoine pour faire face aux dépenses courantes et 1,5 % vit dans un ménage qui doit s’endetter 

pour vivre au quotidien (OFS, 2015k). A la demande du Service de l’action sociale, l’OFS lui a 

transmis un tableau détaillant le budget d’un ménage d’une personne de moins de 65 ans. Celui-ci 

confirme que les dépenses de consommation des ménages de cette catégorie appartenant aux 1
er

 et 

2
e
 déciles de revenu, soit les 20 % des revenus les plus faibles, dépassent leur revenu disponible, 

respectivement de 914 et 203 francs par mois. Or, en comparaison avec les autres déciles de reve-

nus, les deux premiers présentent les dépenses de consommation les plus faibles. Il ne s’agit donc 

pas de mauvaise gestion financière, mais de personnes qui ne disposent tout simplement pas 

de revenus suffisants pour vivre. Le logement et l’énergie pèsent particulièrement lourd dans leur 

budget. Un ménage composé d’une seule personne de moins de 65 ans appartenant au 1
er

 décile de 

revenu y consacre par exemple 1'013 francs par mois, soit près de 60 % de son revenu disponible. 

En outre, selon un monitorage réalisé par l’Office fédéral de la santé publique, la charge financière 

des primes d’assurance-maladie s’est accrue pour les personnes de condition modeste entre 2010 et 

2014, passant en moyenne suisse de 10 % à 12 % du revenu disponible, et ceci malgré les réduc-

                                                 
23

 Même si ce graphique montre que le 1er quintile de revenus tire principalement ses ressources des rentes et presta-

tions sociales fédérales, le salaire reste le principal facteur déterminant leur niveau de vie, car il sert généralement de 

base pour le calcul du droit aux prestations des assurances sociales. 
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tions de primes assumées par les cantons. Dans le canton de Fribourg, une hausse proportionnelle-

ment similaire est observée (OFSP, 2015, p. XXV).  

Cet écart ténu, voire négatif, entre gain et dépenses rend la situation des ménages concernés particu-

lièrement précaire, voici les principales conséquences auxquelles ils peuvent être confrontés en 

termes de ressources économiques : 

> la nécessité de solliciter un complément de revenu en cas de diminution de la capacité 

de gain et le risque accru de non-recours aux prestations : Les ménages à faible revenu 

sont particulièrement vulnérables en cas de diminution de leur capacité de gain, en raison du 

chômage ou d’une maladie par exemple, car le gain garanti par les assurances sociales en 

Suisse ne couvre généralement pas l’entier du salaire
24

. En cas de difficulté, les personnes 

disposant de ressources limitées doivent donc composer avec un revenu encore plus faible, 

les obligeant parfois à demander un complément auprès des prestations sociales sous condi-

tion de ressources. En 2013, un peu plus d’un cinquième des ménages (21,6 %) soutenus par 

l’aide sociale dans le canton de Fribourg tirent la majeure partie de leurs revenus des presta-

tions des assurances sociales, signe qu’elles ne suffisent pas à couvrir leurs besoins vitaux. 

En outre, 44,1 % des rentiers AI bénéficient de prestations complémentaires (PC) en Suisse 

en 2014 (OFAS, 2015, p. 6). Ces chiffres donnent toutefois un aperçu des personnes qui sol-

licitent un soutien. Or, comme développé dans le chapitre 3.3.4, il existe pour ces personnes 

un risque de non-recours aux prestations, dont les conséquences peuvent être considérables : 

péjoration de la situation socio-sanitaire, perte de logement, répercussions sur les enfants… 

> l’effet de seuil : Lorsque le budget d’un ménage ou d’une personne est complété par un sou-

tien provenant d’une prestation sous condition de ressource, il est susceptible de subir un ef-

fet de seuil. Celui-ci se produit lorsqu’une augmentation de revenu entraîne une réduction du 

revenu disponible, autrement dit du revenu qui reste à disposition du ménage après déduc-

tion des frais fixes et des impôts. La CSIAS donne l’exemple d’une personne qui, suite à une 

augmentation de salaire, gagne 100 francs de plus par mois. Toutefois, en réalité, elle dis-

pose de 600 francs de moins pour vivre au quotidien, car, en raison d’un palier de revenu, 

elle a perdu son droit à la réduction de prime à l’assurance-maladie. Les effets de seuil sont 

problématiques, car ils génèrent des incitations négatives à reprendre un travail ou à aug-

menter son activité lucrative. (CSIAS, 2014a) 

> le surendettement : Les ménages dont le budget est serré présentent un risque accru de su-

rendettement. En effet, en règle générale, avant de solliciter un soutien de la collectivité, les 

personnes en situation financière difficile commencent par essayer de s’en sortir par leurs 

propres moyens. Elles épuisent tout d’abord toutes leurs économies – lorsqu’elles en ont – 

puis se tournent vers leur entourage. Si celui-ci ne parvient pas à leur prêter d’argent ou s’il 

ne veut pas ou plus leur en prêter, il arrive que des personnes se tournent vers des solutions 

d’emprunt ou de crédit à la consommation. Pensant réussir à passer ce cap difficile grâce à 

ces offres privées, elles ne font souvent qu’aggraver leur situation initiale. Puis, lorsqu’elles 

recourent finalement aux prestations de soutien, il arrive souvent que le montant des dettes 

accumulé soit si conséquent qu’il devient quasiment impossible d’envisager un désendette-

ment. Ainsi, certaines personnes se retrouvent à devoir vivre avec le minimum vital sans ré-

elle possibilité de s’en sortir un jour. En outre, une telle absence de solution peut également 

être produite par le fonctionnement même du système en raison de la non-prise en compte 

des impôts dans le calcul du minimum vital au niveau des poursuites. L’absence de ce mon-
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 Ex. : AVS/AI : rente calculée selon la durée de la cotisation et le revenu moyen ; maternité/APG : 80 % du revenu 

moyen acquis avant la naissance ou le service; chômage : 70 ou 80 % du revenu précédent. 
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tant constitue en effet une importante trappe de pauvreté, car elle rend le paiement des im-

pôts impossible aux débiteurs et débitrices dont les revenus sont saisis. Les dettes de ces in-

dividus se renouvellent donc automatiquement chaque année. A terme, il n’est pas rare que 

certaines personnes s’épuisent à ne travailler que pour payer des dettes qu’elles n’arriveront 

de toute façon pas à régler et qu’elles finissent par perdre leur emploi et par vivre durable-

ment de l’aide sociale. Ainsi, les implications d’une telle situation sur les conditions de vie 

sont nombreuses. Comme il a été développé dans le rapport du Conseil d’Etat sur le suren-

dettement dans le canton de Fribourg, une accumulation incontrôlable de dettes touche la 

personne dans son entier, sa perception d’elle-même, sa famille, son environnement ou en-

core son travail, son logement. Une fois entré dans cette spirale, il est extrêmement difficile 

d’en sortir. Au final, le surendettement a des conséquences importantes non seulement pour 

la personne, son entourage et l’ensemble de ses conditions de vie, mais également pour toute 

la société tant au niveau social qu’économique (Conseil d'Etat du canton de Fribourg, 2013). 

> le recours aux prestations complémentaires AVS-AI au moment de la retraite : Deux 

conséquences induites par une activité salariée faiblement rémunérée peuvent se conjuguer 

et entraîner une situation particulièrement précaire lors du passage à la retraite. D’une part, 

un salaire peu élevé signifie des cotisations limitées aux assurances sociales
25

, voire pas de 

cotisation du tout au 2
e
 pilier, qui se traduisent à leur tour par des prestations minimales. 

Une étude portant sur les contribuables des cantons du Valais, de Neuchâtel, de Saint-Gall et 

de Zürich montre qu’en 2003, plus d’un quart (28 %) des contribuables retraités qui ne béné-

ficient « d’aucune rente de prévoyance professionnelle n’atteignent pas le seuil de pauvreté 

défini contre 6 % des bénéficiaires » (Wanner & Gabadinho, La situation économique des 

actifs et des retraités, 2008, p. 50). D’autre part, la possibilité d’épargner est très difficile, 

voire impossible. Ainsi, au moment de prendre leur retraite, les personnes dans cette situa-

tion ne peuvent compléter leurs minces revenus par leur fortune et se retrouvent souvent 

dans l’obligation de demander les PC AVS/AI pour atteindre le minimum vital. 12,4 % des 

personnes au bénéfice d’une rente vieillesse sont tributaires de PC en 2014 (OFAS, 2015, p. 

6). Une étude de la Haute école spécialisée de Berne constate une augmentation des per-

sonnes âgées de moins de 70 ans parmi les personnes qui reçoivent des PC de l’AVS, dont la 

part passe de 5,7% en 1999 à 8,6% en 2012. Les défaillances en matière de prévoyance pro-

fessionnelle, en raison entre autres d’interruptions dans l’activité professionnelle, d’emplois 

instables, de bas salaires, de divorce ou encore de problème de santé, sont à l’origine de 

cette évolution (von Gunten, Zürcher, Pulver, Fluder, & Koch, 2015). Une poursuite à la 

hausse de cette tendance est de plus à craindre à l’avenir, car les personnes de 55-65 ans sont 

particulièrement touchées par le chômage de longue durée. En 2015, dans le canton de Fri-

bourg, 33,5% des chômeurs et chômeuses de longue durée sont âgés de 55 ans et plus. Si 

elles ne retrouvent pas d’emploi, ces personnes peuvent être contraintes à demander un sou-

tien de l’aide sociale entre la fin de leur droit aux indemnités de chômage et le début de leur 

rente AVS. Cette période sans cotisations au 2
e
 pilier aura des conséquences sur le montant 

de leur retraite. Dans son rapport social 2015, le canton de Berne constate une nette augmen-

tation du taux de risque de pauvreté des ménages proches de l’âge de la retraite, consé-

quence de leur intégration insuffisante sur le marché du travail (Conseil exécutif bernois, 

2015, p. 36). Selon l’OFS, qui a étudié la pauvreté des personnes âgées, 16,6 % déclarent 

consommer leur patrimoine pour vivre au quotidien et 45,7 % couvrent tout juste leurs dé-

penses avec leurs revenus (OFS, 2014f, p. 31). Là encore, le phénomène du non-recours peut 

engendrer des conséquences considérables.  
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 Ex. pas de cotisation obligatoire au 2
e
 pilier en dessous de 21 150 francs/an 
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Le tableau ci-dessous, tiré des données fiscales cantonales, révèle l’importance de la pré-

sence d’une fortune pour les personnes âgées, puisque 54 % du revenu disponible des per-

sonnes de 80 ans et plus sont issus des revenus de la fortune et de la location. Or, à l’heure 

actuelle, un peu plus de 30 % des personnes qui atteignent l’âge de la retraite disposent 

d’une fortune nette comprise entre 0 et 59'999 francs, montant qui ne leur permet pas de 

compléter leur revenu (cf. tableau 4-2). 

Pour finir, la possibilité de retirer les prestations de prévoyance professionnelle sous forme 

de capital
26

 est un autre risque inhérent au fonctionnement du 2
e
 pilier pouvant conduire les 

personnes retraitées à une situation de pauvreté et donc de recours aux prestations complé-

mentaires. Afin de limiter ce risque, le Conseil fédéral propose, dans le cadre de la révision 

partielle de la loi sur les PC, des mesures différenciées de préservation du capital du 2
e
 pilier 

pour la prévoyance vieillesse. 
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 Solliciter, sous certaines conditions, le versement en espèces de la prestation de sortie, demander qu’une partie, voire 

la totalité, de l’avoir de vieillesse soit versé sous la forme d’une prestation en capital ou encore anticiper le versement 

de la prestation de libre passage pour l’acquisition d’un logement ou le démarrage d’une activité indépendante. 
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Revenus de la fortune
et de la location

Revenus d'activités
indépendantes

Revenus d'activités
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Tableau 4-1 
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La fortune est d’ailleurs une question faiblement documentée dans les analyses de budget. Si les 

revenus de cette dernière et de la location sont pris en compte dans le calcul du revenu brut, il est 

rarement fait mention du montant de la fortune à disposition des ménages. L’OFS, par exemple, est 

actuellement en train de constituer un premier jeu de données en la matière, alors que les chiffres 

relatifs aux revenus existent depuis 1998 au moins. Or, cet élément est capital pour comprendre les 

conditions de vie sur un territoire donné, et en particulier les écarts de niveau de vie qui coexistent. 

Selon de récentes analyses économiques, si les inégalités de revenus sont limitées dans les pays 

européens, les inégalités de fortune, au contraire, sont importantes. Dans un article datant de 2014, 

le Fonds monétaire international compare les *coefficients de Gini* de nombreux pays en termes de 

revenu d’une part et de fortune d’autre part et constate une répartition beaucoup plus inégale de la 

fortune au niveau mondial (FMI, D. Lipton, 2014). L’OCDE a pour sa part procédé à une analyse 

des inégalités de patrimoine au sein de dix-huit pays membres et dégagé les tendances suivantes : 

- la concentration du patrimoine des ménages est beaucoup plus importante que les revenus 

des ménages : dans les pays observés, les 10% des ménages les plus riches détiennent envi-

ron 50% du patrimoine des ménages, alors que les 10% des personnes aux revenus les plus 

élevés gagnent environ 25% du total des revenus ; 

- les ménages qui détiennent un patrimoine ont généralement à leur tête une personne âgée de 

55 à 64 ans et titulaire d’un diplôme de l’enseignement supérieur ; 

- les actifs non financiers, en particulier la résidence principale, constituent les principaux ac-

tifs de la plupart des ménages (75% en moyenne). Les actifs financiers ne sont présents que 

dans une minorité de ménages ; 

- sur le long terme, l’un des principaux moteurs de l’enrichissement des ménages est 

l’augmentation des prix des actions et du logement, par rapport à ceux des biens de con-

sommation, élément qui a certainement contribué à la concentration des patrimoines au 

cours des 40 dernières années. 

60.6 

71.7 
66.2 

71.8 69.8 
61.4 

45.2 

31.1 34.4 

7.1 

5.8 

6.1 

8.1 
6.4 

6.7 

7.7 

9.0 
10.5 

23.5 

17.2 
19.5 

16.0 
18.6 

23.1 

32.4 

41.2 
39.2 

5.4 
3.3 

4.9 
2.5 3.3 

5.4 
8.8 

11.4 9.1 

3.0 
1.7 

2.9 1.4 1.7 3.0 5.1 6.3 5.9 

0.5 0.3 0.5 0.2 0.2 0.5 0.8 1.0 0.8 

0%

10%

20%

30%

40%

50%

60%

70%

80%

90%

100%

Total 0-17
ans

18-25
ans

26-35
ans

36-45
ans

46-55
ans

56-64
ans

65-79
ans

80 ans
et plus

Fortune nette et âges, 2011, canton de Fribourg (en pourcent, N=254'679) 
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Tableau 4-2 
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En Suisse, un rapport du Conseil fédéral (Conseil fédéral, 2014, pp. 62-74) analyse la répartition de 

la richesse au sein de la Confédération à partir des données récoltées auprès des cantons par 

l’Administration fédérale des contributions et compare le patrimoine des personnes physiques (con-

tribuables) des différents cantons. Selon ce rapport, la fortune moyenne des contribuables fribour-

geois s’élève à 149'000 francs, ce qui place Fribourg parmi les cantons où la fortune moyenne est la 

plus basse. En 2010, l’indice de Gini calculé pour le canton de Fribourg était de 86,9% soit un peu 

supérieur à l’indice suisse (85,1%). L’analyse de l’évolution de la répartition de la fortune entre 

2003 et 2010 révèle qu’en sept ans, les fortunes les plus élevées ont davantage augmenté que la va-

leur médiane, signe que l’inégalité a augmenté de manière globale en Suisse. L’indice de Gini en 

termes de fortune est passé de 84,01% en 2003 à 85,10% en 2010 et ceci malgré les diminutions 

observées en 2004 et 2008. L’indice de Gini fribourgeois a crû de 0.3%, soit une augmentation un 

peu supérieure à la moyenne suisse. Au fil des éditions de son rapport social, le canton de Berne 

parvient à un constat similaire (Conseil exécutif bernois, 2015, p. 32). 

Les données récoltées pour le présent rapport permettent de décrire la situation en matière 

d’inégalité de fortune entre les ménages du canton de Fribourg. Dans le graphique ci-dessous, les 

données correspondantes à la fortune nette ont été ajoutées au graphique de la courbe de Lorenz 

préalablement présenté dans le chapitre 3
27

. Les résultats confirment l’importance de l’inégalité en 

termes de fortune : 80 % de la fortune totale est détenue par un peu plus de 10 % de la population. 

Le coefficient de Gini du canton de Fribourg pour la fortune nette des ménages s’élève à 86 %. La 

courbe indique en outre que la moitié de la population ne dispose d’aucun capital. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                                 
27

 Les précautions en matière de fortune signalées dans la partie 3.2.3 Répartition de la fortune sont à considérer égale-

ment ici. 
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Synthèse, pistes prospectives et mesures prévues 

Dans la société actuelle, les ressources économiques représentent un élément incontournable de 

l’analyse des conditions de vie en général et du phénomène particulier de la pauvreté. Parmi les 

ressources à disposition des ménages, le revenu issu d’activités salariées est prépondérant puisqu’il 

détermine en majeure partie leur niveau de vie. Actuellement toutefois, certains ménages ne par-

viennent pas à gagner suffisamment leur vie, ou tout juste, pour couvrir leurs besoins vitaux. Les 

principales difficultés auxquelles ils sont dès lors exposés, en termes de ressources économiques, 

sont la nécessité de solliciter un complément de revenu en cas de diminution de la capacité de 

gain, l’effet de seuil dans les prestations sous condition de ressources, le surendettement, le 

recours inéluctable aux prestations complémentaires AVS-AI au moment de leur retraite. 

Dans chacune de ces situations, le risque de non-recours ou de recours tardif aux prestations de 

soutien peut engendrer des conséquences considérables pour les personnes concernées comme pour 

la société dans son ensemble. Ensuite, le versant moins étudié des ressources économiques qu’est la 

fortune, et en particulier sa répartition dans la population, révèle une inégalité marquée (un peu 

plus de 10 % de la population possède 80 % de la fortune cantonale).  

 

Un peu plus de 10 % de la 

population détient 80 % 

de la fortune cantonale. 

50 % de la population ne 

disposent d’aucun capital. 

Tableau 4-3 
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Au regard de ces résultats, la liste ci-dessous présente une série de pistes prospectives communé-

ment reconnues dans le domaine de la prévention et de la lutte contre la pauvreté :  

> Préserver la dignité en maintenant, dans les prestations des assurances sociales et sous con-

dition de ressources, un minimum vital correspondant aux dépenses de consommation indis-

pensables ; 

> Préserver un niveau de prévoyance (collective et/ou privée) garantissant au moment de la re-

traite une couverture des besoins vitaux équivalente à celle des PC AVS/AI ; 

> Améliorer le système de prestations sous condition de ressources pour prévenir les cas de 

non-recours ou de recours tardif (accès adéquat, déstigmatisation, système d’information 

entre prestations, meilleure prise en compte des besoins des usagers, prévention…) ; 

> Vérifier l’impact des effets de seuil pour les bénéficiaires de prestations sous condition de 

ressources ; 

> Inclure les impôts dans le calcul du minimum vital des poursuites ; 

> Améliorer la coordination entre fiscalité et politique sociale ; 

> Engager une réflexion sur des politiques complémentaires qui favorisent la croissance éco-

nomique tout en contribuant à diminuer les inégalités. 

Le Conseil d’Etat a prévu de développer les mesures suivantes : 

> Prestations complémentaires pour les familles ; 

> Bilan et suites du plan d’action 2013-2016 contre le jeu excessif et le surendettement ; 

> Migration et communes sympas (Stratégie Développement durable). 

 

 La santé 4.2.

En 1948, l’Organisation mondiale de la santé (OMS) définissait la santé comme « un état complet 

de bien-être physique, mental et social ». Cette définition est devenue une référence au niveau in-

ternational. Malgré les critiques, elle a l’avantage de sortir de la vision duale : santé versus maladie. 

En 1986, la Charte d’Ottawa lui apporte une nouvelle dimension en soulignant que l’être humain est 

capable d’améliorer lui-même son état de santé. Aujourd’hui, il est en outre admis que cette apti-

tude n’est pas uniquement individuelle et qu’il s’agit d’une dynamique collective. Une approche 

globale de la santé est en effet nécessaire pour la saisir dans son entier, car l’ensemble du cadre de 

vie a une influence sur l’état corporel et psychique de la population.  

Des études ont été menées depuis les années 1960 pour déterminer les facteurs qui influencent la 

santé et dans quelle mesure. Il a été établi que : 

> l’hérédité compte pour environ un quart, 

> l’environnement un cinquième et  

> le système sanitaire entre 10 et 15%.  

> Enfin, la culture et la position socio-économique, en particulier la formation, constituent 

les deux facteurs les plus importants puisqu’elles pèsent pour près de moitié dans la ba-

lance. (Rossini & Legrand-Germanier, Le système de santé, Politique, assurances, 

médecine, soins et prévention, 2010, pp. 11, 52-53) 

 

 

Le graphique ci-dessous illustre les différents facteurs qui influencent la santé. 
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Le statut socio-économique des individus est donc un déterminant crucial de la santé et permet de 

comprendre l’articulation entre cette condition de vie et la pauvreté. Le phénomène dit de « gradient 

social » illustre l’importance de cette relation. Il peut être défini comme « une diminution progres-

sive parallèle des chances en santé et de la position sociale » (DSAP Berne, 2010a, p. I). En d’autres 

termes, la maladie et la mort touchent différemment les individus en fonction de leur position so-

ciale (niveau de formation, position socioprofessionnelle, niveau de revenu). Selon l’Organisation 

mondiale de la santé (OMS) « d’importants écarts sanitaires étroitement liés à la position sociale 

sont observables au sein d’un même pays. (…) Les inégalités en santé sont la conséquence, d’une 

part, des circonstances dans lesquelles les gens grandissent, vivent, travaillent et vieillissent, et 

d’autre part, des systèmes mis en place pour faire face à la maladie (OMS, 2014) ». La Suisse est 

également touchée par ce phénomène. Dans son ouvrage « La pauvreté rend malade », Caritas 

Suisse recense de nombreuses études réalisées sur le territoire helvétique et arrive à la conclusion 

« qu’il existe en Suisse des inégalités face à la santé, et ceci même si, en comparaison internatio-

nale, la qualité et l’espérance de vie sont élevées et que les soins médicaux sont de très bonne quali-

té et accessibles pratiquement sans réserve » (Caritas Suisse, Villiger S., Knöpfel C., 2009, p. 49).  

Ainsi, même en Suisse, plus le statut socio-économique est bas, plus les indicateurs de santé sont 

négatifs. L’analyse détaillée des données de l’enquête sur les revenus et les conditions de vie des 

ménages suisses (SILC) portant sur l’état de santé, le renoncement aux soins et la pauvreté, réalisée 

par l’OFS (OFS, 2013c) corrobore ce constat : « les personnes en situation de risque de pauvreté ou 

de *privation matérielle* se perçoivent plus souvent en mauvaise santé que les autres, elles sont 

aussi plus nombreuses à renoncer à des soins pour des raisons financières et présentent une moins 

bonne santé (OFS, 2013c, p. 3) ». Une étude de l’Initiative des villes pour la politique sociale et de 

la Haute école spécialisée bernoise montre également que près des deux tiers des bénéficiaires de 

l’aide sociale de longue durée (plus de 3 ans) souffrent de problèmes de santé (Initiatives des villes 

pour la politique sociale, 2015). Enfin, dans le dernier rapport social publié par le canton de Berne, 

des personnes en situation de précarité financière ont été interrogées sur leurs conditions de vie. 

Selon cette enquête, ces personnes jugent leur état de santé beaucoup plus mauvais que la popula-

tion totale de référence. La maladie, l’accident et l’invalidité constituent les motifs de perte 

d’emploi les plus fréquemment cités et la majorité des personnes interrogées estime ne pas parvenir 

à retrouver un emploi en raison d’une atteinte à leur santé (Conseil exécutif bernois, 2015, p. 7). 

Conditions socio-
économiques, style de 

vie 

Système des soins de 
santé 

Prédispositions 
génétiques 

Environnement, 
écosystème, 

conditions d'habitat 

Facteurs d'influence sur la santé 

40-50% 

10-15% 

20-30% 

20% 

Tableau 4-4 (OFSP, 2006 n°58) 

Culture 
Formation 
Economie 

Alimentation 
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Pour comprendre comment se met en place un gradient social, la DSAP du canton de Berne a ana-

lysé les résultats d’études internationales et répertorié les principaux facteurs d’influence des déter-

minants sociaux sur la santé (DSAP Berne, 2010a, pp. V-VII) : 

> L’intégration sociale joue tout d’abord un rôle fondamental. Un réseau social, des relations 

et contacts sociaux positifs, une aide en cas de besoin sont cruciaux pour la santé et pour le 

comportement en matière de santé. Pour activer son réseau ou solliciter une aide, il faut se 

sentir compétent et avoir confiance en soi. Or, la stigmatisation induite par la pauvreté en-

traîne honte et retrait social, qui à leur tour entravent les recherches de soutien.  

> Ensuite, un faible niveau de formation, l’illettrisme ou encore un manque de connais-

sances linguistiques compliquent l’accès aux informations relatives à la santé ainsi que leur 

compréhension. Les personnes concernées souffrent dès lors d’un manque de compétences 

dans ce domaine et rencontrent des difficultés à recourir à temps et à bon escient au système 

sanitaire, à expliquer leurs symptômes et à exprimer leurs besoins.  

> Puis, la santé physique et psychique est influencée négativement par le stress chronique 

engendré par un déséquilibre prolongé entre contraintes et ressources. La manière de gérer le 

stress est déterminante. Elle dépend beaucoup des expériences vécues durant l’enfance. Or, 

les recherches montrent que les personnes issues de familles défavorisées ont plutôt ten-

dance à développer une gestion du stress défavorable et nuisible à la santé, en raison du lo-

cus de contrôle expliqué ci-dessous.  

> Le locus de contrôle, en d’autres termes, la conviction de l’influence de son comportement 

sur son existence, joue ensuite un rôle-clé en ce qui concerne le comportement en matière de 

santé. Les enfants qui vivent dans des conditions défavorables, et qui constatent 

l’impuissance de leurs parents et leurs difficultés à atteindre leurs propres buts auront ten-

dance à développer un locus de contrôle négatif. C’est-à-dire qu’ils auront tendance à penser 

que leur comportement n’a aucun effet sur les événements de leur vie et seront dès lors 

moins enclins à adopter des conduites positives en matière de santé. 

> Pour finir, le style de vie exerce une influence considérable. A priori, il paraît entièrement 

choisi par l’individu, c’est oublier toutefois qu’il est fortement lié aux facteurs socioculturels 

et à une multitude d’influences, parmi lesquelles, la famille, les pairs, l’environnement direct 

ou encore les messages véhiculés par la société. En réalité, un bas niveau de formation ou un 

revenu insuffisant peuvent freiner l’adoption d’un mode de vie sain. Une récente enquête 

menée par la Policlinique médicale universitaire (PMU) et l’Institut universitaire de méde-

cine générale de l’Université de Lausanne en Suisse romande montre que 10,7 % de la popu-

lation renoncent à des soins médicaux pour des raisons économiques. 

Ainsi, il est clair que les déterminants sociaux ont une influence considérable sur la santé. La DSAP 

du canton de Berne affirme d’ailleurs que le débat sur le sens de la causalité entre maladie et pau-

vreté est aujourd’hui terminé, car il a été démontré de manière incontestable que la pauvreté rend 

malade. Il n’y a toutefois pas de réponse simple à la question de savoir comment s’exerce cette in-

fluence. En effet, aucune chaîne causale singulière ne peut être dégagée, il s’agit plutôt d’un cumul 

de conditions favorables ou défavorables (DSAP Berne, 2010a). 

Une bonne santé constitue donc une ressource de la vie quotidienne et est déterminante pour le 

mode de vie (Rywalski & Vallat, 2011, p. 8). Sa perte entrave les possibilités de choix (Rossini & 

Legrand-Germanier, Le système de santé, Politique, assurances, médecine, soins et prévention, 

2010, p. 94) et diminue les chances des personnes en situation de pauvreté de profiter pleinement 

des opportunités qui leur sont offertes. 
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Pour le canton de Fribourg, il n’existe pas d’étude systématique du gradient social. Toutefois, les 

données du rapport sur la santé paru en 2014 (OBSAN, 2014b) semblent corroborer l’idée que ce 

phénomène y est également à l’œuvre, en particulier en termes de revenu disponible du ménage. 

Parmi les 43 indicateurs présentés dans le rapport, plus de la moitié (24) montrent une différence 

entre les revenus les plus hauts (6'000 CHF et plus par mois) et les plus bas (jusqu’à 2'999 

CHF/mois). 

 Revenu d’équivalence du ménage  

Jusqu’à 2999 CHF 6000 CHF et plus 

Etat de santé autoévalué (très) bon 79,3 % 90,4 % 

Troubles physiques importants 26,6 % 14,1 % 

Problèmes psychiques importants 25,9 % 18,1 % 

Sentiment de solitude 45,9 % 33,8 % 

Tableau 4-5 : (OBSAN, 2014b) 

La santé constitue donc une ressource essentielle, dont l’altération peut confronter la personne con-

cernée à de véritables obstacles. En la matière, la situation des personnes confrontées au handicap 

est emblématique. Dans le présent rapport, il n'est pas possible de dégager un aperçu général de 

cette question pour l'ensemble des ménages, car les données fiscales ne permettent pas de faire la 

distinction entre une rente versée par l'AVS ou par l'AI. Certains éléments peuvent toutefois être 

mis en lumière par l'analyse de la situation des ménages constitués d'une seule personne. La pré-

sence d’une seule personne dans un ménage permet en effet des analyses plus détaillées. Il est par 

exemple possible de déterminer que parmi les 1'586 personnes de moins de 65 ans en situation de 

pauvreté vivant seules, au moins 183 sont au bénéfice d’une rente de l’assurance-invalidité
28

. 

 

Données détaillées de personnes vivant seules en situation de pauvreté et au bé-

néfice d’une rente de l’assurance-invalidité, 2011, canton de Fribourg (N =183) 

Revenu disponible moyen  

 1'848 francs/mois 

dont : 

- 84,3 % de rente AI 

- 10,6 % de revenu d’activités sa-

lariées 

- 4,0 % de prestations cantonales 

sous condition de ressources 

Moyenne des rentes perçues 1'568 francs/mois 

Personnes vivant principalement de :   

- Rentes et prestations fédérales 155 

                                                 
28

 Les données à disposition fournissent uniquement un montant global par ménage issu de l’AVS/AI. Ainsi, pour dé-

terminer le chiffre de 183, une exclusion par critères déductifs a été réalisée pour s’assurer que les personnes comptabi-

lisées ne sont ni au bénéfice d’une rente AVS, ni d’une rente de veuf/veuve ou d’orphelin. Il s’agit donc de personnes 

qui ont entre 26 et 61 ans, qui ne sont pas veufs ou veuves et qui présentent un montant supérieur à zéro pour les rentes 

AVS/AI. Au vu de ces critères passablement étendus, il est dès lors possible que le chiffre obtenu soit sous-estimé. 
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- Activités salariées 17 

- Prestations cantonales sous condition 

de ressources 
9 

- Activités indépendantes 1 

- Pensions alimentaires 1 

Personnes au bénéfice de prestations com-

plémentaires 
62 

Montant moyen de la prestation complé-

mentaire perçue 
948 frs/mois 

Personnes au bénéfice de prestations du 

chômage 
15 

Personnes au bénéfice de prestations de 

l’aide sociale 
31 

Tableau 4-6 

Ces éléments descriptifs permettent de mettre en lumière la situation particulièrement difficile vé-

cue par des personnes à la fois en situation d’invalidité et de pauvreté. La précision des données à 

disposition au niveau fribourgeois ne permet malheureusement pas de faire ressortir des chiffres 

pour l’ensemble des personnes en situation de handicap, mais les données disponibles au niveau 

suisse confirment que le handicap est un facteur important de pauvreté. En 2012, 19 % des per-

sonnes en situation de handicap vivent dans un ménage à risque de pauvreté, soit près du double de 

la population totale (11 %). Les personnes fortement limitées dans la vie ordinaire présentent même 

un risque de pauvreté de 25 % (OFS, 2015f). Ce risque accru peut être expliqué par plusieurs élé-

ments. Tout d'abord, même si 2/3 des personnes en situation de handicap exercent une activité pro-

fessionnelle, les problèmes de santé restreignent clairement leur participation au marché du travail 

(OFS, 2012c, p. 1). En effet, la majorité de ces personnes (73 %) mentionnent une restriction dans 

leur activité professionnelle parmi les trois analysées par l'OFS: volume d'heures de travail qu'elles 

accomplissent ou pourraient accomplir, type de travail et capacité à se déplacer pour aller et venir 

du travail (OFS, 2012c, p. 2). Ensuite, les personnes en situation de handicap bénéficient plus sou-

vent de prestations versées par la sécurité sociale, notamment des prestations sous condition de res-

sources comme l'aide sociale ou les prestations complémentaires (OFS, 2015f). Or, comme le 

montre le tableau du taux de pauvreté au chapitre 3 du présent rapport, devoir recourir à ces presta-

tions expose plus fortement au risque de pauvreté. Enfin, les personnes en situation de handicap se 

trouvent plus souvent en situation de surcharge par rapport aux coûts de leur logement, c'est-à-dire 

que les frais totaux liés à leur habitation dépassent de plus de 40 % leur revenu disponible. 25 % des 

ménages dont l'un des membres est confronté à un handicap se trouvent dans cette situation contre 

15 % des ménages sans handicap. La proportion s'élève même à 46 % pour les ménages composés 

d'une seule personne présentant un handicap contre 29 % chez les ménages d'une personne sans 

handicap. L'OFS explique ce résultat par les revenus significativement plus faibles des ménages 

avec handicap en comparaison avec les ménages sans handicap. Sans grande surprise, les personnes 

qui doivent faire face à un handicap sont moins satisfaites de leur situation financière. Sur une 

échelle de 0 à 10, leur moyenne s'élève à 6,2 contre 7,1 pour les personnes sans handicap (OFS, 

2015a). 
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Synthèse, pistes prospectives et mesures prévues 

De nombreuses études l’attestent, en Suisse – et le canton de Fribourg ne semble pas faire exception 

– il existe un « gradient social » en matière de santé. Autrement dit, plus le statut socio-

économique est bas, plus les indicateurs de santé sont négatifs. Différentes études montrent ef-

fectivement le lien entre pauvreté et problèmes de santé et corroborent le constat que le statut socio-

économique des individus est un déterminant crucial de la santé. 

La situation des personnes confrontées au handicap est emblématique de la ressource essentielle que 

constitue la santé. Les limitations avec lesquelles elles doivent composer au quotidien, et en particu-

lier les restrictions dans leur activité professionnelle, rendent leur situation particulièrement pré-

caire. Selon l’OFS, les personnes en situation de handicap sont quasiment deux fois plus nom-

breuses à vivre dans un ménage à risque de pauvreté que les personnes sans handicap.  

Au regard de ces résultats, la liste ci-dessous présente une série de pistes prospectives communé-

ment reconnues dans le domaine de la prévention et de la lutte contre la pauvreté : 

> Agir à la fois contre la pauvreté et pour la santé: s’allier pour mieux lutter : 

- Renforcer les interconnexions entre les domaines de la santé et du social ; 

- Développer une approche systémique: amélioration de la qualité de vie et dévelop-

pement durable sans distinction de domaines particuliers ; 

> Assurer des services égaux et appropriés pour tous ; 

> Mettre en œuvre des démarches ciblées pour les groupes les plus difficiles à atteindre ; 

> Soutenir et renforcer la sécurité au travail (ex. détection et intervention précoces pour les 

problèmes psychiques) ; 

> Renforcer la détection et l’intervention précoces, ainsi que la prévention durant la petite en-

fance ; 

> Former les intervenants et intervenantes socio-sanitaires à la détection de problématiques 

d’ordre psychologique, telles les maladies psychiques ou les addictions ; 

> Permettre aux personnes sans qualification bénéficiaires de l’AI d’accéder aux mesures de 

requalification ; 

> Renforcer l’interprétariat communautaire. 

Le Conseil d’Etat a prévu de développer les mesures suivantes : 

> Dispositif cantonal d’indication addictions ; 

> Stratégie cantonale de promotion de la santé et prévention ; 

> Programme cantonal fribourgeois « je mange bien, je bouge bien » 2013-2017 ; 

> Programme cantonal de prévention du tabagisme 2014-2017 ; 

> Programme cantonal de promotion de la santé mentale ; 

> Plan cantonal action alcool ; 

> Concept cantonal de santé à l’école (2014-2017) promotion de la santé à l’école ; 

> Projet « migration et santé ». 

 

 Le travail 4.3.

Le travail, en tant que source de revenu, mais aussi vecteur d’intégration sociale, a une incidence 

directe sur la pauvreté. Le travail est tributaire du contexte économique dont l’évolution a des ré-

percussions sur l’ensemble de la population, comme le montrent les situations de crise, ou parfois 

seulement sur certains groupes plus vulnérables. Tout dépend des performances économiques d’une 

région et de la distribution des richesses qu’elle procure. Trois indicateurs essentiels permettent de 
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juger l’activité économique et d’en apprécier l’impact sur le travail et les situations qui en dépen-

dent : le produit intérieur brut (PIB), la productivité du travail et l’évolution des salaires. 

Le PIB fribourgeois se situe à un niveau inférieur à la moyenne suisse. Cela signifie que la valeur 

ajoutée générée par le processus de production auquel contribuent les Fribourgeois et Fribour-

geoises, et qui sert notamment à rémunérer leurs activités, s’élève en 2015 à 58'439 francs par habi-

tant en terme nominal alors que la moyenne suisse atteint le montant de 74'432 francs (SStat, 2015c, 

p. 438). Toutefois, depuis les années 60, le canton mène une politique de rattrapage et au cours des 

15 dernières années le PIB, en terme réel, n’a cessé d’augmenter (sauf lors de la récession de 2009, 

-2.3 %) (SStat, 2015c, p. 134). La performance économique du canton dans ces dernières années 

s’est traduite par une amélioration de la productivité
29

 qui a favorisé une augmentation de la de-

mande de travail. Depuis 2005, le nombre d’emplois a progressé dans le canton de Fribourg de 

12 % et le volume d’équivalents plein temps (EPT) a même augmenté de 14.4 %. Le nombre 

d’emplois a passé la barre des 144'000 en 2013 (cf. Tab.4-6 (SStat, 2015a, p. 4). Il est également 

intéressant de connaître la valeur produite hors du territoire par les Fribourgeois et Fribourgeoises 

qui travaillent dans d’autres cantons et celle des travailleurs et travailleuses extracantonaux produite 

en terres fribourgeoises. Il y a lieu de tenir compte de cette caractéristique, car les échanges pendu-

laires entre Fribourg et les autres cantons sont particulièrement importants. Une récente étude des 

Banques Cantonales Romandes évalue la part aux PIB cantonaux des pendulaires et des frontaliers. 

Pour le canton de Fribourg, le solde entre pendulaires entrants et sortants est négatif à concurrence 

de 6% du PIB cantonal, soit un bon milliard de francs. Au total, 17% du PIB fribourgeois est « fa-

briqué » hors du canton alors que les pendulaires entrants créent 11% du PIB cantonal (Chambre de 

commerce et d'industrie de Fribourg, 2016, n°3).  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Sur le plan salarial, au cours de cette période, le pouvoir d’achat des Fribourgeois et Fribourgeoises 

s’est très légèrement amélioré. Les salaires bruts dans le secteur privé, par exemple, entre 2002 et 

2012 ont connu une croissance de l’ordre de 16.6 %. Cette évolution est comparativement supé-

rieure à celle de la Suisse (+13.6 % (SStat, 2015c, p. 120). A plan national, entre 1995 et 2013, la 

croissance des salaires nominaux
30

 a été de l’ordre de +24.2 %, mais elle est restée nettement infé-

rieure à la croissance nominale du PIB qui s’est située à +57.2 % (OFS, 2015n, p. 17). A noter que 

le renchérissement n’a permis finalement qu’un accroissement mineur du salaire réel qui a été de 

10.4 % durant cette période (OFS, 2016g). 

                                                 
29

  La valeur ajoutée par heure de travail a augmenté au niveau suisse de 22.5 % depuis 2005 (OFS, 2015n, p. 18). 
30

  Sans les secteurs primaires et les indépendants 

Tableau 4-7 : Evolution des emplois, (SStat, 2015c, p. 98) 
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Ainsi, au cours de la décennie écoulée, la situation économique du canton est restée favorable sur le 

plan du travail. L’emploi constitue le principal facteur de protection contre la pauvreté et il a joué 

son rôle de rempart durant cette période. Les résultats concordent au plan cantonal comme au plan 

national. Les chiffres de l’OFS montrent que les personnes avec un travail sont quatre fois moins 

exposées au risque de pauvreté (OFS, 2015n). Au plan fribourgeois, le taux de pauvreté des per-

sonnes disposant d’un revenu d’une activité salariée est de 1.8 %, tandis que celui des indépendants 

est un peu plus élevé : 3.8 %. Pour rappel, le taux de pauvreté dans l’ensemble de la population est 

de 3 %. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Toutefois, en dépit d’une conjoncture favorable pour l’emploi, le travail n’a pas empêché de nom-

breuses personnes d’être confrontées à cette problématique. La moitié des Fribourgeois et Fribour-

geoises en situation de pauvreté se trouve dans un ménage où la source de revenu provient d’une 

activité professionnelle (salariés, 42.3 % et indépendants, 7.8 %). Et la situation est comparable 

pour la population exposée au risque de pauvreté (cf. tab. 4-9). Face à l’emploi, trois risques ma-

jeurs peuvent compromettre la réalité des personnes en situation de pauvreté ou qui risquent de 

l’être. Le risque d’exclusion du marché du travail, d’abord, qui résulte de la perte d’emploi et du 

chômage. Ensuite, le risque du travail avec de faibles revenus qui se traduit pour les working poor 

par l’exercice d’une activité professionnelle qui ne protège pas de la pauvreté. Enfin, la présence 

d’enfants dans un ménage est un risque particulier pour les mères en raison de leur insertion par-

tielle sur le marché du travail. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Tableau 4-8 : Travail comme facteur de protection, OFS 2015 
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Chômage 

Durant plusieurs décennies, après-guerre, le taux de chômage en Suisse est resté pour ainsi dire nul. 

Les deux chocs pétroliers des années 1970 et 1980 ont inversé la tendance et suscité pour la pre-

mière fois la formation d’un chômage dit « incompressible » dans la mesure où les reprises écono-

miques ne parviennent plus à réduire complètement la proportion de demandeurs et demandeuses 

d’emploi. Avec la crise immobilière des années 1990, la Suisse a connu un taux de chômage aussi 

élevé que lors de la grande dépression des années 1930, mais jamais dans les proportions auxquelles 

sont confrontés nos voisins européens. Dans le canton de Fribourg, le taux de chômage est depuis 

15 ans en dessous de la moyenne suisse, le plus faible de Suisse romande et il demeure à un niveau 

relativement constant, hormis lors de la récession de 2009 (cf. Tab. 4-10). Ainsi l’évolution du 

chômage dans le canton est le reflet de la santé économique de notre région et de la vigueur du mar-

ché du travail. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Toutefois, le chômage reste un facteur de pauvreté dans le canton Fribourg. L’enquête réalisée pour 

ce rapport ne livre aucune indication à ce sujet. En revanche, les statistiques de l’aide sociale fri-

bourgeoise montrent que le tiers des bénéficiaires de l’aide sociale est au chômage et cette propor-

tion est constante depuis 10 ans (cf. Tab. 4-11) (OFS, 2015p). 
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Si le taux de chômage dans le canton de Fribourg et en Suisse en comparaison européenne est rela-

tivement bas, le chômage de longue durée (un an et plus) est par contre très élevé dans notre pays. 

La Suisse a un *taux de chômage de longue durée* supérieur à la moyenne de l’OCDE et se situe 

bien en dessus des pays européens dont la situation économique est similaire (cf. Tab.4-12) (OCDE, 

2016). Cette comparaison est basée sur une définition du chômage établie sur la base des critères du 

Bureau international du travail (BIT). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Plus de deux cinquièmes des chômeurs et des chômeuses sont concernés par cette problématique 

(Fluder, Fritschi, & Salzberger, Parcours types et profils de risques des chômeurs, 2011) et un peu 

moins de la moitié des chômeurs et chômeuses de longue durée retrouve un emploi (Observatroire 

du marché du travail de Suisse orientale (AMOSA), 2007). Par conséquent, une part des chômeurs 

et chômeuses parviennent au terme de leurs indemnités de l’assurance-chômage (LACI) sans avoir 

retrouvé un emploi. 41 % des chômeurs et chômeuses de longue durée, au sens LACI, arrivent en 

fin de droit (Ritschard, Bigotta, Losa, & Stephani, 2011). Dans le canton de Fribourg, au cours des 

dix dernières années, le nombre de personnes arrivées en fin de droit aux prestations LACI n’a 

jamais été aussi élevé et la tendance à la hausse se confirme depuis ces trois dernières années (Cf. 

Tab. 4-12). Cette évolution est observée sur la base d’une définition du chômage établie selon les 

critères du SECO. 
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Globalement, 10 % des chômeurs et des chômeuses émargent à l’aide sociale, certains durant la 

période LACI pour compléter les indemnités de chômage et, d’autres, au terme de leur droit aux 

indemnités. Plusieurs estimations ont été tentées afin de déterminer la part des chômeurs et des 

chômeuses en fin de droit qui s’adressent ultérieurement à l’aide sociale et qui se trouvent donc en 

situation de pauvreté (CCLD, 2013, p. 25). Les enquêtes réalisées à la fin des années 2000 

considèrent qu’un à deux chômeurs/chômeuses arrivés en fin de droit sur six requièrent des 

prestations d’aide sociale. La durée entre la fin de droit et l’aide sociale est d’environ 3.5 mois 

(Fluder, Graf, Ruder, & Salzberg, 2009).  

Les caractéristiques des situations sur lesquelles se concentre le risque de chômage ou de chômage 

de longue durée et de pauvreté ont été répertoriées dans de nombreuses études passées en revue par 

la Commission cantonale d’étude prospective de la politique en matière de chômage de longue 

durée dans son Rapport à l’attention du Conseil d’Etat (CCLD, 2013, p. 27 sv.) : 

> Les salariés et salariées âgés. Ils sont moins fréquemment touchés par le chômage que les 

jeunes, mais, lorsqu’ils le sont, leur risque de chômage de longue durée est élevé. En 2015, plus 

des deux tiers des chômeurs et chômeuses de longue durée (72.5 %) dans le canton de Fribourg 

ont plus de 40 ans, tandis qu’ils sont 47.1 % parmi les chômeurs et chômeuses de courte durée 

(SECO, 2016a). Les personnes de plus de 50 ans ne bénéficient manifestement pas des ten-

dances conjoncturelles favorables. 

> le faible niveau de formation. Dans le canton de Fribourg, 40.3 % des chômeurs et chômeuses 

(moyenne annuelle 2015 selon le SECO), n’ont pas achevé une formation de degré secondaire 

II, contre 36.2 % et 14.4 % pour les personnes ayant achevé respectivement une formation de 

degré secondaire II ou tertiaire. Ce phénomène est particulièrement important dans le canton de 

Fribourg puisque, pour la même période, la moyenne suisse est de 30.0 %, soit un peu plus de 

10 points de différence (SECO, 2016a). Parmi les bénéficiaires de l’aide sociale du canton de 

Fribourg, 70 % n’ont aucune formation professionnelle (OFS, 2015q, p. 12). 

> les ménages monoparentaux. Ces ménages constituent en Suisse 17 % des foyers en 2013 

(OFS, 2015n). Le taux d’assistance des familles monoparentales bénéficiaires de l’aide sociale 

dans le canton de Fribourg en 2014, se monte à 23.3 % (OFS, 2015q). Ces ménages composés 

essentiellement de femmes seules avec leurs enfants sont donc particulièrement exposés au 

risque de pauvreté en raison d’abord de la difficulté accrue de concilier famille et travail, 

puisque le parent doit assumer seul cette double contrainte (OFS, 2015n, p. 103). La recherche 

d’un nouvel emploi devient pour cette raison plus problématique et la difficulté augmente en-

core avec l’allongement de la période d’éloignement du marché du travail et avec un faible ni-

veau de qualification. 

> La durée du chômage. Lorsque la durée du chômage augmente, les seuls effets de dépendance 

à la durée sont en moyenne responsables de la diminution d’environ un tiers du taux de réinser-

tion (Dantan & Murtin, 2011). Le chômage de longue durée, voire de très longue durée est le 

facteur le plus déterminant du recours à l’aide sociale, y compris dans le canton de Fribourg 

(Kempeneers, Flückiger, & Ferro Luzzi, 2008). 

Les phases d’entrée et de sortie dans la vie professionnelle constituent des zones de vulnérabilité 

particulièrement marquées. Les jeunes de moins de 30 ans, en particulier les femmes, sont sou-

vent confrontés au travail temporaire. L’entrée sur le marché du travail est d’autant plus com-

pliquée que les jeunes présentent un déficit dans leur formation. A l’autre extrémité, l’arrivée à 

l’âge de la retraite est parfois vécue avec appréhension, car la précarisation peut être au rendez-

vous. La période qui précède la retraite est particulièrement marquée par le travail sur appel, à 

nouveau les femmes sont plus touchées que les hommes par ce phénomène (Bühlmann, Schmid 

Botkine, & al., 2012, p. 291). 
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Les statistiques concernant l’influence du contexte de migration sur le chômage de longue durée 

doivent être considérées avec précaution. Tout d’abord, il y a lieu de relever que les statistiques 

suisses prennent généralement en compte le statut administratif des personnes migrantes plutôt que 

leur lieu de naissance
31

. Par exemple, une femme non européenne issue de la migration de la 1è
re

 

génération multiplie par deux le risque d’être affectée par le chômage de longue durée par rapport à 

une personne étrangère non issue de la migration (OFS, 2011b). 

Ensuite, il faut noter que pendant plusieurs décennies, plus de 50 % des travailleurs et travailleuses 

migrants étaient des employés à plein temps ayant peu ou pas de formation professionnelle. Ce rap-

port s’est diamétralement inversé vers la moitié des années nonante, 50 % possédant un titre de 

haute école et 20 % étant peu qualifiés (Sheldon, Le marché suisse du travail depuis 1920: les 

tendances à long terme, 2010). Conséquence d’une longue politique de recrutement de main-

d’œuvre étrangère faiblement qualifiée, la majorité de la population étrangère vivant actuellement 

en Suisse et dépendant des systèmes de protection sociale n’a que peu de qualification, ce qui ex-

plique qu’elle soit particulièrement touchée par le recul de la demande en personnel peu qualifié. 

En Suisse comme dans le canton de Fribourg, en moyenne en 2015, les personnes migrantes repré-

sentent entre 42 et 47 % de l’ensemble des chômeurs et chômeuses et des chômeurs et chômeuses 

de longue durée (SECO, 2016a). Toutefois, en comparaison avec la part de personnes étrangères au 

sein de la population active (30.6 %), cette population est surreprésentée (OFS, 2015m). Ce constat 

est également valable en ce qui concerne l’aide sociale puisqu’en 2014, 50.1 % des bénéficiaires de 

l’aide sociale sont étrangers et le taux d’aide sociale de cette population est de 4 points supérieur à 

celui de la population suisse (OFS, 2015q). Dans le canton de Fribourg, les personnes migrantes 

sont également surreprésentées dans des proportions analogues aux moyennes suisses considérées 

(OFS, 2011d).  

Toutefois, lorsque l’on étudie toutes les caractéristiques simultanément, toutes choses étant égales 

par ailleurs, le contexte migratoire n’est pas déterminant en ce qui concerne le risque de chômage 

de longue durée ou le recours à l’aide sociale (Oegerli & Morlok, 2007; Kempeneers, Flückiger, & 

Ferro Luzzi, 2008; Aeppli & Ragni, 2009). Il y a lieu de considérer la situation globale des per-

sonnes migrantes appelées plus souvent à travailler dans des branches et métiers pour lesquels le 

risque de chômage est élevé ou à exercer des emplois dits atypiques. Ces personnes maîtrisent 

moins bien l’une des langues nationales, disposent de réseaux sociaux moins étendus et possèdent 

moins souvent un diplôme reconnu de niveau secondaire II. 

D’autres facteurs environnementaux contribuent également à accroître le risque de pauvreté de per-

sonnes en situation de chômage de longue durée : 

> la mondialisation et l’internationalisation croissante de la division du travail qui délocalisent 

les tâches simples et répétitives pour laisser sur place une proportion grandissante d’emplois 

plus exigeants en termes de qualifications ;  

> le progrès technologique qui accroît la demande de personnes hautement qualifiées au détri-

ment de la main d’œuvre peu ou pas qualifiée ;  

> la tertiarisation du monde du travail ou, en d’autres termes, le transfert encore à l’œuvre de 

l’emploi des activités artisanales et industrielles vers les services (Sheldon, Le marché suisse du 

travail depuis 1920: les tendances à long terme, 2010); 

                                                 
31

 L’OFS a récemment publié certaines statistiques en matière de « Migration et Intégration ». La distinction entre popu-

lation issue ou non de la migration y est définie selon les recommandations de l’ONU 

(http://www.bfs.admin.ch/bfs/portal/fr/index/themen/01/07/blank/dos/02.html).  
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> le phénomène d’hystérèse, c’est-à-dire le fait que, lorsque le chômage croît dans l’économie, il 

a tendance par la suite à se perpétuer en raison de l’accroissement du chômage de longue durée 

associé aux périodes de fléchissement conjoncturel (Gärtner & Flückiger, 2006). 

Concernant la mondialisation, une étude relève l’influence particulière exercée en Suisse par ce 

phénomène sur la situation des travailleurs et travailleuses peu qualifiés. Contrairement à la ten-

dance généralement observée dans les pays de l’OCDE, la multiplication des pratiques de délocali-

sation a contribué à détériorer en Suisse la situation des travailleurs et travailleuses peu qualifiés 

davantage sur le plan du chômage qu’en termes de salaire. En effet, l’écart du taux de chômage 

entre travailleurs et travailleuses peu et très qualifiés s’est creusé en moyenne de 3.5 % par année 

depuis 1991 alors que les variations annuelles du salaire brut médian entre ces niveaux de qualifica-

tion n’ont été que de 0.2% au cours de la même période. Aucun autre pays de l’OCDE n’a vu ce 

rapport se détériorer aussi vite (Weder & Wyss, 2010). En clair, cela signifie que la mondialisation, 

avec notamment l’importation de produits intermédiaires et finis, associée au phénomène de la ter-

tiairisation s’est soldée par une demande accrue de travail qualifié, voire très qualifié, tandis que la 

demande d’emplois faiblement rémunérés capables d’absorber l’offre de travail des personnes fai-

blement qualifiées s’est progressivement érodée. Les personnes faiblement qualifiées se trouvent 

dès lors acculées au chômage. Dans les autres pays de l’OCDE, la demande d’emploi faiblement 

qualifié semble par contre avoir été préservée, limitant le risque de chômage, mais avec une pres-

sion à la baisse sur les salaires. Cette évolution représente forcément une source d’inquiétude pour 

les politiques sociales. 

 

Working poor et population active occupée 

La question des travailleurs et travailleuses pauvres a été l’un des enjeux majeurs des sociétés occi-

dentales au XIX
e
 et durant la première moitié du XX

e
 siècle. Les Trente Glorieuses ont suscité 

l’espoir que la pauvreté serait complètement éradiquée. Mais dans les années 1980, la question a 

ressurgi et depuis 2001, l’OFS produit des indicateurs qui signent la reconnaissance de ce phéno-

mène (OFS, 2008). 

Initialement, l’OFS a défini la catégorie des working poor comme l’ensemble des personnes exer-

çant une activité professionnelle vivant dans un ménage dont le volume d’activité cumulé des 

membres du ménage est égal ou supérieur à 36 heures par semaine, soit au moins l’équivalent d’un 

poste plein temps (90 % ou plus) et dont le revenu est inférieur au seuil de pauvreté. Il convient de 

ne pas confondre ce phénomène avec celui des « bas salaires » qui, bien que lié, est distinct. Ce der-

nier concerne en effet uniquement les revenus professionnels des individus salariés. Toutefois, de-

puis 2012, l’OFS met l’accent sur la pauvreté et le risque de pauvreté de la population active occu-

pée, répertoriée jusque-là comme working poor ou travailleurs/travailleuses pauvres. La portée de 

l’ancienne statistique des working poor de l’OFS a été étendue pour considérer non plus seulement 

les personnes actives occupées vivant dans des ménages travaillant à plein temps, mais toutes les 

personnes actives occupées âgées de 18 ans et plus, quel que soit leur volume de travail ou celui des 

autres membres du ménage (OFS, 2012j, p. 7). Depuis 2008, la pauvreté dans la population active 

occupée en Suisse s’est sensiblement repliée en passant de 5,2 % à 3,6 % en 2009 jusqu’à 3.5 % en 

2012 (OFS, 2015n, p. 99). Environ 130’000 actifs occupés étaient donc touchés par la pauvreté à 

cette période (OFS, 2015n, p. 101). Différentes caractéristiques sociodémographiques répertoriées 

par l’OFS au niveau suisse permettent de comprendre ces situations de pauvreté (OFS, Pauvreté, 

risque de pauvreté et privation matérielle, 2012k):  

> le faible niveau de formation : Comme dans la population totale, le taux de pauvreté est plus 

élevé chez les actifs occupés avec un faible niveau de formation. Les actifs occupés sans forma-

tion post obligatoire sont en 2012 deux fois plus souvent pauvres que les actifs occupés au béné-



66 

 

fice d’un titre du degré secondaire II (7.9 % contre 3,2 %). L’absence de formation engendre 

des difficultés non seulement sur le plan professionnel, mais aussi dans d’autres domaines, ce 

qui montre l’interdépendance des différentes conditions de vie. A noter encore que l’occasion 

manquée de passer un diplôme lorsque l’on est jeune est assez difficile à rattraper (OFS, 2011c, 

p. 89). Il n’existe pas d’école de la « deuxième chance ». 

> la situation familiale des femmes : Les femmes actives occupées affichent en 2012 un taux de 

pauvreté plus élevé que celui des hommes actifs occupés (3.7 % contre 3.3 %). En raison de 

leurs obligations familiales, les femmes occupent plus souvent des emplois flexibles, moins sûrs 

et moins bien rémunérés. De plus, les femmes ont plus souvent que les hommes des emplois à 

bas salaire. Elles élèvent aussi plus fréquemment seules les enfants, ce qui signifie d’une part 

que leurs possibilités d’occupation (à temps complet) sont restreintes et, d’autre part, qu’elles ne 

peuvent pas compter sur un second revenu dans le ménage. 

> les ménages monoparentaux : Les familles composées d’un parent et un ou plusieurs enfants 

sont les plus souvent touchées par la pauvreté (2012 : 12.7 %). Cela s’explique par la difficulté à 

concilier l’éducation des enfants avec l’exercice d’une activité professionnelle (à plein temps) et 

par l’absence d’un second revenu. 

> les actifs occupés vivant seuls affichent eux aussi des taux de pauvreté plus élevés (2012 : 

7.2 %). Le faible niveau de rémunération des bas salaires pourrait affecter davantage les per-

sonnes seules. 

> le logement : le taux de pauvreté des actifs occupés propriétaires de leur logement est beaucoup 

plus faible que celui des locataires (2012 : 1,8 % contre 4,8 %). 

> les conditions de travail précaires : Les horaires de travail atypiques et les contrats de travail à 

durée déterminée peuvent constituer des conditions et formes de travail précaires. Un peu plus 

de la moitié de tous les actifs occupés en 2012 (51,9 %) disposent d’un contrat de travail in-

cluant des horaires irréguliers (« travail sur appel ») et/ou de nuit ou du week-end. Les per-

sonnes liées par de tels contrats affichent un taux de pauvreté plus élevé (3,1 %) que les per-

sonnes sans condition de travail atypiques (2,7 %). Les chiffres sont encore plus élevés chez les 

actifs occupés qui ont conclu un contrat de travail à durée déterminée (2012 : 7.1 % contre 

2,6 % chez les actifs occupés avec un contrat à durée indéterminée). La flexibilisation des rap-

ports de travail et les occupations atypiques touchent davantage les femmes. Celles qui travail-

lent à temps partiel (en particulier qui ont des enfants qu’elles élèvent seules ou avec leur parte-

naire) sont aussi souvent touchées par le sous-emploi. Des taux de sous-emploi particulièrement 

élevés (jusqu’à 20 %) sont observables chez les femmes dont le plus jeune enfant est en âge de 

scolarité obligatoire (OFS, 2011c, pp. 21-22)  

> la branche d’activité : Les personnes actives dans l’hôtellerie et la restauration sont le plus 

touchées par la pauvreté et leur proportion a augmenté entre 2010 et 2012 (2010 : 7.7% ; 2012 : 

11.1%). Ces branches comptent une part supérieure à la moyenne d’emplois à bas salaire (OFS, 

2012b; OFS, 2008). 

En résumé, le phénomène des working poor est d’abord associé à des conditions de travail qui sont 

ou tendent à être peu sûres. Sur le plan sociodémographique, ce phénomène est influencé essentiel-

lement par le faible niveau de formation des personnes (absence de formation post-obligatoire) et le 

type de ménage (surtout les familles monoparentales et les actifs occupés seuls). En revanche, sur 

ce plan-là, les situations de migration ne semblent pas exposées à un risque de pauvreté accru. 

La diminution des revenus fragilise en outre l’intégration socioprofessionnelle. Une analyse de 

l’OFS distingue quatre types d’intégration professionnelle :  

 l’intégration assurée (satisfaction au travail et stabilité de l’emploi),  

 l’intégration incertaine (satisfaction au travail, insécurité de l’emploi),  

 l’intégration laborieuse (insatisfaction au travail, stabilité de l’emploi),  



67 

 

 et l’intégration disqualifiante (insatisfaction au travail, insécurité de l’emploi).  

L’enquête réalisée sur cette typologie conclut que les personnes proches de l’intégration assurée 

sont proportionnellement moins nombreuses lorsque le revenu est bas. C’est aussi le cas selon cer-

taines caractéristiques sociodémographiques : les personnes étrangères en particulier connaissent 

moins souvent une intégration assurée que la population suisse, les femmes moins souvent que les 

hommes. Ces différences d’intégration s’observent à tout niveau de revenus, mais elles sont plus 

marquées lorsque le revenu est bas (OFS, 2002). 

 

Mères et marché du travail 

La présence d’enfants dans un ménage constitue un risque de pauvreté plus important pour les 

mères car en raison d’une répartition traditionnelle des rôles au sein des couples encore tenace, les 

femmes ne s’insèrent que partiellement sur le marché du travail. 

> Le travail domestique et familial : Les statistiques montrent qu’en Suisse dans une majorité de 

couples avec enfants, les deux parents exercent une activité lucrative. Toutefois, les pères ont 

majoritairement un emploi à temps plein alors que les mères travaillent à temps partiel, car les 

femmes assument encore aujourd’hui une plus grande part du travail domestique et familial. En 

2013, elles y consacraient en moyenne 27,5 heures par semaine, contre 17,3 pour les hommes 

(OFS, 2016n). Lorsqu’un ou des enfants sont présents dans le ménage, ces valeurs s’élèvent 

même en moyenne hebdomadaire à 49,2 heures pour les femmes contre 26,3 heures pour les 

hommes (OFS, 2016m). 

> Le travail à temps partiel : La répartition traditionnelle des rôles résulte en grande partie du 

faible développement de la politique de conciliation vie familiale – vie professionnelle en 

Suisse. En effet, une étude du Programme national de recherche PNR 60 « Egalité entre 

hommes et femmes » démontre que l’offre en accueil extrafamilial joue un rôle très important 

quant aux choix du taux d’activité des mères et des pères. Les femmes avec de jeunes enfants 

travaillent significativement plus si cette offre est bonne, et même plus souvent à temps plein. 

Les hommes, par contre, travaillent légèrement moins s’il y a une bonne offre d’accueil extra-

familial (Littmann-Wemli, 1999, p. 93 et ss.). Dans la situation actuelle, 78 % des mères qui vi-

vent en couple sont actives occupées (OFS, 2015l, p. 6), néanmoins environ six femmes sur dix 

travaillent à temps partiel contre un homme sur dix (Tabin, 2013). 

> Une protection sociale moindre : Travailler à temps partiel réduit non seulement les opportuni-

tés de formation, de promotion et de carrière professionnelle (seuls 20% des personnes exerçant 

des fonctions dirigeantes travaillaient à temps partiel en 2014 (OFS, 2016o, p. 2), mais conduit 

de plus à une moindre protection au niveau des assurances sociales. Selon Tabin, « les poli-

tiques sociales suisses ont un sexe » (Tabin, Les politiques sociales ont un sexe, 2013). A la 

base, le système de protection sociale suisse a été construit sur le modèle de la répartition stricte 

des rôles au sein du couple : l’homme gagne-pain et la femme au foyer. Ainsi, les différentes as-

surances sociales ont été élaborées pour protéger un salaire fixe fruit d’un travail à plein temps 

en cas d’incapacité de travail. Malgré l’évolution du marché du travail, les conditions d’accès 

aux assurances sociales n’ont que peu changé. Le niveau de salaire et sa régularité déterminent 

de manière importante le droit aux prestations. Les femmes se retrouvent donc en situation 

d’inégalité par rapport aux hommes parce qu’elles ne remplissent pas ou que partiellement les 

conditions d’octroi en raison de leur participation différente au marché de l’emploi et parce que 

le calcul du droit aux prestations ne prend pas en compte le travail domestique qu’elles fournis-

sent gratuitement (Tabin, Les politiques sociales ont un sexe, 2013). Les femmes – qui gagnent 

généralement un salaire proportionnellement inférieur à celui des hommes – sont donc particu-

lièrement pénalisées en cas de difficultés, tels un divorce, une séparation ou une situation de 
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chômage, car elles doivent composer avec moins de moyens, sur la base de revenus inférieurs à 

ceux des hommes dans la même situation. 

> La famille monoparentale : Après un divorce ou une séparation, les femmes se retrouvent gé-

néralement à la tête d’une famille monoparentale et rencontrent les plus grandes difficultés à 

concilier vie familiale et vie professionnelle. Les données fiscales fribourgeoises révèlent en ef-

fet que 93,4% des ménages monoparentaux sont tenus par des femmes et que le taux de pauvre-

té de ce type de ménage est de 16% (contre 3% en moyenne cantonale). 

> La retraite : Les femmes subissent en outre les conséquences de leur participation différente au 

marché du travail jusque dans leur retraite. En effet, le système suisse de retraite est basé sur un 

schéma de vie en trois phases : l’enfance et la formation, l’emploi puis la retraite. Or, ces trois 

étapes correspondent à un parcours professionnel principalement masculin. 3/4 des hommes 

suivraient ce modèle aujourd’hui contre 1/3 des femmes (Tabin, Le parcours de vie selon l'AVS, 

2011). Ces dernières connaissent d’autres étapes de vie, comme la mise en ménage et l’arrivée 

des enfants qui influencent leur insertion sur le marché de l’emploi. Ces étapes, pourtant égale-

ment vécues par les hommes, ont peu d’impact sur leur parcours professionnel. Arrivées à l’âge 

de la retraite, la couverture financière des femmes est fréquemment moindre à celle des 

hommes, en particulier car le volume de leur 2
e
 pilier est souvent moindre (Tabin, Le parcours 

de vie selon l'AVS, 2011). Sur la base des résultats de la récente étude « Les conséquences du 

travail à temps partiel sur les prestations de prévoyance vieillesse », qui confirme les difficultés 

développées ci-dessus, la Conférence suisse des délégué-e-s à l’égalité entre femmes et hommes 

recommande d’ailleurs aux femmes et aux hommes « d’examiner de manière précoce les effets 

à long terme du travail à temps partiel sur la prévoyance vieillesse » et ajoute « qui travaille en 

moyenne à 70% minimum court les risques financiers les plus faibles, même en cas de divorce » 

(CSDE, 2016). 

Le tableau ci-dessous illustre parfaitement les étapes de vie des femmes, conditionnées à la pré-

sence d’enfants. Même s’il s’agit ici d’un point de situation à un moment donné et non pas d’une 

observation sur la durée, on peut relever que le taux de pauvreté des femmes est plus élevé que celui 

des hommes durant les périodes où les ménages ont généralement des enfants à charge. Puis les 

taux s’égalisent au moment où les jeunes s’autonomisent, pour se différencier ensuite dès l’âge de la 

retraite. A noter que, selon l’OFS, le taux de pauvreté plus élevé des personnes de 80 ans et plus 

peut également s’expliquer par un effet de génération et un effet de période, qui induisent des ni-

veaux de revenus moindres chez ces personnes. Les revenus d’une génération sont toujours plus bas 

que ceux des générations ultérieures, car elles se différencient systématiquement par des caractéris-

tiques qui influencent le niveau de revenu (p. ex. niveau de formation, niveau de salaire pendant la 

vie active, etc.), c’est l’effet de génération. Les événements historiques, comme les guerres, les 

crises économiques ou les modifications dans le système de prévoyance vieillesse (en l’occurrence 

la création de la prévoyance professionnelle (2
e
 pilier) ont également une influence sur le niveau du 

revenu, c’est l’effet de période (OFS, 2014f, p. 10). 
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En termes d’inégalité, les femmes sont également plus largement exposées à certains risques 

particuliers hormis la présence d’enfants dans le ménage. Ils concernent la formation et la position 

sociale. En termes de formation, même si la situation est en train d’évoluer, les femmes sont tou-

jours moins nombreuses que les hommes à terminer une formation professionnelle post-obligatoire, 

ce qui a des répercussions à la baisse sur leur niveau de salaires. De plus, les femmes occupent plus 

régulièrement des emplois dans des secteurs à bas salaires. Enfin, malgré l’inscription de l’article 

sur l’égalité dans la Constitution, qui stipule que « l’homme et la femme ont droit à un salaire égal 

pour un travail de valeur égale » (Cst Art. 8), quel que soit le niveau de formation considéré, à com-

pétences égales, le salaire médian des femmes est toujours plus bas que celui des hommes (CSIAS, 

2010). 

 

Synthèse, pistes prospectives et mesures prévues 

Au cours de la décennie écoulée, la situation économique du canton est restée favorable sur le plan 

du travail et l’emploi a joué son rôle de rempart contre la pauvreté. Toutefois, le travail n’a pas em-

pêché de nombreuses personnes d’être confrontées à cette problématique. La moitié des Fribour-

geois et Fribourgeoises en situation de pauvreté se trouve dans un ménage où la source de revenu 

principal provient d’une activité professionnelle. Face au travail, la première menace pour les 

personnes en situation de pauvreté est celle d’être employées avec un faible niveau de rému-

nération (les working poor). Ce phénomène est d’abord associé à des conditions de travail qui 

sont ou tendent à être instables (ex. temps partiels contraints, travail sur appel). Sur le plan socio-

démographique, cette situation est influencée essentiellement par le faible niveau de formation des 

personnes (absence de formation post-obligatoire) et le type de ménage (surtout les familles mono-

parentales et les actifs occupés seuls). La deuxième menace par rapport à l’emploi qui pèse sur 

les situations de pauvreté est le risque d’exclusion du marché du travail qui résulte de la perte 

d’emploi et du chômage. Si le taux de chômage dans le canton de Fribourg et en Suisse en compa-

raison européenne est relativement bas, le chômage de longue durée (un an et plus) est par contre 

très élevé dans notre pays et même supérieur à la moyenne de l’OCDE. Les principales raisons in-

dividuelles sont l’âge, le niveau de formation, la situation des ménages (ménages monoparentaux) 

et la durée du chômage. Il existe encore d’autres facteurs, environnementaux, qui permettent de 

comprendre ce risque : la mondialisation, les progrès technologiques, la tertiairisation et le chômage 

incompressible. Enfin, avoir des enfants constitue un risque de pauvreté plus élevé pour les 

mères, car elles assument encore aujourd’hui une plus grande part du travail domestique et familial, 

situation qui se traduit généralement par une insertion à temps partiel sur le marché du travail. Or, 

non seulement travailler à temps partiel réduit les opportunités de formation, de promotion et de 

carrière professionnelle, mais conduit de plus à une moindre protection au niveau des assu-

rances sociales. Les femmes sont donc particulièrement pénalisées en cas de difficultés, tels un 

divorce, une séparation ou une situation de chômage. Largement majoritaires à la tête des familles 

monoparentales (93,4%), les mères sont en outre fortement touchées par les défis de conciliation 

entre vie familiale et professionnelle (le taux de pauvreté des ménages monoparentaux est de 16%). 

Arrivées à l’âge de la retraite, elles peuvent à nouveau subir les conséquences de leur participation 

différente au marché du travail, car malgré le bonus éducatif, leur couverture est moindre par rap-

port à une personne qui a travaillé à temps plein.  

Au regard de ces résultats, la liste ci-dessous présente une série de pistes prospectives communé-

ment reconnues dans le domaine de la prévention et de la lutte contre la pauvreté : 

> Renforcer l’articulation des dispositifs et la détection précoce des risques (repositionnement CII, 

stratégie cantonale coordonnée, ajustement des mesures d’activation) ; 

> Améliorer le suivi des trajectoires de chômage ; 
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> Réorienter les mesures existantes d’incitation et de soutien à l’embauche en faveur des per-

sonnes les plus vulnérables ; 

> Valoriser le développement d’entreprises sociales et de passerelles vers le marché du travail ; 

> Etendre les conventions collectives de travail aux secteurs d’activité les plus vulnérables ; 

> Valoriser la responsabilité sociale des entreprises ; 

> Favoriser la création de mesures d’insertion non stigmatisantes ; 

> Renforcer le niveau de qualification des jeunes dans les situations les plus vulnérables en conso-

lidant le dispositif cantonal d’aide aux jeunes en difficulté d’insertion professionnelle et sa pla-

teforme d’évaluation et d’orientation (la plateforme jeunes) ; 

> Renforcer les mesures de conciliation entre la famille et le travail ; 

> Introduire une carte professionnelle sur les chantiers de la construction qui concerne les em-

ployés et employées des entreprises et de leurs sous-traitants à l’exemple du projet pilote du 

canton de Vaud ; 

> Intensifier le suivi des mesures mises en place ; 

> Porter une plus grande attention aux incitations pour les futurs employeurs de personnes plus 

âgées (par ex. campagne de sensibilisation par les organisations patronales et syndicales ou mo-

difications législatives) ; 

> Etendre les conventions collectives de travail aux secteurs les plus fragiles via une collaboration 

entre les partenaires sociaux et l’Etat ; 

> Soutenir l’abrogation de l’art. 18 LACI concernant les jours d’attente en matière d’assurance-

chômage. 

Le Conseil d’Etat a prévu de développer les mesures suivantes : 

> Stratégie en matière de politique cantonale d’aide aux chômeurs et chômeuses de longue du-

rée ; 

> 25 mesures visant à encourager l'égalité entre les femmes et les hommes au sein de l'admi-

nistration cantonale (Plan pour l'égalité entre les femmes et les hommes au sein de l'adminis-

tration cantonale (PEAC) ; 

> Mettre en œuvre les prestations complémentaires pour les familles (PC familles) ; 

> Marchés publics durables – construction (Stratégie Développement durable) : respect des 

conventions collectives de travail et réduction du travail ; 

> Migration et communes sympas (Stratégie Développement durable) ; 

> Parrainage intergénérationnel (Stratégie Développement durable) ; 

> Diminution des coûts d’accueil extrafamilial (Loi sur les structures de la petite enfance en 

lien avec la troisième réforme des entreprises (RIE III) ; 

> Programme d'intégration cantonal 2014–2017 (PIC), pilier II. 

 

 L’éducation, la formation et la culture 4.4.

En Suisse, le principal mécanisme d’intégration au marché du travail est le système de formation 

(Lindenmeyer & Walker, 2010). Durant cette dernière décennie, le niveau de formation de la popu-

lation s’est fortement accru (OFS, 2014b, p. 7).  

Part de la population de 25 à 64 ans dont le niveau de formation est 

équivalent ou supérieur au degré secondaire II, 2014 (OFS, 2015s) 

Région Taux 

OCDE 76,4 % 
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Allemagne 86,9 % 

Suisse et Espace Mitteland 88,0 % 

Etats-Unis d’Amérique 89,6 % 

Canada 90,0 % 

 

Comme le montre le tableau ci-dessus, avec 88% de la population âgée de 25 à 64 ans ayant un ni-

veau de formation équivalent ou supérieur au degré secondaire II (OFS, 2015b), la Suisse se situe 

au-dessus de la moyenne de l’OCDE et en dessous de pays comme le Canada ou les Etats-Unis 

d’Amérique. En 2006, sur impulsion de la Conférence suisse des directeurs cantonaux de 

l’instruction publique (CDIP), la Confédération et les organisations du travail (OrTra) se sont ac-

cordées sur un objectif commun : faire passer le pourcentage de jeunes adultes titulaires d’un di-

plôme du secondaire II à 95% (CDIP, 2016). Conscientes de l’importance d’une bonne collabora-

tion entre les différents domaines politiques et autorités concernés, la Conférence des directeurs et 

directrices de l’action sociale (CDAS) ainsi que la Conférence des chefs des départements canto-

naux de l’économie publique (CDEP) se sont jointes à la CDIP pour soutenir cet objectif sous 

forme de recommandations communes rédigées à l’attention des responsables cantonaux (CDAS, 

2007).  

Les principaux déterminants du niveau de formation sont le sexe, les différentes classes d’âges, la 

nationalité d’un individu et le niveau socio-économique de la famille.  

> Il est intéressant de souligner que le sexe et les différentes classes d’âges sont fortement 

interreliés. En effet, si à l’heure actuelle, le niveau de formation des femmes, toutes généra-

tions confondues, est en passe de rattraper celui des hommes, voire de le dépasser, il en est 

tout autrement pour les femmes de 45 ans et plus, qui présentent un écart de formation con-

sidérable par rapport à leurs collègues masculins. La proportion de femmes au bénéfice d’un 

diplôme de degré tertiaire chez les 45-54 ans est presque moitié moins importante que celle 

des hommes du même âge. Cette situation est la conséquence de choix de formation effec-

tués il y a plus de 20 ans et reflète le contexte de cette époque (OFS, 2015n, p. 28).  

> Ensuite, en termes de nationalité, l’OFS a réalisé une analyse par groupes de pays :  

 Europe du Nord et de l’Ouest (31 % des personnes étrangères en Suisse),  

 Europe du Sud-Ouest (32 %),  

 Europe de l’Est et du Sud-Est (24 %)  

 et les autres pays du monde hors de l’Europe (13 %).  

Les comparaisons indiquent que les Européens et Européennes du Sud-Ouest sont les moins 

bien formés, 42 % d’entre eux sont sans formation postoblitatoire, tout comme 36 % des 

personnes issues de l’Est et du Sud-Est de l’Europe. Les personnes originaires d’Europe du 

Nord et de l’Ouest présentent en revanche un niveau de formation très élevé, deux tiers 

d’entre eux ont un diplôme de degré tertiaire à leur entrée en Suisse et seuls 3 % n’ont pas 

terminé l’école obligatoire. Les pays classés dans « les autres pays du monde » représentent 

un groupe très hétérogène, un tiers des personnes issues de ces pays sont sans formation pos-

tobligatoire, mais 43 % ont un diplôme de degré tertiaire. Ces dernières années, un accrois-

sement de personnes hautement qualifiées dans la population immigrante est observable et 

serait dû aux changements dans la structure du marché suisse de l’emploi exigeant de hautes 

qualifications (OFS, 2015n, p. 30). 

Tableau 4-15 
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> Le niveau et le parcours de formation sont également fortement influencés par le niveau so-

cio-économique de la famille. En effet, les enfants dont les parents ont reçu une éducation 

supérieure ont un accès privilégié aux ressources socioculturelles. Leurs chances d’acquérir 

eux aussi une formation de haut niveau s’en trouvent renforcées. Selon l’OFS, près de la 

moitié des personnes vivant en Suisse indiquent avoir le même niveau de formation que 

leurs parents. Environ 15 % obtiennent un diplôme de formation dont le niveau est inférieur, 

tandis que près de 30 % acquièrent une formation plus élevée que celle de leurs parents 

(OFS, 2012a). 52 % des étudiants et étudiantes inscrits dans les universités suisses ont au 

moins un parent détenteur d’un diplôme d’une haute école, la proportion est significative-

ment plus faible dans les hautes écoles spécialisées (32 %) et dans les hautes écoles pédago-

giques (29 %). 

En termes de pauvreté, un manque de formation durant la jeunesse peut creuser un écart extrê-

mement difficile à combler par la suite. En effet, l’occasion manquée de passer un diplôme dans sa 

jeunesse est assez difficile à rattraper (OFS, 2011c, p. 89). Selon l’OFS, les jeunes qui 

n’investissent pas dès le départ dans une formation auront moins de chance de combler cet écart 

par la suite (OFS, 2015n, p. 32). En 2014, 6,3 %
32

 des jeunes ont quitté prématurément l’école en 

Suisse (OFS, 2015n, p. 32). Cette absence d’apprentissage ou de formation générale rend non seu-

lement plus difficile l’entrée sur le marché du travail, mais conditionne également de nombreux 

éléments de la carrière professionnelle ultérieure. Pour commencer, la rémunération du travail est 

évidemment très largement déterminée par le niveau de qualification qu’il requiert (OFS, 2015n, p. 

16)
33

. Ensuite, la formation continue et, à travers elle, les possibilités de promotion et d’avancement 

dépendent aussi largement du niveau de formation (OFS, 2015n, p. 31). Selon l’OFS, les personnes 

d’âge moyen qui présentent aujourd’hui un retard de formation peineront à combler leurs lacunes 

plus tard dans un marché de l’emploi toujours plus demandeur de qualifications élevées (OFS, 

2015n, p. 28), notamment car ce sont les personnes aux qualifications les plus basses qui profitent le 

moins des offres de formation continue (OFS, 2015n, p. 31). Selon l’étude TREE, qui examine les 

parcours de formation et les trajectoires professionnelles de jeunes ayant quitté l’école obligatoire 

en 2000
34

, 10% d’entre eux ne possèdent aucun titre postobligatoire. La part des personnes sans 

formation est plus élevée chez les jeunes suisses romands (16%) et ceux issus de la migration (16% 

chez les jeunes nés en Suisse de parents immigrés et presque 30% parmi la première génération 

d’immigrés). Les autres facteurs de risque pouvant conduire à une absence de formation sont les 

suivants : 

- le bas niveau de formation des parents ; 

- le suivi d’un type de filière liée à des exigences élémentaires au niveau secondaire I ; 

- les retards subis lors de la transition entre les degrés secondaires I et II.  

Ces facteurs sont moins liés à la performance des élèves qu’à leur origine sociale ou à des caracté-

ristiques structurelles du système de formation (Meyer, Etude longitudinale TREE, Les dix 

premières années, 2014). Dans le canton de Fribourg, la part de jeunes, issus de familles dont le 

statut économique, social et culturel est bas, est plus importante dans la filière exigences de base 

(52%) que dans la filière prégymnasiale (15%). Cette variation en fonction des filières est égale-

ment observée pour les jeunes issus de la migration (47% dans la filière exigences de base et 17% 

dans la filière prégymnasiale) (Institut de recherche et de documentation pédagogique, 2014, pp. 86-

                                                 
32

 Part de la population résidante permanente âgée de 18 à 24 ans. 
33

 Pour d’autres déterminants de la rémunération du travail, se référer à la partie « Ressources économiques ». 
34

 L’échantillon, suivi scientifiquement et représentatif tant sur le plan national que sur celui des régions linguistiques, 

comptait au départ 6'000 jeunes. Dix ans après la fin de l’école obligatoire, l’âge moyen des 3424 personnes restantes 

dans l’échantillon TREE était de 26 ans (Meyer, Etude longitudinale TREE, Les dix premières années, 2014). 
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92). En termes de transition entre le secondaire I et II, dans le canton de Fribourg, 36% des jeunes 

« libérés de la scolarité du cycle d’orientation » durant l’année scolaire 2013-14 et issus de la filière 

exigences de base n’accèderont pas directement au niveau secondaire II, mais se dirigent vers une 

solution transitoire (SOPFA, 2014).  

Les personnes, dont le niveau de formation est faible, sont également plus concernées par le 

chômage et le chômage de longue durée. Les personnes sans diplôme postobligatoire présentaient 

en 2014 un taux de *chômage (au sens BIT)* qui dépassait de 5,3 % celui des personnes avec un 

diplôme du degré tertiaire (8,3 % contre 3 %). Cette même année, les personnes sans formation pos-

tobligatoire ont aussi été plus fortement touchées par l’augmentation du chômage (OFS, 2015n, p. 

25). Selon le SECO, 42,7 % des chômeurs et chômeuses (moyenne annuelle 2011) n’ont pas achevé 

de formation de degré secondaire II. Le canton de Fribourg est particulièrement concerné par ce 

phénomène, car, pour la même période, la moyenne suisse est de 32,0 %, soit un peu plus de 10 

points de différence. Les personnes faiblement qualifiées sont aussi davantage concernées par le 

chômage de longue durée. Après 12 mois de chômage, une augmentation de la part des chômeurs et 

chômeuses de longue durée n’ayant pas accompli de formation secondaire II (47.1 %) est obser-

vable, l’écart avec les chômeurs et chômeuses de courte durée est toutefois restreint (42.0 %). En 

revanche, à plus long terme, les publics faiblement qualifiés rencontrent de très grandes difficultés à 

retrouver un emploi. Selon les résultats de la quatrième étude longitudinale suisse consacrée aux 

chômeurs et chômeuses en fin de droit, 54 % des personnes bénéficiant d’une formation avaient 

retrouvé un travail au moment de l’enquête, contre 41 % des semi-qualifiées et seulement 37 % des 

personnes en fin de droit sans formation (Aeppli D. , 2006) (CCLD, 2013, p. 28).  

En définitive, selon les chiffres de l’OFS, un faible niveau de formation expose plus largement 

au risque de pauvreté. Les personnes sans formation postobligatoire sont en effet presque deux 

fois plus souvent pauvres que celles ayant achevé une formation de degré secondaire II (13,9 % 

contre 7,3 %). Le taux de pauvreté est le plus faible (4,5 %) chez les titulaires d’un diplôme de de-

gré tertiaire (haute école universitaire ou haute école spécialisée) (OFS, 2015e). En 2014, 58 % des 

bénéficiaires de l’aide sociale n’avaient aucune formation professionnelle dans le canton de Fri-

bourg. Ce taux s’élève même à 71 % des bénéficiaires de l’aide sociale de nationalité étrangère 

(OFS, Dubach, & Rumo, Journée thématique LASoc, 2015, p. 14). Ce dernier résultat s’explique, 

car les travailleurs et travailleuses recrutés à l’étranger avant les années 1990 disposaient en 

majorité d’un faible niveau de formation. 50 % n’étaient au bénéfice d’aucune formation et 

moins de 20 % étaient titulaires d’un diplôme de degré tertiaire (Sheldon, Impact de la libre 

circulation des personnes sur le développement de l'économie suisse, 2013). En conséquence, ces 

personnes sont aujourd’hui particulièrement touchées par le recul de la demande en personnel peu 

qualifié et c’est pourquoi la majorité de la population étrangère soutenue par le système de protec-

tion sociale vivant actuellement en Suisse n’a que peu de qualification (CCLD, 2013, p. 28). Toute-

fois, comme mentionné plus haut, le niveau de formation des personnes étrangères résidantes en 

Suisse s’est aujourd’hui très nettement accru. En effet, 37,5 % des personnes étrangères résidantes 

en Suisse disposent d’une formation de degré tertiaire et 35,5% de degré secondaire II (OFS, 2015n, 

p. 29). Pour autant, les enfants issus de familles migrantes rencontrent plus de difficultés sur le 

marché des places d’apprentissage. Ils doivent rédiger nettement plus de candidatures par rapport 

à leurs camarades suisses (28 contre 11) (Imdorf & Seiterle, 2015, p. 142) pour obtenir un appren-

tissage et choisir des places plus éloignées géographiquement de leur domicile initial. Deux facteurs 

peuvent faire la différence au moment de la recherche et de l’obtention d’une place 

d’apprentissage : le réseau de relations sociales de la famille et la connaissance minimale des méca-

nismes et usages en vigueur sur le marché de l’apprentissage, et ceci au détriment des familles mi-

grantes par rapport à celles du pays (Suter, Perrenoud, Levy, Kuhn, Joye, & Gazareth, 2009, p. 73). 

Au niveau des différences entre les sexes, les résultats de l’enquête sur le cumul de désavantages 

réalisée par l’OFS montrent que la situation des hommes sans formation postobligatoire est très 
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précaire tant sur le plan matériel que dans les autres domaines de l’existence: la faiblesse du 

niveau de revenu, l’insuffisance de la prévoyance vieillesse, l’équipement rudimentaire en biens de 

consommation, l’étroitesse de l’espace habitable, l’inactivité pendant les loisirs, le désintérêt pour la 

vie politique, l’état de santé plus mauvais et le sentiment d’insécurité sont des problèmes que ce 

groupe rencontre plus fréquemment que la population masculine en général. Les hommes disposant 

d’un niveau d’éducation plus bas, en particulier les pères de famille, sont confrontés dans plusieurs 

domaines de l’existence à des conditions de vie plus difficiles, car un faible niveau de formation 

diminue les chances et les perspectives, notamment dans le domaine professionnel, et péjore par là-

même le niveau de vie. Chez les femmes, l’absence de formation postobligatoire peut avoir un 

impact limité sur leurs conditions de vie pour autant qu’elles vivent en couple, car, dans ces cas-

là, elles se consacrent principalement aux tâches domestiques et familiales. Une activité profes-

sionnelle et les ressources de formation nécessaires à son exercice deviennent secondaires pour as-

surer leur existence. Le problème se pose toutefois de manière très aiguë lorsqu’elles ont la 

charge financière du ménage, en particulier quand elles élèvent seules leurs enfants (OFS, 2003, 

pp. 161-189).
35

 

 

Pour terminer, les inégalités d’accès à la culture et aux loisirs permettent également de com-

prendre l’inscription dans un processus de pauvreté. Les personnes qui disposent d’un faible revenu 

sont tout d’abord limitées dans leurs loisirs en raison de leur coût. Pratiquer une activité de loisirs 

en Suisse demande un certain investissement financier, pour l’acquisition du matériel nécessaire ou 

pour l’achat de billets d’entrée, par exemple. Les personnes ou les ménages disposant d’un faible 

revenu sont souvent contraints de limiter leurs envies faute de moyens. Des différences entre caté-

gories de revenu élevé et faible sont observables en Suisse. Les personnes disposant d’un revenu 

confortable ont des activités à la fois plus nombreuses et plus diversifiées que les personnes à faible 

revenu (Caritas Suisse; Kehrli C.; Knöpfel C., 2007, p. 138). La fréquentation du cinéma augmente, 

par exemple, à mesure que le revenu du ménage s’élève. La participation à des sociétés locales ou 

des associations est aussi différente en fonction du revenu. Alors que 57 % des personnes aisées 

font partie d’une société, elles ne sont que 38 % chez les personnes dont le revenu est faible (Caritas 

Suisse; Kehrli C.; Knöpfel C., 2007, p. 139). Parmi les ménages aux moyens limités, les familles 

monoparentales, en grande majorité des femmes avec leurs enfants, sont particulièrement désavan-

tagées au niveau de leurs loisirs. Elles connaissent en effet trois formes de restriction : pécuniaire, 

temporelle et en termes d’énergie disponible pour s’investir dans une activité annexe à la famille 

(Caritas Suisse; Kehrli C.; Knöpfel C., 2007, p. 138).  

La situation économique des parents influence évidemment les possibilités de loisirs des en-

fants. Ceux-ci souffrent particulièrement de leurs limitations au niveau de leur participation aux 

activités « de la culture enfantine » comme les anniversaires, les excursions, le cinéma ou encore 

l’achat de vêtements, symboles d’appartenance à un groupe (Caritas Suisse; Kehrli C.; Knöpfel C., 

2007, p. 138).  

Ensuite, actuellement, en termes d’accès aux médias, le phénomène de la « fracture numérique » 

vécue par les foyers aux revenus modestes constitue un risque d’inégalité. En Suisse, aujourd’hui, 

l’utilisation régulière de l’Internet varie, notamment, en fonction de la formation et du revenu. Si 

96% des personnes au bénéfice d’une formation tertiaire en sont des usagères régulières, ce pour-

centage diminue à 65% chez les personnes dont la formation se limite à l’école obligatoire (OFS, 

2014a, pp. 3-4). De plus, en 2013, 71% des ménages dont le revenu mensuel brut se situe entre 
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 Pour de plus amples développements à propos des inégalités entre femmes et hommes, en particulier la situation des 

familles monoparentales, se référer à la partie « Famille, générations et égalité ». 
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3'000 et 5'000 francs sont connectés à l’Internet, contre 99% des ménages disposant de 9'000 

francs et plus (OFS, 2015o). Il existe par ailleurs un fossé numérique entre les utilisateurs et utilisa-

trices des classes d’âge de moins de 30 ans (99%) et celles des personnes de plus de 60 ans (57%) 

(OFS, 2016l). Toutefois, l’utilisation régulière ou la connexion à l’Internet ne dit rien des connais-

sances et des compétences dont disposent les utilisateurs et les utilisatrices. 

Enfin, dans l’ensemble de la population suisse, une personne sur dix ne peut pas partir en va-

cances chaque année. Lorsque les pourcentages sont différenciés entre populations à risque de 

pauvreté ou non, il est possible de constater que 23,5 % des personnes présentant un risque de pau-

vreté n’ont pas les moyens de s’offrir chaque année une semaine de vacances hors du domicile, soit 

près d’un quart de cette catégorie de la population, contre 8,5 % des personnes qui ne sont pas me-

nacées par la pauvreté (OFS, 2010a, p. 5). 

 

Synthèse, pistes prospectives et mesures prévues 

88 % des personnes de 25 à 64 ans résidant en Suisse disposent d’une formation équivalente ou 

supérieure au degré secondaire II. Les principaux déterminants du niveau de formation sont le sexe, 

les différentes classes d’âges, la nationalité d’un individu et le niveau socio-économique de la fa-

mille. 

En termes de pauvreté, un manque de formation durant la jeunesse peut creuser un écart extrê-

mement difficile à combler par la suite. Selon l’étude TREE, qui examine les parcours de forma-

tion et les trajectoires professionnelles de jeunes ayant quitté l’école obligatoire en 2000
36

, 10% 

d’entre eux ne possèdent aucun titre postobligatoire. En plus des éléments liés à l’origine géogra-

phique (différentes parties linguistiques de la Suisse et parcours lié à la migration), les autres fac-

teurs de risque pouvant conduire à une absence de formation sont : le bas niveau de formation des 

parents ; le suivi d’un type de filière liée à des exigences élémentaires au niveau secondaire I ; 

les retards subis lors de la transition entre les degrés secondaires I et II. Ces facteurs sont 

moins liés à la performance des élèves qu’à leur origine sociale ou à des caractéristiques structu-

relles du système de formation. Dans le canton de Fribourg, la part de jeunes, issus de familles dont 

le statut économique, social et culturel est bas, est plus importante dans la filière exigences de base 

(52%) que dans la filière prégymnasiale (15%). Cette variation en fonction des filières est égale-

ment observée pour les jeunes issus de la migration (47% dans la filière exigences de base et 17% 

dans la filière prégymnasiale). En termes de transition entre degrés secondaires I et II, dans le can-

ton de Fribourg, 36% des jeunes « libérés de la scolarité du cycle d’orientation » durant l’année 

scolaire 2013-14 et issus de la filière exigences de base n’accèderont pas directement au niveau 

secondaire II, mais se dirigent vers une solution transitoire. 

Les personnes, dont le niveau de formation est faible, sont en outre plus concernées par le 

chômage, le chômage de longue durée et la pauvreté. En 2014, 58 % des bénéficiaires de l’aide 

sociale du canton de Fribourg n’avaient aucune formation professionnelle. Ce taux s’élève même à 

71 % des bénéficiaires de l’aide sociale de nationalité étrangère. Ce résultat s’explique, car les tra-

vailleurs et travailleuses recrutés à l’étranger avant les années 1990 disposaient en majorité d’un 

faible niveau de formation. En conséquence, ces personnes sont aujourd’hui particulièrement tou-

chées par le recul de la demande en personnel peu qualifié et c’est aussi pourquoi la majorité de la 

population étrangère soutenue par le système de protection sociale vivant actuellement en Suisse 

n’a que peu de qualification. Pour terminer, les inégalités d’accès à la culture, aux loisirs et aux 
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 L’échantillon, suivi scientifiquement et représentatif tant sur le plan national que sur celui des régions linguistiques, 

comptait au départ 6'000 jeunes. Dix ans après la fin de l’école obligatoire, l’âge moyen des 3424 personnes restantes 

dans l’échantillon TREE était de 26 ans (Meyer, Etude longitudinale TREE, Les dix premières années, 2014). 
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médias, l’Internet en particulier (phénomène de la fracture numérique) permettent également de 

comprendre l’inscription dans un processus de pauvreté et la reproduction de celle-ci, car la situa-

tion économique des parents influence évidemment les possibilités de loisirs des enfants. 

Au regard de ces résultats, la liste ci-dessous présente une série de pistes prospectives communé-

ment reconnues dans le domaine de la prévention et de la lutte contre la pauvreté : Au regard de ces 

résultats, les pistes prospectives suivantes pourraient être étudiées : 

> Assurer un niveau de qualification suffisant aux personnes migrantes susceptibles de rester 

durablement en Suisse et leur procurer des moyens adéquats pour cette transition ; 

> Faire en sorte que chaque élève qui quitte l’école obligatoire ait terminé le programme sco-

laire prévu à la fin de la 11
H 

 ; 

> Investir dans la formation et la formation continue des bénéficiaires de l’aide sociale et du 

chômage ; 

> Valoriser la validation des acquis ; 

> Perfectionner la reconnaissance des diplômes ou créer des passerelles pour l’obtention d’un 

certificat fédéral de capacité (CFC) ; 

> Améliorer l’accès à la formation en cours d’emploi ; 

> Réitérer l’expérience des bons de formation continue ; 

> Evaluer la possibilité de créer des allocations de formation (AFo) cantonales ; 

> Renforcer la collaboration entre la formation continue et les agences de placement ; 

> Accentuer la lutte contre l’illettrisme et la fracture numérique et sensibiliser les profession-

nels et professionnelles du domaine social à ces problématiques ; 

> Favoriser le maintien d’activités « simples » pour les personnes faiblement qualifiées dans le 

canton ; 

> Faciliter l’accès aux loisirs et à la culture pour tous ; 

> Renforcer les liens sociaux en favorisant la mixité sociale au travers notamment de la culture 

et du bénévolat ; 

> Développer des offres facilitant la conciliation entre famille et formations (initiale et conti-

nue) ; 

> Favoriser l’encadrement extrascolaire. 

Le Conseil d’Etat a prévu de développer les mesures suivantes : 

> Assurer les ressources nécessaires à la bonne mise en œuvre de la loi scolaire de 2014 et son 

règlement de 2016, qui vont dans le sens d’une stimulation de tous les élèves, d’un renfor-

cement des mesures de soutien pour les élèves aux besoins particuliers, de l’égalité des 

chances d’accéder à une formation correspondant à ses aptitudes, d’une collaboration ren-

forcée avec les parents, d’une organisation scolaire adaptée aux besoins pédagogiques des 

élèves et permettant une bonne perméabilité, d’un programme de scolarité obligatoire effec-

tué complètement par le plus grand nombre d’élèves ; 

> Mettre en place le travail social en milieu scolaire prévu dans la législation ; 

> Renforcer et généraliser les actions de médiation culturelle dans les écoles : Projet culture et 

école ; 

> Renforcer la communication entre l’école et les parents : Conseil des parents (art. 58 et 59 

RLS) ; 

> Programme d'intégration cantonal 2014–2017 (PIC), pilier II. 
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 La famille, les générations et l’égalité entre femmes et hommes 4.5.

Les ménages familiaux 

Ces dernières décennies, le mode de vie en commun des femmes et des hommes s’est fondamenta-

lement transformé en Suisse et dans les autres pays occidentaux. Même si le modèle de famille dite 

traditionnelle ou nucléaire – composée d’un couple de parents mariés et de leurs enfants biologiques 

– reste fortement répandu en Suisse et est vécu au quotidien par une majorité de la population, 

d’autres formes de vie familiale se développent en parallèle. C’est pourquoi on parle aujourd’hui de 

« mosaïque de formes de vie privée ». En effet, les couples se marient moins souvent, ils ont égale-

ment moins d’enfants. Le divorce et les séparations, dont le nombre augmente, conduisent à la 

constitution de familles monoparentales, recomposées, arc-en-ciel, également appelées « électives » 

(OFS, 2015g).  

 

L’évolution des modèles familiaux peut s’expliquer par différents facteurs. 

> Tout d’abord, en termes d’organisation au sein des familles, l’un des principaux change-

ments est la présence accrue – bien qu’à temps partiel – des femmes sur le marché du 

travail. 

> Ensuite, depuis les années soixante, grâce aux avancées technologiques en matière de con-

traception – en particulier la diffusion de la pilule contraceptive – (OFS, 2015g), les 

femmes peuvent planifier leur maternité en rapport avec leur vie professionnelle et affective 

ou choisir de ne pas avoir d’enfant. Cette liberté des femmes et, à travers elles, des familles 

ouvre le choix des possibles tant au niveau professionnel que privé. Elle engendre également 

une modification des rôles entre hommes et femmes et un changement dans l’interprétation 

des différences entre les sexes (COFF, 2004, p. 18), dont l’un des principaux aboutissements 

est l’art. 8, al. 3
37

 de la Constitution fédérale de la Confédération suisse et son application 

législative dans le monde professionnel avec la Loi sur l’égalité, entrée en vigueur en 1996.  

> Le développement de l’Etat social participe lui aussi à la transformation des modes de vie 

familiaux. Les enfants, les jeunes et les personnes âgées, notamment, ont acquis un statut 

social plus important au travers du développement de politiques particulières (école obliga-

toire, interdiction du travail des enfants, réglementation en matière de retraite (AVS) 

(COFF, 2004, p. 18). Les mesures favorisant la conciliation entre vie privée et vie profes-

sionnelle soutiennent également les familles dans les choix qui leur sont propres.  

> Ensuite, l’interculturalité de notre société est un autre aspect à prendre en compte, car les 

modèles familiaux dépendent aussi des us et coutumes, de la religion ou encore du caractère 

ancien ou récent de la migration.  

> Pour finir, l’augmentation de l’espérance de vie, qui allonge la phase de vie commune 

entre les différents âges au sein des familles, a fait émerger une « génération-sandwich », à 

la fois active sur le marché du travail et sollicitée par ses parents vieillissants, ses enfants et 

petits-enfants pour des soutiens informels, qui s’avèrent parfois assez conséquents. 

A l’heure actuelle, il est possible d’affirmer que les enfants constituent un risque de pauvreté, en 

Suisse comme dans le canton de Fribourg. Selon Caritas Suisse, ce risque est même bien plus im-
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 Cst, art. 8 al. 3 : « L'homme et la femme sont égaux en droit. La loi pourvoit à l'égalité de droit et de fait, en particu-

lier dans les domaines de la famille, de la formation et du travail. L'homme et la femme ont droit à un salaire égal pour 

un travail de valeur égale. »  

http://www.admin.ch/ch/f/rs/c101.html
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portant que dans les pays voisins (Caprez, 2012, p. 4). En effet, les dépenses publiques destinées 

aux enfants et aux familles en Suisse sont sensiblement inférieures à la moyenne des dépenses des 

pays de l’OCDE. En raison de cet investissement limité, la politique familiale repose beaucoup plus 

que dans d’autres pays sur les ménages privés, autrement dit sur le travail domestique et familial 

fourni gratuitement par les familles. Celles-ci sont soumises à un stress plus ou moins marqué selon 

les prestations de soutien à la conciliation à disposition, et plus particulièrement lorsqu’elles ont un 

revenu bas ou un seul revenu. Les récents programmes d’austérité reposant sur des diminutions de 

prestations ont encore augmenté le coût de la vie de cette part de la population (UNICEF, 2012, p. 

27). Les transferts sociaux semblent en effet avoir perdu en efficacité en matière de lutte contre la 

pauvreté des enfants entre 2010 et 2012 en Suisse (Kurth, 2014). Pour finir, en l’absence d’un réel 

partage des tâches entre femmes et hommes, ce manque de dépenses consacrées à une politique 

familiale globale est une source importante de pauvreté pour les femmes (Gani, 2016).  

Comme mentionné ci-dessus et dans le chapitre 4.3 consacré au travail, la difficulté à concilier vie 

privée et travail, et en particulier le manque de ressources à disposition en termes de temps, consti-

tue le risque le plus important pour les familles, dont le principal souci n’est pas le manque 

d’activité lucrative, mais la difficulté de mener de front activité professionnelle et garde d’enfants 

(OFS, 2015n, p. 103). Les données réunies pour le canton de Fribourg permettent de montrer que ce 

problème se manifeste de manière particulièrement aiguë pour les familles monoparentales, dont 

l’adaptabilité est réduite. Le taux de pauvreté des familles monoparentales est en effet particulière-

ment élevé (16 %) par rapport au taux de pauvreté global du canton de Fribourg (3 %). Le tableau 

ci-dessous montre en outre que le taux de pauvreté des familles nombreuses (2 adultes et 3+ en-

fants) dépasse de peu le taux cantonal, mais la précarité de ces ménages se révèle lorsque l’on ob-

serve leur *taux de risque de pauvreté*, qui s’avère cette fois bien supérieur au taux cantonal 

(15,7 % contre 10 %). Ces familles vivent sur le fil, à la limite de la pauvreté. Là encore, la difficul-

té de concilier vie familiale et vie professionnelle représente un défi considérable. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Avoir des enfants constitue un risque de pauvreté plus élevé pour les femmes, non seulement 

au moment où ils sont à la charge de leurs parents, mais également par la suite. Cette affirmation 

peut également être vérifiée au moyen des données fiscales fribourgeoises. Le premier tableau ci-

dessous (4-17) montre la répartition des femmes en situation de pauvreté en fonction de leur âge (18 

ans et plus) et en fonction de leur appartenance à un ménage avec ou sans enfants. Le second ta-

bleau représente la même situation pour les hommes. En 2011, 38 % des femmes en situation de 

pauvreté vivent dans un ménage avec des enfants, contre 26,4% des hommes dans la même situa-

Tableau 4-16 
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3.3% 
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2 adultes dont au moins 1 de 65 ans et plus

3+ adultes avec 1+ enfants

2 adultes et 2 enfants

2 adultes de moins de 65 ans

2 adultes et 1 enfant

2 adultes et 3+ enfants

Personne seule de 65 ans et plus

Personne seule de moins de 65 ans

1 adulte avec enfant(s)

Taux de pauvreté selon le type de ménage, 2011, canton de Fribourg 
(N=7'577) 
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tion. Si on compare l’ensemble des résultats entre hommes et femmes en situation de pauvreté, on 

constate que la proportion de femmes vivant dans un ménage avec un ou des enfants est toujours 

plus élevée que celles des hommes, hormis aux âges supérieurs à 55 ans. C’est entre 36 et 45 ans 

que se trouve la part la plus haute de femmes et d’hommes en situation de pauvreté vivant dans un 

ménage avec un ou des enfants. Les résultats se différencient toutefois de manière importante en 

fonction du sexe. La proportion de femmes en situation de pauvreté âgées de 36 à 45 ans apparte-

nant à un ménage avec enfants s’élève à 75,5 %, celle des hommes dans la même situation à 48,2%. 

Ces différences s’expliquent notamment par le fait que les femmes sont beaucoup plus souvent à la 

tête de familles monoparentales. 93,4 % de tous les ménages fribourgeois composés d’un adulte 

avec un ou plusieurs enfants sont tenus par des femmes (tableau 4-19). Comme mentionné plus 

haut, les ménages monoparentaux rencontrent les plus grandes difficultés à concilier vie familiale et 

vie professionnelle. 
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Tableau 4-17 

20.4% 

39.7% 
48.2% 

30.0% 

6.1% 

26.4% 

79.6% 

60.3% 
51.8% 

70.0% 

93.9% 

73.6% 

0%

10%

20%

30%

40%

50%

60%

70%

80%

90%

100%

18-25 ans 26-35 ans 36-45 ans 46-55 ans Plus de 55
ans

Total

Répartition des hommes en situation de pauvreté, selon l'âge (de 18 à 55 ans) 
et l'appartenance à un ménage avec ou sans enfant, 2011, canton de Fribourg 
(N=2464) 

Ménage sans
enfant

Ménage avec
enfants

Tableau 4-18 



80 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les conséquences de la pauvreté des familles sont considérables à plusieurs niveaux. La plus 

dommageable et la plus souvent oubliée est la pauvreté des enfants eux-mêmes. Selon les données 

récoltées pour le présent rapport, en 2011, 3'361 enfants étaient soit en situation de pauvreté 

(1'324), soit bénéficiaires de l’aide sociale (1'343) soit les deux à la fois (694). Plus d’un quart 

(26,6 %) des personnes en situation de pauvreté ont entre 0 et 17 ans. Leur taux de pauvreté est de 

3,7 %. Ce résultat s’explique en partie, par le fait que près de 40 % des enfants de 0 à 17 ans en 

situation de pauvreté grandissent dans une famille monoparentale contre un peu moins de 

10 % des enfants du même âge dans la population totale. Ils représentent également près d’un 

tiers (32.1 %) des bénéficiaires de l’aide sociale fribourgeoise en 2011 (OFS, 2012l, p. 11). Depuis 

2005, il s’agit même du groupe d’âge le plus touché par l’aide sociale (OFS, Rumo, S., 2015). On 

parle aujourd’hui d’infantilisation de la pauvreté (CFEJ, 2007, p. 7). Pourtant, les enfants sont 

souvent absents des débats publics relatifs à la pauvreté. En 2007, la CFEJ parlait même de 

« tabou à briser » (CFEJ, 2007). Lorsque des diminutions de prestations sociales sont envisagées en 

matière de chômage ou d’aide sociale par exemple, les conséquences qu’elles pourraient avoir sur 

les enfants sont rarement prises en considération (Kurth, 2014). 

La pauvreté est un facteur de risque majeur pour le développement de l’enfant, dont les réper-

cussions sont souvent observables au-delà de l’enfance et de l’adolescence (CFEJ, 2007, p. 8). 

Selon une étude réalisée en Allemagne, au niveau matériel, 40 % des enfants en situation de pauvre-

té manquent de biens de première nécessité, contre 15 % des enfants qui ne sont pas concernés par 

ce phénomène. Ils arrivent par exemple à l’école en ayant faim ou besoin de soins corporels. Au 

niveau social, les enfants qui connaissent la pauvreté sont moins en recherche de contact avec les 

autres, ils participent moins activement à la vie du groupe et peuvent être moins avides d’apprendre. 

Les autres enfants auraient même tendance à les éviter. Généralement, plus l’exposition d’un en-

fant à la pauvreté est précoce et durable, moins il disposera de capacités à développer son po-

tentiel et à conserver ses chances de réussite future. En effet, les enfants ne peuvent pas pleine-

ment s’épanouir, car une partie de leur énergie est prise par d’autres soucis (être pauvre, être à 

l’aide sociale, ne pas pouvoir inviter des copains copines à la maison…) (Holz, 2007). Certains as-

pects méconnus de la pauvreté des enfants en Suisse ont été mis en lumière par Caroline Regamey, 

qui a interviewé des jeunes pour les besoins d’une étude destinée à la Commission fédérale pour 

l’enfance et la jeunesse (CFEJ). Ces jeunes lui ont fait part de souffrances durant l’enfance, de 

privations, d’un sentiment d’être différent des autres, parfois d’une solitude par rapport aux évé-

nements douloureux de leur vécu (Regamey, 2006, p. 42). Les enfants en situation de pauvreté sont 

aussi plus sujets aux problèmes de santé. Leur carrière scolaire, souvent courte, les conduit en 

outre à une position précaire sur le marché du travail. Heureusement, la formule « pauvre un 

6.6% 

93.4% 

0% 10% 20% 30% 40% 50% 60% 70% 80% 90% 100%

Hommes

Femmes

Ménage composé d'un adulte avec un ou plusieurs enfant(s), selon le sexe, 2011, 
canton de Fribourg (N=487) 

Tableau 4-19 



81 

 

jour, pauvre toujours » ne se vérifie pas toujours. Les travaux sur la résilience
38

 montrent que 

les ressources personnelles, familiales et extrafamiliales influent sur le développement (surtout pré-

coce) et peuvent contribuer à infléchir une situation difficile. La façon dont les parents parvien-

nent à « gérer la situation » est le facteur de protection le plus important. L’enfant va 

s’imprégner de la capacité de ses parents à contrôler leur vie et à surmonter les difficultés, compé-

tences renforcées chez ces derniers lorsqu’ils se sentent soutenus et qu’ils parviennent à entretenir 

un réseau et à participer à la vie sociale (Holz, 2007, p. 31). Soutenir les familles et protéger les 

enfants permet d’enrayer le phénomène de reproduction de la pauvreté et donc d’éviter de nom-

breux problèmes individuels, sociaux et même économiques qui pèsent, en premier lieu sur les in-

dividus, mais également sur l’ensemble des membres de la société. L’un des principaux leviers pour 

casser les cycles intergénérationnels de pauvreté est le développement de crèches. Un accueil pré-

coce des enfants défavorisés dans des structures collectives a un effet très bénéfique sur les capaci-

tés d’apprentissage et sur les chances de sortie de la pauvreté. L’effet positif est d’autant plus fort 

que les enfants intègrent la structure précocement (6-12 mois) (Kamerman & al., 2003).  

Autre conséquence des enfants comme risque de pauvreté, leur présence dans un ménage, et 

donc le devoir d’entretien à leur égard, est un élément explicatif important de la durée et de la 

fréquence de la dépendance à l’aide sociale (Caritas Suisse, Fredrich, B., 2015, p. 5). Cette der-

nière est peu à peu devenue un soutien à moyen et long terme en particulier pour les familles mono-

parentales, car élever seule un enfant n’est pas reconnu comme un risque social à part entière. Les 

personnes divorcées ou séparées représentent ainsi une part élevée des bénéficiaires de longue durée 

et durablement dépendants. Les données de l'aide sociale fribourgeoise montrent d'ailleurs, entre 

2005 et 2014, une croissance du nombre de familles monoparentales de 48 % (OFS, Dubach, & 

Rumo, Journée thématique LASoc, 2015, p. 20). Comme mentionné précédemment, la principale 

difficulté pour les parents n’est pas de trouver un emploi, mais de parvenir à concilier vie familiale 

et vie professionnelle. Cette conciliation est particulièrement difficile pour les familles monoparen-

tales où le parent doit assumer seul cette double contrainte (OFS, 2015n, p. 103). Les couples, par 

contre, parviennent à s’affranchir plus rapidement de l’aide sociale, car leur capacité à trouver des 

ressources pour faire face aux difficultés est souvent plus grande. Malgré tout, pour les couples avec 

enfants, comme pour les familles monoparentales, plus les enfants sont jeunes – et nombreux – plus 

leur probabilité de sortir rapidement de l’aide sociale est réduite. De réelles chances de sortie ne se 

dessinent que lorsque les enfants ont grandi, diminuant ainsi les charges éducatives (OFS, 2015n, 

pp. 94-96). Des enfants devenus adultes peuvent toutefois peser encore lourdement sur les finances 

de leurs parents. En effet, de nombreuses personnes de plus de 50 ans ont un devoir d’entretien en-

vers des enfants en formation. 

 

Les ménages composés d’une seule personne 

L’augmentation remarquable durant ces dernières décennies des ménages composés d’une seule 

personne est à relever. Elle peut être expliquée par le croisement de plusieurs phénomènes. Tout 

d’abord, à l’heure actuelle, lorsque les jeunes quittent le foyer parental, ils ne se mettent pas forcé-

ment en couple comme autrefois (Insee, Pan Ké Shon, J-L, 2002, p. 2). Ensuite, comme les généra-

tions ne cohabitent plus sous le même toit et qu’il existe encore un différentiel de mortalité entre 

hommes et femmes, les personnes âgées – des femmes en particulier – vivent plus souvent seules 

(Kaufmann, 1994, p. 942). Enfin, le nombre accru de divorces explique également une part de cette 

                                                 
38

 « On entend par « résilience », la résistance psychique des enfants face aux risques affectant leur développement, 

qu’ils soient d’ordre biologique, psychologique ou psychosocial. La résilience comprend plusieurs aspects : développe-

ment sain et positif malgré des risques élevés, compétences qui se maintiennent dans des conditions de stress extrêmes, 

et récupération positive et rapide après un événement traumatique. » (Holz, 2007, p. 31) 
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augmentation. Selon Jean-Claude Kaufmann, il est possible de distinguer trois âges chez les mé-

nages d’une personne : les jeunes, surtout des célibataires ; les 35-60 ans plutôt des personnes di-

vorcées ou séparées et les personnes âgées, principalement des veufs et des veuves (Kaufmann, 

1994, p. 944).  

En termes de pauvreté, les ménages composés d’une seule personne sont particulièrement à risque. 

Dans le canton de Fribourg, en 2011, leur taux de pauvreté s’élève à 6,9 %. Selon les données à 

disposition pour le présent rapport, les personnes seules en situation de pauvreté assument leurs 

dépenses courantes avec un revenu disponible de 1'734 francs par mois en moyenne. Ce revenu 

disponible augmente légèrement en fonction de l’âge des personnes, respectivement 1'435 pour les 

18 à 35 ans, 1'703 pour les 35-64 ans et 2'055 par mois en moyenne pour les 65 ans et plus. Une 

personne vivant seule est plus exposée au risque de pauvreté, car, non seulement elle doit assumer 

seule des charges fixes, mais elle doit également faire face aux moments critiques de la vie sans 

pouvoir compter sur quelqu'un d'autre pour l’aider à surmonter ces difficultés. Dans un couple, 

lorsque l'un des partenaires connaît une situation de chômage par exemple, le ménage peut souvent 

compter sur un deuxième salaire. L’autre personne peut aussi chercher du travail si elle était occu-

pée à la maison. Une personne seule confrontée au chômage ne peut pas compter sur ce soutien di-

rect. De plus, comme explicité dans la partie « Ressources économiques », le gain garanti par les 

assurances sociales ne couvre généralement pas l’entier du salaire. En cas de difficulté, les per-

sonnes disposant de ressources limitées doivent donc composer avec un revenu encore plus faible. 

Une personne seule qui voit son revenu diminuer de 20 % et qui ne peut compter que sur elle-même 

en termes d’apport financier, peut être contrainte à demander un soutien de l’aide sociale pour cou-

vrir ses besoins vitaux. 

Comme l’illustre le tableau ci-dessous, en comparaison avec l’ensemble des personnes seules, celles 

de moins de 65 ans
39

 touchées par la pauvreté tirent plus régulièrement leurs revenus des rentes et 

prestations sociales fédérales et des prestations sociales cantonales sous condition de ressources. Ce 

qui semble indiquer que la couverture des assurances sociales ne permet pas à ces personnes-là de 

couvrir leurs besoins vitaux. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                                 
39

 Compte tenu de l’importance des rentes et prestations fédérales chez les personnes de 65 ans et plus (98,7 % de leur 

revenu brut) et pour permettre une analyse plus détaillée de la source de revenu des personnes seules, la composition de 

leur revenu brut n’a pas été intégrée au tableau. 
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Pour finir, la pauvreté peut être une question de manque de lien. En Suisse à l’intérieur des fa-

milles, l’entraide intergénérationnelle est conséquente. Le nombre d’heures apportées par les 

grands-parents aux soins aux enfants est estimé à 100 millions par année, soit 2 milliards de francs 

(à raison de 20 francs par heure). Les prestations apportées aux personnes âgées et aux malades par 

les familles équivaudraient quant à elles à 10 voire 12 milliards de francs (500 millions d’heures). 

Les transferts financiers entre ménages, principalement descendants, s’élèvent selon certaines esti-

mations à 28,5 milliards de francs, montant important en comparaison avec les pays voisins. Ces 

soutiens contribuent à l’amélioration de la qualité de vie des personnes qui en bénéficient. Le pro-

blème est qu’ils ne concernent de loin pas tous les ménages. Il existe ainsi des inégalités entre béné-

ficiaires et non-bénéficiaires de la solidarité familiale. Il s’agit notamment des ménages sans enfant 

ou encore des jeunes ne pouvant compter sur un soutien de proximité (ex. en raison de la migration 

ou de l’absence de parents bien portants ou financièrement indépendants) (Wanner, Les trous de la 

solidarité intergénérationnelle, 2011). Au-delà du soutien intrafamilial, le réseau social, dont dis-

pose un individu, constitue une ressource très importante en termes de protection contre la pauvreté. 

Toutefois, il existe là aussi un gradient social marqué. Les personnes ayant un haut niveau de for-

mation, des revenus élevés et suisses de naissance bénéficient de davantage de soutien et d’une plus 

grande confiance en leur entourage (Bachmann, 2014, p. 13). 

 

Synthèse, pistes prospectives et mesures prévues 

Notre époque connaît une transformation des modes de vie. Non seulement la famille traditionnelle, 

dite « nucléaire », perd de l’importance au profit d’une « mosaïque de formes de vie privée », mais 

un nombre croissant de personnes vivent seules dans leur ménage. 

Actuellement, les dépenses publiques destinées aux enfants et aux familles en Suisse sont sensible-

ment inférieures à la moyenne des dépenses des pays de l’OCDE. En raison de cet investissement 

limité, la politique familiale repose beaucoup plus que dans d’autres pays sur les ménages privés, 
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autrement dit sur le travail domestique et familial fourni gratuitement par les familles. Comme il est 

possible de le vérifier dans les données réunies pour le rapport social fribourgeois, la présence 

d’enfant(s) dans un ménage constitue aujourd’hui un véritable risque de pauvreté et ceci princi-

palement, car les familles doivent relever le défi de la conciliation entre garde d’enfant(s) et ac-

tivité professionnelle. En la matière, les ressources en termes de temps sont prépondérantes. 

Les femmes sont particulièrement concernées par le risque de pauvreté que constituent les enfants, 

non seulement car elles assument encore largement le travail domestique et familial, situation qui se 

traduit par une insertion partielle sur le marché du travail (pour plus de détails cf. chapitre 4.3), mais 

également, car 93,4 % de tous les ménages fribourgeois composés d’un adulte avec un ou plusieurs 

enfants sont tenus par des femmes, type de ménage dont le taux de pauvreté est de 16% (contre 3% 

en moyenne cantonale). Les conséquences de la pauvreté des familles sont considérables à plu-

sieurs niveaux. La plus dommageable et la plus souvent oubliée est la pauvreté des enfants. Or, les 

répercussions sur leur vie peuvent être sévères : entraves au développement, problèmes de santé 

plus fréquents, contacts sociaux moindres, carrière scolaire écourtée… Autant d’obstacles qui, à 

long terme, pèsent sur l’ensemble des conditions de vie d’un individu, mais également sur 

l’ensemble de la société. La présence d’enfant(s) dans un ménage est de plus un élément explica-

tif de la durée et de la fréquence de la dépendance à l’aide sociale. Plus les enfants sont jeunes – 

et nombreux – plus la probabilité pour les familles de sortir rapidement de l’aide sociale est réduite. 

Pourtant, les enfants sont souvent absents des débats publics relatifs à la pauvreté, en particulier 

lorsqu’il est question de diminution de prestations qui les touchent directement, mais pour les-

quelles ils sont rarement mentionnés. L’un des principaux leviers pour casser les cycles intergé-

nérationnels de pauvreté est le développement de crèches. Un accueil précoce des enfants défa-

vorisés dans des structures collectives a un effet très bénéfique sur les capacités d’apprentissage et 

sur les chances de sortie de la pauvreté. L’effet positif est autant plus fort que les enfants intègrent 

la structure précocement (6-12 mois). 

Quant aux personnes seules, elles sont plus exposées au risque de pauvreté, car, non seulement 

elles doivent assumer seules des charges fixes en augmentation, mais elles doivent également faire 

face aux moments critiques de la vie sans pouvoir compter sur quelqu'un d'autre pour les aider à 

surmonter ces difficultés.  

Pour finir, la pauvreté peut être une question de manque de lien, de solidarité familiale et/ou de 

réseau social, des liens fragiles qui réduisent les possibilités de soutien. 

Au regard de ces résultats, la liste ci-dessous présente une série de pistes prospectives communé-

ment reconnues dans le domaine de la prévention et de la lutte contre la pauvreté : 

> Renforcer les mesures de conciliation entre la famille et le travail ; 

> Mettre en œuvre les prestations complémentaires pour les familles (PC familles) ; 

> Développer une meilleure connaissance des personnes seules, à risque ou en situation de 

pauvreté, par une étude qualitative ; 

> Aménager le système fiscal en tenant compte de la situation des familles ; 

> Elaborer la loi sur les avances et recouvrements de pensions alimentaires ; 

> Renforcer et soutenir l’engagement des proches aidants ; 

> Favoriser et promouvoir la médiation familiale ; 

> Favoriser et promouvoir l’éducation parentale ; 
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> Soutenir et développer l’encouragement précoce
40

 des jeunes enfants et les offres de soutien 

pédagogique, médical et social destinées aux familles ; 

> Agir sur les freins empêchant les familles en situation précaire d’accéder à l’offre d’accueil 

extrafamilial (conditions d’accès qui font obstacle, tarification, lourdeurs administratives, 

etc.) ; 

> Renforcer les réseaux entre l’accueil de l’enfance, le système social et le domaine de 

l’intégration afin d’appuyer les parents dans leurs difficultés et pour faciliter l’intégration 

des personnes migrantes. 

Le Conseil d’Etat a prévu de développer les mesures suivantes : 

> Mettre en œuvre les prestations complémentaires pour les familles (PC familles) ; 

> 25 mesures visant à encourager l'égalité entre les femmes et les hommes au sein de l'admi-

nistration cantonale (Plan pour l'égalité entre les femmes et les hommes au sein de l'adminis-

tration cantonale (PEAC) ; 

> FRI-TIME : offre à toutes les communes fribourgeoises les outils de proposer à moindres 

frais, des activités extrascolaires sportives, culturelles et artistiques aux enfants et aux jeunes 

pendant leur temps libre ; 

> Programme d'intégration cantonal 2014–2017 (PIC), piliers I et III ; 

> Développement de l’offre de formation pour les seniors par l’attribution d’un mandat de 

prestation pour l’organisation de cours, notamment dans le domaine de la maîtrise de la vie 

quotidienne (Senior+). 

 

 Le logement 4.6.

Le lieu que l’on habite représente la capacité de revendiquer un droit exclusif à occuper un 

espace délimité contre les prétentions des autres (Knüsel, Le logement, clé de l'insertion sociale, 

2013). Ce droit se monnaie et il est exercé soit en tant que propriétaire de cet espace « privé », soit 

en tant que locataire. Pour ces derniers, l’accès au logement est déterminé principalement par le 

taux de logement vacant et le prix des loyers. Ces facteurs varient en fonction du marché du loge-

ment, du coût des terrains, du prix de la construction et des politiques publiques de subventionne-

ment. Les propriétaires sont aussi sensibles à ces facteurs, mais le niveau de l’intérêt hypothécaire 

et les fonds propres dont ils disposent jouent pour eux un rôle prépondérant. 

Le logement répond à un besoin de base essentiel. C’est un espace de protection, un refuge 

contre les mauvaises conditions météorologiques, un endroit dans lequel il est possible de se repo-

ser, de se restaurer, de se reconstituer et de préserver ses effets personnels. Mais il est encore bien 

plus. Le logement garantit aussi les conditions essentielles à l’équilibre physique et psychique que 

sont la sécurité, l’intimité et l’autonomie. C’est un lieu de retraite que chacun et chacune investit 

comme il l’entend et sur la base duquel il organise sa vie. Le logement remplit par ailleurs une fonc-

tion sociale et constitue un lieu d’identification à partir duquel les individus développent leurs rela-

tions. Leurs enfants fréquentent l’école et les autres enfants du quartier. Des échanges se nouent 

dans le voisinage. L’habitat est le pivot des situations de vie qui procure une existence sociale et 

une reconnaissance (Knüsel, L'hébergement de nuit à Fribourg : un travail avec la marge de la 

marge : une observation conjointe de professionnels et de chercheurs, 3/4 2007).
 
 

                                                 
40

 Conformément au programme « Education et accueil des jeunes enfants » de l’OCDE, l’encouragement précoce en-

globe la formation, l’accueil et l’éducation des jeunes enfants. Ce terme recouvre ainsi toutes les offres de formation et 

d’accueil pour les enfants en âge préscolaire, les offres de soutien pédagogique, médical et social destinées aux familles 

et, enfin, les améliorations qualitatives apportées aux institutions concernées (DFI). 
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Le logement n’est donc pas un bien d’usage ordinaire. Il figure dans la Constitution fédérale 

parmi les buts sociaux : « La Confédération et les cantons s'engagent, en complément de la res-

ponsabilité individuelle et de l'initiative privée, à ce que toute personne en quête d'un logement 

puisse trouver, pour elle-même et sa famille, un logement approprié à des conditions 

tables
41

 ». La Constitution fribourgeoise confie à l’Etat et aux communes des tâches spécifiques sur 

le plan du logement : « L’Etat et les communes veillent à ce que toute personne puisse trouver un 

logement approprié à sa situation. L’Etat encourage l’aide au logement, la construction de loge-

ments et l’accès à la propriété de son logement »
42

. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le logement constitue un indicateur de vulnérabilité. La pauvreté et le logement sont en 

étroite corrélation (Caritas Suisse). La pauvreté se répercute immanquablement sur la situation du 

logement et celui-ci a des incidences sur la pauvreté, par les différentes fonctions qu’il exerce. Un 

logement trop onéreux va obliger le ménage à réduire les activités culturelles, par exemple, ou à 

économiser sur la nourriture. La famille peut être contrainte à déménager – avec pour conséquence 

une augmentation de ses frais de déplacement – ou à chercher un autre emploi ailleurs – avec le 

risque d’être au chômage. Les logements exigus peuvent notamment avoir un impact sur les 

chances de développement des enfants et leurs performances scolaires, parce qu’ils ont moins de 

possibilités de retraite pour faire leurs devoirs ou de lire tout simplement sans avoir le bruit de la 

télévision. Selon une étude mandatée par l’OFAS, 83,5% des ménages touchés par la pauvreté ne 

disposent pas d’un logement adapté (Bochsler, et al., 15/15, 2015, p. V). Les personnes qui vivent 

seules et qui ont moins de 65 ans, les familles monoparentales, les ménages d’origine étrangère, 

ainsi que les bénéficiaires d’une rente vieillesse sont surreprésentés face aux difficultés de logement 

(Bochsler, et al., 15/15, 2015, p. VI). La perte du logement a quant à elle des incidences immédiates 

sur la relation à autrui et avec l’environnement. Dans les cas extrêmes, l’absence de « chez soi » 

amène à utiliser l’espace public de façon inhabituelle, enfreignant parfois les normes de conduites, 

ce qui entraîne une gêne, suscite la méfiance des autres et finalement fragilise les rapports avec 

l’environnement. La relation entre le logement et les autres conditions de vie est susceptible 

d’enclencher dans les situations de pauvreté un dangereux cercle vicieux. 

                                                 
41

 Art. 41 al 1 let. e, Constitution fédérale. 
42

 Art. 56 al. 1 et 2, Constitution fribourgeoise. 
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Le canton de Fribourg compte 44.6 % de propriétaires et 49.6% de locataires
43

 (OFS, 2013a). La 

part des propriétaires a légèrement augmenté au cours des dernières années et se situe en dessus de 

la moyenne nationale qui s’élève à 37.5 %. La proportion de locataires dans le canton de Fri-

bourg est par conséquent inférieure à la moyenne suisse qui se place à 55.9%. La situation des 

locataires s’est péjorée au cours des dernières années avec une hausse constante des loyers. 

L’évolution des loyers mensuels moyens dans le canton de Fribourg ressemble à celle de 

l’ensemble de la Suisse. Les loyers ont augmenté d’environ 40 % au cours des quarante dernières 

années (canton de Fribourg +39 %, Suisse +42 %). Toutefois, cette augmentation a été particuliè-

rement importante entre les deux dernières décennies. Entre les périodes 1991-2000 et 2001-2013, 

les loyers moyens ont augmenté dans le canton de Fribourg de 18 % (+22 %, Suisse) (OFS, 2016c).  

En outre, parmi les locataires, la répartition de la charge locative s’avère très inégale. Dans un 

budget équilibré, le taux d’effort, autrement dit le coût du logement par rapport au revenu du mé-

nage, ne devrait pas dépasser les 25 % (Clémençon, 2016). En réalité, cette charge s’élève jusqu’à 

40 % pour certains et les ménages qui ont les revenus les plus faibles doivent proportionnellement 

assumer les charges les plus élevées (cf. graphique 4-22). Depuis plusieurs années, l’Office fédéral 

du logement (OFL) observe une augmentation constante de la charge financière du loyer pour les 

personnes dont la condition est économiquement faible. Depuis longtemps, la demande 

d’appartements bon marché excède largement l’offre (Caritas Suisse).  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

L’analyse du taux de logements vacants dans le canton de Fribourg montre par ailleurs une 

situation tendue sur le marché du logement malgré les récentes améliorations. Fribourg est le 

3
ème

 canton romand avec le plus faible taux de logements vacants. Rappelons qu’un marché est con-

sidéré équilibré lorsqu’il se situe à un taux de 1.5 %. Dans le canton de Fribourg, ce taux a augmen-

té entre 2011 et 2015, mais il est toujours relativement bas, plafonnant à 0.96 % en 2015 (SStat, 

2015c, pp. 213-215). 

A l’intérieur du canton, seuls les districts de la Gruyère et du Lac avoisinent le taux d’équilibre 

(respectivement 1.31 % et 1.38 % en 2015). Tous les autres sont en dessous ou à la hauteur de 1 %, 

                                                 
43

 Le solde est composé de personnes dont le logement est mis à disposition gratuitement, par exemple par les parents 

ou l’employeur. 
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la Veveyse étant le district avec le plus faible taux de logements vacants, avec une proportion en 

dessous de la moitié du taux d’équilibre qui s’élève à 0.68 % (2015) (SStat, 2015c, pp. 213-215). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Cette situation est en rapport avec l’évolution sociodémographique du canton. L’augmentation de la 

population en général, associée en particulier au phénomène du vieillissement, de la divortialité et 

de la migration, provoque une demande accrue de logements. La situation du marché du logement 

sur la côte lémanique engendre aussi un mouvement migratoire vers le territoire fribourgeois dont 

l’impact se mesure notamment avec le faible taux de logements vacants signalé en Veveyse. Malgré 

les nombreuses constructions de logements qui ont considérablement élargi le parc immobilier fri-

bourgeois (30 % d’augmentation en 10 ans (SStat, 2015c, p. 203 et suiv.), l’offre ne parvient pas à 

satisfaire la demande. La défaillance du marché se situe principalement dans le segment des prix les 

plus bas, explique l’OFS (news.admin.ch). D’un bien d’usage, le logement est aussi devenu un bien 

d’investissement et sa marchandisation excessive tend à pousser à la hausse les prix des loyers. Ce 

mouvement résulte de l’intérêt que représente ce marché pour les placements, notamment pour les 

caisses de pension qui doivent pouvoir compter sur une rentabilisation suffisante. Ces investisseurs 

ont en outre intérêt à effectuer des placements durables avec des logements de qualité qui engen-

drent aussi des loyers plus élevés. 

Cette situation a de multiples conséquences. Elle a notamment une incidence sur la mobilité. Le fort 

mouvement pendulaire que connaît le canton de Fribourg est associé à ce phénomène. Toutefois, les 

répercussions les plus importantes se manifestent sur les ménages à bas revenu qui peinent à 

trouver des logements. Depuis quelques années, les services sociaux observent les graves difficul-

tés que rencontre cette population face au logement et manifestent leurs préoccupations. Trouver un 

logement est de plus en plus improbable et, pour ceux qui ont accumulé quelques dettes, la chance 

d’obtenir un appartement est pratiquement nulle. Caritas-Fribourg note que 40 % des demandes 

d’aide visent à couvrir une part des loyers (Berset, 2013). Les curateurs et curatrices qui accompa-

gnent également des situations fragiles notent que leur mandat officiel ne constitue plus une garan-

tie suffisante aux yeux des régies immobilières et que le problème du logement est devenu particu-

lièrement préoccupant (Sanchez, 8 juillet 2015).  

L’aide au logement dans le canton de Fribourg est basée principalement sur la loi fédérale encoura-

geant depuis 1974 la construction et l’accession à la propriété de logements (LCAP) et la loi canto-

nale du 26 septembre 1985 encourageant la construction de logements à caractère social qui com-

plète la loi de 1974. Les subventions versées au travers de ces deux lois diminuent chaque année et 

Tableau 4-23, Source : OFS 
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seront quasiment réduites à néant en 2024. Le parc de logements subventionnés en 2016 se limite à 

262 immeubles, soit 3123 logements sur un total de 59'397 logements en location que compte le 

canton en 2013 (OFS). 

Une nouvelle législation encourageant le logement à loyer ou à prix modérés (LOG) a été adoptée 

en 2003 au plan fédéral, favorisant le développement de maîtres d’ouvrages d’utilité publique (prin-

cipalement des coopératives d’habitations et des fondations). Cependant, aucune loi cantonale n’a 

encore été prévue pour remplacer les aides de la LCAP, quand bien même divers acteurs situés en 

terres fribourgeoises bénéficient des aides issues de la LOG. Cette dernière est exclusivement active 

au travers d’aides indirectes via notamment les prêts du fonds de roulement et les prêts de la Cen-

trale d’émission pour la Construction de Logement (CCL), les prêts directs prévus pour faciliter 

l’accès au logement ayant été suspendus par le programme d'allègement budgétaire 2003. 

L’impact de la politique cantonale en matière de logement sur l’offre d’appartements bon marché 

s’avère ainsi limité et ne permet pas de remédier à la situation tendue qui subsiste déjà depuis plu-

sieurs années sur ce marché.  

La croissance du prix des loyers ainsi que l’offre exiguë d’appartements bon marché se répercutent 

sur les dépenses d’aide sociale et expliquent, en partie du moins, l’augmentation constante de ses 

charges. Au cours des dix dernières années, comme le montre le graphique 4-24, la part des dé-

penses dédiées à la couverture des frais de logement n’a cessé d’augmenter et représente au-

jourd’hui pratiquement la moitié des charges d’aide sociale. Pour Caritas-Suisse, la couverture 

de ces loyers par des deniers publics équivaut à une forme de subventionnement des propriétaires 

privés et des régies immobilières (Caritas Suisse, p. 4). Grâce à ces garanties, ces derniers peuvent 

dégager des profits et assurer une rentabilité à leur investissement. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

L’engrenage amène les personnes dans les situations les plus fragiles au point de perdre leur 

appartement et de devoir recourir au logement d’urgence. Chargée d’assurer cet accueil, La 

Tuile affiche des statistiques de fréquentation qui témoignent de la situation préoccupante sur le 

marché du logement. Le nombre des nuitées au centre d’accueil de nuit a augmenté de presque 70% 

entre 2008 et 2014 (La Gruyère, 7 février 2015). En 2015, La Tuile a accueilli 509 personnes (diffé-
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l'aide matérielle nette pour les 21 SSR n'est pas disponible pour l'année 2008). 

Tableau 4-24 
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rentes) qui ont eu besoin de son aide pour 7'540 nuitées. Leur nombre s’est toutefois stabilisé entre 

2012 et 2014, et a même légèrement diminué en 2015. Ce résultat positif atteste du travail réalisé 

par la Tuile. Pour compléter le travail d'urgence, l'association a développé concepts et offres visant 

à agir en amont et en aval de l'accueil de nuit, rendant ainsi possible le fait de travailler sur les 

causes de la désinsertion, et non seulement sur les effets, avec pour résultat une réduction de la du-

rée des séjours (La Tuile, 2016, p. 3).  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La carte ci-dessous rend compte du nombre de personnes en situation de pauvreté par commune. Il 

est possible de constater qu’elles sont établies sur l’ensemble du territoire cantonal. Il apparaît éga-

lement que les chefs-lieux des districts présentent une densité plus marquée de personnes en situa-

tion de pauvreté. Il est possible de supposer que ce résultat est en lien avec la concentration 

d’infrastructures disponibles sur ces territoires, lesquelles représentent un avantage pour l’ensemble 

de la population et pourraient avoir également un effet attractif, en termes d’opportunités, pour les 

personnes dans les situations les plus vulnérables. Cet effet d’attraction est particulièrement visible 

autour de la ville de Fribourg et son agglomération. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Tableau 4-25, (La Tuile, 2016, p. 2) 
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mis en place en 2013. 
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Nombre de personnes en situation de pauvreté par commune, 2011 
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Le tableau suivant résume le nombre de personnes pauvres et le taux de pauvreté des chefs-lieux 

des 7 districts fribourgeois. 

Chef-lieu Nbre de pers pauvres Taux de pauvreté 

Canton de Fribourg 7'577  3.0 % 

Fribourg / Freiburg 1'718  4.8 % 

Romont 656 4.0 % 

Estavayer-le-Lac 192 3.3 % 

Bulle 604 3.1 % 

Murten / Morat 196 3.1 % 

Tafers 85 2.8 % 

Châtel-Saint-Denis 154 2.6 % 

Tableau 4-27 

 

Synthèse, pistes prospectives et mesures prévues 

Le logement répond à un besoin essentiel et constitue un indicateur de vulnérabilité. L’évolution 

récente du marché du logement en Suisse romande et dans le canton de Fribourg constitue une im-

portante menace pour les situations à risque de pauvreté et péjore encore davantage les situations de 

pauvreté.  

La principale difficulté réside dans le manque de logements avec des loyers à des prix abordables 

pour les ménages ne disposant que d’un faible revenu. Il ne s’agit évidemment pas de fournir à ces 

ménages des logements bon marché, mais de mauvaise qualité, car cela activerait encore davantage 

le cercle vicieux de la pauvreté. La répartition de la charge locative s’avère en outre inégale et pèse 

sur les ménages à faible revenu. Au niveau de l’aide sociale, la part des dépenses dédiées à la cou-

verture des frais de logement n’a cessé d’augmenter et représente aujourd’hui pratiquement la moi-

tié des charges totales. L’engrenage peut amener les personnes dans les situations les plus fragiles 

au point de perdre leur appartement et de devoir recourir au logement d’urgence. 

Au regard de ces résultats, la liste ci-dessous présente une série de pistes prospectives communé-

ment reconnues dans le domaine de la prévention et de la lutte contre la pauvreté : 

> Promouvoir des formes de logements adaptés ; 

> Soutenir et favoriser l’intégration par le logement ; 

> Créer une mesure d’insertion sociale « logement ». 

Le Conseil d’Etat a prévu de développer les mesures suivantes : 

> Développement d’une politique cantonale du logement ; 

> Attribution d’un mandat de prestations pour l’évaluation du logement des seniors, dans le 

but de sécuriser les logements existants (Senior+) ; 

> Sensibilisation, des régies en particulier, à l’importance de développer des services 

d’accompagnement social dans les locatifs, notamment la conciergerie sociale. 

 

 

 



93 

 

5. Conclusion 

Ce premier rapport sur la situation sociale et la pauvreté dans le canton de Fribourg dresse le por-

trait général des conditions de vie de la population fribourgeoise. Les pistes prospectives dégagées 

dans ce document ont volontairement été définies de manière large. Il s’agissait en effet de montrer 

d’abord par ce tableau que la pauvreté est multidimensionnelle, qu’elle touche toutes les sphères de 

l’existence (travail, santé, logement, famille…) et qu’elle doit dès lors être combattue non pas uni-

quement via des mesures d’aide matérielle, mais par un travail sur différents leviers, à différents 

niveaux et par une collaboration à la fois interdirectionnelle au sein de l’Etat, avec les communes et 

entre les secteurs privé et public. La prochaine édition de ce rapport, prévu une fois par législature, 

permettra d’effectuer des comparaisons avec cette première photographie et d’analyser l’évolution 

de la pauvreté. Les rapports sur la situation sociale et la pauvreté sont appelés à évoluer en fonction 

des thèmes qui émergeront au fil des analyses et des transformations du phénomène que constitue la 

pauvreté.  

Grâce aux données fiscales cantonales de l’année 2011, une analyse détaillée des ressources à dis-

position des ménages a pu être réalisée pour les besoins de ce premier rapport. Les résultats indi-

quent que même si les inégalités en termes de revenu existent dans le canton, leur ampleur reste 

modérée. L’impact positif de la redistribution de l’Etat sur la diminution des inégalités de revenu 

via les transferts sociaux est à souligner en particulier. Le taux de pauvreté n’est quant à lui pas 

alarmant (3 %). Ces éléments indiquent que le système social actuellement en vigueur en Suisse et 

dans le canton de Fribourg produit les résultats escomptés : il réduit les inégalités et limite la pau-

vreté, d’où l’importance de préserver et d’entretenir les investissements dans des proportions au 

moins équivalentes à celles d’aujourd’hui en tenant compte de l’évolution démographique du can-

ton. 

Toutefois, les spécialistes de l’analyse de la pauvreté insistent sur le fait que celle-ci ne doit pas être 

appréhendée comme un état qui caractérise une partie de la population. Ce phénomène s’apparente 

au contraire à un processus et désigne les transformations de long terme dans lesquelles sont entraî-

nées les personnes concernées. Dès lors, il est également nécessaire de tenir compte de certains in-

dices avant-coureurs plus préoccupants, qui se dégagent de l’analyse monétaire. D’une part, 10 % 

de la population fribourgeoise est considérée comme à risque de pauvreté. Ce chiffre est corroboré 

par les résultats de l’étude « La problématique des jeux d’argent chez les adolescents du canton de 

Fribourg » à laquelle plus de 5'000 élèves du degré secondaire II ont répondu. 10% de ces jeunes 

affirment que le niveau socio-économique de leur famille est en dessous de la moyenne (IUMSP, 

2015). En d’autres termes, un peu plus de 25'500 personnes vivent avec des moyens fortement limi-

tés pour assurer leurs besoins vitaux, engendrant une incertitude quotidienne. Cette précarité peut 

devenir le lit du développement à moyen ou long terme de situations de pauvreté. D’autre part, la 

comparaison entre les données fiscales et celles de l’aide sociale a permis de mettre en lumière le 

phénomène du non-recours aux prestations (total ou partiel). Cette question est importante, car elle 

interroge le dispositif, son efficacité, son application et son adéquation avec la loi en vigueur – lors-

que le non-recours est involontaire. De plus, le non-recours est reconnu comme une forme 

d’inégalité de traitement entre les ayants droit (Ministère français des affaires sociales et de la santé, 

2012, p. 35). Enfin, il peut avoir des conséquences importantes : péjoration de la situation sociosa-

nitaire, surendettement, perte de logement, répercussions sur les enfants et risque même de repro-

duction des situations de pauvreté.  

Ensuite, comme explicité en début de rapport, la problématique de la pauvreté doit être appréhendée 

de manière multidimensionnelle. En effet, les restrictions dues à la pauvreté touchent des domaines 

fondamentaux de l’existence comme l’alimentation, l’habillement, le logement, la culture, les loi-

sirs, etc. (DFI, 2010, p. 103) On ne saurait dès lors s’en tenir aux seuls éléments monétaires sous 

peine d’occulter une grande partie de la réalité. C’est pourquoi ce rapport offre également une ana-
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lyse des conditions de vie de la population fribourgeoise. Celle-ci montre que les difficultés ou les 

limitations rencontrées dans un domaine ont des répercussions sur les autres sphères de l’existence, 

engendrant un cumul de désavantages qui diminuent les capacités des personnes concernées à sortir 

de leur situation de pauvreté et risquent de la prolonger. Or, plus la situation de pauvreté est longue, 

plus les possibilités de sortie se restreignent (DSAP Berne, 2010b, p. 42). Un bas niveau de forma-

tion, par exemple, débouchera généralement sur une faible rémunération, signifiant des cotisations 

réduites aux assurances sociales et donc une couverture moindre en cas de difficulté ou au moment 

de la retraite. Autre exemple, une atteinte à la santé implique une participation différente au marché 

du travail et ne permet pas de dégager un salaire suffisant pour pouvoir offrir un lieu de vie de taille 

convenable à une famille, l’espace insuffisant aura alors un impact sur les chances de développe-

ment des enfants et leurs performances scolaires. Ces illustrations montrent que les personnes en 

situation de pauvreté se retrouvent face à des limitations dans leurs possibilités de choix (d’un lo-

gement, d’un emploi, d’un mode de vie…) (Sen, Un nouveau modèle économique. Développement, 

justice, liberté, 2000b) qui touchent les autres sphères de leur existence et peuvent devenir peu à peu 

des obstacles insurmontables. 

L’approche choisie pour le premier rapport sur la situation sociale et la pauvreté dans le canton de 

Fribourg, où les inégalités existantes en matière de revenu et de fortune sont également mises en 

lumière au-delà de la problématique de la pauvreté, s’apparente à de récentes recherches qui tentent 

de déterminer l’impact des inégalités sur la croissance économique, car celle-ci est considérée 

comme une des mesures de la bonne santé de l’économie d’un territoire donné. Les conclusions de 

ces recherches se rejoignent en plusieurs points. Tout d’abord, de trop fortes inégalités de revenu ou 

de fortune constituent une entrave potentielle à la croissance économique sur le long terme (OCDE, 

2015). Selon les participants et participantes à un séminaire du FMI, croissance et inégalités se-

raient même incompatibles (FMI, 2014). Les limitations, qui empêchent les personnes en situation 

de pauvreté ou appartenant à la classe moyenne inférieure (40 % des revenus les plus faibles) de 

saisir toutes les opportunités qui leur sont offertes (les entraves à leurs capabilités (Sen, Un nouveau 

modèle économique. Développement, justice, liberté, 2000b), notamment en termes d’éducation et 

de formation, constituent le principal facteur de frein à la croissance (OCDE, 2015, p. 26). De plus, 

en raison d’un faible niveau d’actifs et/ou d’un fort endettement, la classe moyenne inférieure se 

trouve limitée dans ses possibilités d’investissement dans le capital humain ou d’autres domaines. 

La croissance potentielle peut dès lors être affaiblie par une concentration élevée de la richesse dans 

les mains d’une minorité (OCDE, 2015). Ensuite, la réduction des inégalités améliore la qualité de 

vie de tous les membres d’une société, pas seulement des personnes les plus pauvres (tissu social 

renforcé, meilleure confiance dans les institutions, mobilité sociale, amélioration en matière de san-

té, diminution du stress…) (Caritas Suisse, Fredrich, B., 2015, p. 16). Une étude de l’OCDE affirme 

d’ailleurs qu’une diminution des inégalités à la base de la distribution des revenus a un impact posi-

tif plus important sur les résultats économiques qu’une réduction des disparités de revenu au som-

met de la distribution (OCDE, 2015, p. 77). Enfin, la redistribution étatique n’est pas un frein à la 

croissance, pour autant qu’elle soit cohérente avec des objectifs macroéconomiques (FMI, D. 

Lipton, 2014). Ainsi, ces recherches recommandent d’agir non seulement en faveur des personnes 

les plus pauvres, mais également de mettre en place des mesures pour les individus de la classe 

moyenne inférieure. Les résultats de ces études invitent donc à réfléchir à des politiques complé-

mentaires qui favorisent la croissance économique tout en contribuant à diminuer les inégalités 

(OCDE, 2015, p. 37). 

Pour finir, au-delà du point de situation que constitue ce rapport, il s’agit de prendre en compte les 

transformations des modes de vie apparues dans les 15-20 dernières années, détaillées ici dans 

l’analyse des conditions de vie, et qui posent de véritables défis à notre société. La tertiarisation du 

marché du travail et la diminution du nombre de places pour les personnes faiblement qualifiées, la 

présence accrue des femmes sur le marché du travail, la divortialité, la mobilité (intra- et internatio-
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nale) ou les réformes des assurances sociales sont autant de réalités qui gagnent en importance et 

nous entraînent véritablement vers un nouveau modèle de société. Celui-ci engendre ses propres 

risques socio-économiques face auxquels les instruments de réponse actuels ne sont plus adaptés. 

Le système social est en effet construit à partir de biographies considérées comme « normales » – 

autrement dit une carrière professionnelle basée sur un emploi à plein temps sans interruption – qui 

aujourd’hui existent de moins en moins, voire plus du tout (Caritas Suisse, Schuwey C., Knöpfel C., 

2014, p. 48). Les solidarités conçues en d’autres temps n’offrent plus forcément de réponses aux 

nouveaux risques sociaux tels que la divortialité ou le chômage de longue durée et exposent de ce 

fait une partie de la population au risque de pauvreté. Les femmes subissent plus particulièrement 

les conséquences d’un système social basé sur un modèle de famille dite traditionnelle, car elles 

assument encore aujourd’hui une plus grande part du travail domestique et familial, situation qui se 

traduit généralement par une insertion à temps partiel sur le marché du travail. Or, non seulement 

travailler à temps partiel réduit les opportunités de formation, de promotion et de carrière profes-

sionnelle, mais conduit de plus à une moindre protection au niveau des assurances sociales.  Corol-

lairement au développement de ces nouveaux parcours, l’aide sociale est aujourd’hui plus souvent 

sollicitée comme unique solution de secours improvisée pour gérer des problèmes structurels pour 

lesquels aucune autre alternative n’est envisagée pour l’instant, que comme ultime filet de la sécuri-

té sociale. 

C’est pourquoi il est aujourd’hui incontournable de réinventer les solidarités et de réfléchir à la fa-

çon dont notre société va relever le défi du nouveau modèle dans lequel elle s’inscrit. 

Au regard de ces résultats, la liste ci-dessous présente une série de pistes prospectives communé-

ment reconnues dans le domaine de la prévention et de la lutte contre la pauvreté : Poursuivre la 

culture d’intégration des dispositifs ; 

> Intégrer le thème de la pauvreté dans tous les domaines d’intervention de l’Etat, travailler 

avec les spécialistes de ces champs et mettre en œuvre des mesures adaptées aux personnes 

concernées pour optimiser leurs possibilités de choix ; 

> Privilégier la diversité des moyens pour combattre la pauvreté de manière ciblée ; 

> Miser sur les individus de manière durable – passer d’une réflexion sectorielle et statique à 

une approche multidimensionnelle et dynamique (trajectoires et transitions) ; 

> Centrer les actions des politiques sociales non plus sur les individus, mais considérer globa-

lement la situation des ménages ; 

> Améliorer les processus de transfert de données et compléter les sources en établissant une 

base légale pour en préciser l’exploitation et simplifier la réalisation des prochains rapports 

sur la situation sociale et la pauvreté dans le canton de Fribourg. 
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7. ANNEXE 

Tableau récapitulatif des mesures prévues par le Conseil d’Etat 

Conditions de vie Mesures 

Ressources économiques > Prestations complémentaires pour les familles ; 

> Bilan et suites du plan d’action 2013-2016 contre le jeu excessif et le 

surendettement ; 

> Migration et communes sympas (Stratégie Développement durable). 

Santé > Dispositif cantonal d’indication addictions ; 

> Stratégie cantonale de promotion de la santé et prévention ; 

> Programme cantonal fribourgeois « je mange bien, je bouge bien » 

2013-2017 ; 

> Programme cantonal de prévention du tabagisme 2014-2017 ; 

> Programme cantonal de promotion de la santé mentale ; 

> Plan cantonal action alcool ; 

> Concept cantonal de santé à l’école (2014-2017) promotion de la san-

té à l’école ; 

> Projet « migration et santé ». 

Travail > Stratégie en matière de politique cantonale d’aide aux chômeurs et 

chômeuses de longue durée ; 

> 25 mesures visant à encourager l'égalité entre les femmes et les 

hommes au sein de l'administration cantonale (Plan pour l'égalité 

entre les femmes et les hommes au sein de l'administration cantonale 

(PEAC) ; 

> Mettre en œuvre les prestations complémentaires pour les familles 

(PC familles) ; 

> Marchés publics durables – construction (Stratégie Développement 

durable) : respect des conventions collectives de travail et réduction 

du travail ; 

> Migration et communes sympas (Stratégie Développement durable) ; 

> Parrainage intergénérationnel (Stratégie Développement durable) ; 

> Diminution des coûts d’accueil extrafamilial (Loi sur les structures 

de la petite enfance en lien avec la troisième réforme des entreprises 

(RI III). 

> Programme d'intégration cantonal 2014–2017 (PIC), pilier II. 

Education, formation, 

culture 

> Assurer les ressources nécessaires à la bonne mise en œuvre de la loi 

scolaire de 2014 et son règlement de 2016, qui vont dans le sens 

d’une stimulation de tous les élèves, d’un renforcement des mesures 

de soutien pour les élèves aux besoins particuliers, de l’égalité des 

chances d’accéder à une formation correspondant à ses aptitudes, 

d’une collaboration renforcée avec les parents, d’une organisation 

scolaire adaptée aux besoins pédagogiques des élèves et permettant 

une bonne perméabilité, d’un programme de scolarité obligatoire ef-

fectué complètement par le plus grand nombre d’élèves ; 

 



112 

 

> Mettre en place le travail social en milieu scolaire prévu dans la légi-

slation ; 

> Renforcer et généraliser les actions de médiation culturelle dans les 

écoles : Projet culture et école ; 

> Renforcer la communication entre l’école et les parents : Conseil des 

parents (art. 58 et 59 RLS) ; 

> Programme d'intégration cantonal 2014–2017 (PIC), pilier II. 

Famille, générations, 

égalité entre femmes et 

hommes 

> Mettre en œuvre les prestations complémentaires pour les familles 

(PC familles) ; 

> FRI-TIME : offre à toutes les communes fribourgeoises les outils de 

proposer à moindres frais, des activités extrascolaires sportives, cul-

turelles et artistiques aux enfants et aux jeunes pendant leur temps 

libre ; 

> Programme d'intégration cantonal 2014–2017 (PIC), piliers I et III ; 

> Développement de l’offre de formation pour les seniors par 

l’attribution d’un mandat de prestation pour l’organisation de cours, 

notamment dans le domaine de la maîtrise de la vie quotidienne (Se-

nior+). 

> cf. Mesures visant à encourager égalité dans la condition « Travail ». 

Logement > Développement d’une politique cantonale du logement ; 

> Attribution d’un mandat de prestations pour l’évaluation du logement 

des seniors, dans le but de sécuriser les logements existants (Se-

nior+) ; 

> Sensibilisation, des régies en particulier, à l’importance de dévelop-

per des services d’accompagnement social dans les locatifs, notam-

ment la conciergerie sociale. 
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8. ABRÉVIATIONS  

AVS Assurance vieillesse et survivants 

AFo Allocations de formation 

AMOSA Observatroire du marché du travail de Suisse occidentale 

AI Assurance invalidité 

APG Assurance perte de gain 

AC Assurance-chômage 

BASS Bureau d’études de politique du travail et de politique sociale 

BEF Bureau de l’égalité hommes-femmes et de la famille 

BIT Bureau international du travail 

CCLD 
Commission d’étude prospective de la politique en matière de chômage de longue 

durée 

CDAS Conférence des directrices et directeurs cantonaux des affaires sociales  

CDEP Conférence des chefs des départements cantonaux de l’économie publique  

CDIP Conférence suisse des directeurs cantonaux de l’instruction publique 

CFC Certificat fédéral de capacité 

CFEJ Commission fédérale pour l’enfance et la jeunesse 

CII Collaboration interinstitutionnelle 

CCL Centrale d’émission pour la Construction de Logement 

COFF Commission fédérale de coordination pour les questions familiales 

CSDE Conférence suisse des délégué-e-s à l’égalité entre femmes et hommes 

CSIAS Conférence suisse des institutions d’action sociale  

CSRE Centre suisse de coordination pour la recherche en éducation 

Cst. Constitution fédérale de la Confédération suisse 

DEE Direction de l’économie et de l’emploi du canton de Fribourg 

DICS Direction de l’instruction publique de la culture et du sport du canton de Fribourg 

DFI Département fédéral de l’intérieur 

DSAS Direction de la santé et des affaires sociales du canton de Fribourg 

DSAP Berne Direction de la santé publique et de la prévoyance sociale du canton de Berne 

ECAS Etablissement cantonal fribourgeois des assurances sociales 

EGID/EWID Numéro d’identification fédéral de bâtiment et de logement 

EPT Equivalent plein temps 

FMI Fonds monétaire international 
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FRI-PERS Base de données du contrôle des habitants du canton de Fribourg 

HEP Haute école pédagogique 

HES Haute école spécialisée 

HEU Haute école universitaire 

ISO Base de données des personnes imposées à la source dans le canton de Fribourg 

IUMSP Institut universitaire de médecine sociale et préventive, Lausanne 

KOF Konjunkturforschungsstelle der ETH Zürich 

LACI Loi sur l’assurance-chômage 

LAFam Loi fédérale sur les allocations familiales 

LCAP 
la loi fédérale encourageant depuis 1974 la construction et l’accession à la pro-

priété de logements  

LASoc Loi sur l’aide sociale du canton de Fribourg 

LEE Loi concernant les rapports entre les Eglises et l’Etat 

LICD Loi sur les impôts cantonaux directs 

LOG 
Loi fédérale encourageant le logement à loyer ou à prix modérés, Loi sur le lo-

gement 

LPP Loi sur la prévoyance professionnelle 

NAVS 13 Numéro AVS à 13 chiffres 

Obsan Observatoire suisse de la santé 

OCDE Organisation de coopération et de développement économiques 

ODM Office fédéral des migrations  

OFS Office fédéral de la statistique 

OFSP Office fédéral de la santé publique 

OFAS Office fédéral des assurances sociales 

OLF Office fédéral du logement 

OMS Organisation mondiale de la santé 

ONU Organisation des Nations Unies 

OrTra Organisations du travail 

PC Prestations complémentaires 

PEAC 
Plan pour l’égalité entre les femmes et les hommes au sein de l’administration 

cantonale  

PIB Produit intérieur brut 

PIC Programme d’intégration cantonal 
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PMU Policlinique médicale universitaire du Centre hospitalier universitaire vaudois 

RIE III Troisième réforme de l’imposition des entreprises 

RSL Règlement sur la loi scolaire 

SECO Secrétariat d’Etat à l’Économie 

SILC Statistics on Income and Living Conditions 

SPA Standards de pouvoir d’achat  

SASoc Service de l’action sociale du canton de Fribourg 

SCC Service cantonal des contributions du canton de Fribourg 

SLog Service du logement du canton de Fribourg 

SOPFA Service de l’orientation professionnelle et de la formation des adultes 

SPE Service public de l’emploi du canton de Fribourg 

SSR Service social régional 

SStat Service de la statistique du canton de Fribourg 

UE Union européenne 



 

 

 

9. GLOSSAIRE 

Chômage au sens du BIT 

En Suisse, le Secrétariat d’Etat à l’économie 

(SECO) publie tous les mois la statistique des 

chômeurs enregistrés. De son côté, l’Office 

fédéral de la statistique (OFS) publie depuis 

1991, dans le cadre de l’enquête suisse sur la 

population active (ESPA), une statistique des 

chômeurs conforme aux directives du Bureau 

international du Travail (« chômeurs au sens du 

BIT »). Ces deux statistiques se basent sur des 

méthodes et sur des définitions différentes. La 

statistique du chômage du SECO est fondée sur 

un relevé exhaustif des personnes inscrites dans 

les Offices régionaux de placement (ORP). Ces 

personnes forment l’ensemble des demandeurs 

d’emploi enregistrés. Dans le cadre de l’ESPA, 

il n’est pas nécessaire d’être enregistré auprès 

d’un ORP pour être considéré comme chômeur. 

Sont considérées comme étant au chômage les 

personnes âgées de 15 à 74 ans qui n’étaient 

pas actives occupées au cours de la semaine de 

référence, qui ont recherché activement un em-

ploi au cours des quatre semaines précédentes 

et qui étaient disponibles pour exercer un em-

ploi. L’ESPA tient ainsi compte également des 

personnes qui, n’ayant plus droit aux indemni-

tés de chômage, ne se présentent plus à l’ORP, 

et des personnes qui, sans recourir aux services 

de l’ORP, souhaiteraient rentrer sur le marché 

du travail. En prenant en considération aussi les 

chômeurs non enregistrés, l’ESPA reflète de 

manière plus complète l’offre de travail inutili-

sée en Suisse. Les deux statistiques décrivent 

ainsi deux groupes de personnes qui ne se re-

couvrent que partiellement. Toutes deux don-

nent des tendances similaires concernant 

l’évolution respectivement des chômeurs enre-

gistrés et des chômeurs au sens du BIT. Les 

deux statistiques sont complémentaires. Les 

chiffres de l’ESPA permettent néanmoins 

d’effectuer des analyses fondées sur des cri-

tères sociodémographiques, indispensables 

dans le cadre des rapports sociaux. (OFS, 

2015n, p. 26) 

 

Chômeurs et chômeuses de longue durée 

Personnes inscrites au chômage et touchant des 

indemnités de chômage depuis plus de 365 

jours. 

Chômeur et chômeuses en fin de droit 

Personnes qui ont épuisé leur droit maximum 

aux indemnités journalières ou dont le droit 

aux indemnités journalières s’est éteint à 

l’expiration du délai-cadre sans qu’elles aient 

pu ouvrir un nouveau délai-cadre 

d’indemnisation. 

Coefficient (indice) de Gini 

Le coefficient de Gini représente l’aire com-

prise entre la diagonale (droite d’égalité par-

faite) et la courbe de Lorenz. Cette aire est ex-

primée en pourcentage de l’aire totale figurant 

entre la diagonale et les axes (surface du 

triangle). Si la répartition des revenus au sein 

de la population est parfaitement égalitaire, la 

courbe de Lorenz suit la diagonale et le coeffi-

cient de Gini est égal à zéro. Par contre, en cas 

d’inégalité maximale (l’ensemble des revenus 

aux mains d’un seul contribuable, les autres 

n’ayant rien), le coefficient de Gini est égal à 

un (Wanner & Gabadinho, La situation 

économique des actifs et des retraités, 2008, p. 

34). 

Décile 

Les déciles servent à décrire une distribution. 

La population observée est répartie par ordre 

croissant selon une variable donnée (p. ex. le 

revenu) puis divisée en dix groupes égaux. On 

calcule alors la part des revenus (somme, 

moyenne ou valeur limite) que perçoit chaque 

dixième de la population. Si la distribution est 

équitable, chaque part est égale à un dixième 

(OFS, 2012d, p. 35). 

Dépenses de transfert 

Dépenses obligatoires : cotisations aux assu-

rances sociales, Cotisation AVS/AI/APG/AC 

des personnes sans activité lucrative, impôts, 

primes d’assurance-maladie, pensions alimen-

taires versées, coût dettes privées-
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commerciales (Caritas Suisse, Schuwey C., 

Knöpfel C., 2014, p. 53). 

Bas salaire 

Le salaire est considéré comme bas lorsque la 

rémunération recalculée sur la base d’un équi-

valent plein temps de 40 heures hebdomadaires 

est inférieure aux deux tiers du salaire brut mé-

dian suisse, c’est-à-dire, pour l’année 2010, à 

moins de 3986 francs bruts par mois. (OFS, 

2012f, p. 1) 

Écart (de risque) de pauvreté médian 

Distance médiane entre le revenu disponible 

des ménages de la population pauvre et leur 

seuil (de risque) de pauvreté  

Echelle d’équivalence (OCDE) 

D’après l’échelle d’équivalence modifiée de 

l’OCDE, le poids 1,0 est attribué à la personne 

la plus âgée du ménage, le poids 0,5 à chaque 

autre personne de 14 ans ou plus et le poids 0,3 

à chaque enfant de moins de 14 ans. La valeur 

d’équivalence du ménage équivaut à la somme 

de ces poids (OFS, 2012j, p. 59). 

Gradient social  

Diminution progressive parallèle des chances 

en santé et de la position sociale (DSAP Berne, 

2010, p. I) 

Heures normales de travail 

Les heures normales de travail représentent les 

heures fixées dans le contrat des salariés, et 

dans le cas des indépendants, les heures habi-

tuellement consacrées à l’activité profession-

nelle. Les heures supplémentaires et les heures 

d’absences ne sont pas prises en considération 

dans les heures normales de travail (OFS, 

2011c, p. 92). 

Médiane 

La médiane ou valeur centrale partage 

l’ensemble des valeurs observées, classées par 

ordre de grandeur, en deux moitiés de taille 

égale. Une moitié des valeurs sont au-dessus de 

la médiane et l’autre moitié au-dessous. A la 

différence de la moyenne, la médiane n’est pas 

influencée par les valeurs extrêmes (OFS, 

2012j, p. 74).  

Personnes en sous-emploi 

Sont considérées comme des personnes en 

sous-emploi les personnes actives occupées : 

dont la durée normale de travail est inférieure à 

90 % ; de la durée normale de travail dans les 

entreprises ; qui souhaitent travailler davantage 

et qui sont disponibles pour prendre dans les 

trois mois un travail avec un taux d’occupation 

plus élevé (OFS, 2011c, p. 95) 

Personnes soumises à l’impôt à la source 

Les personnes imposées à la source sont des 

ressortissants étrangers ne bénéficiant pas d’un 

permis d’établissement. Il s’agit des personnes 

avec une autorisation de séjour (permis B), 

ainsi que des étrangers admis à titre provisoire 

(permis F ou N) et des personnes séjournant 

pour 24 mois au maximum (permis L) et des 

membres de la famille d’un fonctionnaire in-

ternational (permis Ci) (SCC, 2015). 

Population résidante permanente 

Sont assimilées à la population résidante per-

manente toutes les personnes résidant en Suisse 

durant une année au moins. La population rési-

dante permanente comprend :  

> toutes les personnes de nationalité suisse 

domiciliées en Suisse (domicile principal) 

> les personnes de nationalité étrangère y sé-

journant à l'année, à savoir : 

> les titulaires d'une autorisation d'établis-

sement (livret C) 

> les titulaires d'une autorisation de séjour 

(livret B) 

> les titulaires d'une autorisation de séjour 

de courte durée (livret L) de 12 mois ou 

plus 

> les diplomates, fonctionnaires interna-

tionaux et membres de leurs familles (li-

vret du DFAE) 
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> les personnes dans le processus d’asile 

(livret F ou N) totalisant au moins douze 

mois de résidence en Suisse (catégorie pré-

sente dans la définition depuis 2010 seu-

lement) 

Cette définition, établie par l’Office fédéral de 

la statistique en référence à des critères interna-

tionaux, est uniformisée pour tous les cantons 

et garantit ainsi les comparaisons (SStat, 2013, 

p. 9). 

Privation matérielle 

Est définie par l’absence, pour raison finan-

cière, d’au moins trois des neuf éléments sui-

vants: capacité à prendre une semaine de va-

cances par an hors du domicile, à s’offrir un 

repas complet un jour sur deux, à faire face 

dans un délai d’une semaine à une dépense 

imprévue de 2000 francs, absence d’arriéré de 

paiement, disposer d’une voiture pour usage 

privé, d’une télévision couleur, d’un ordina-

teur, d’un lave-linge, d’un logement suffisam-

ment chauffé (OFS, 2013c, p. 3). 

Quantile, rapport interquantile 

Les déciles et les quintiles (et d’une manière 

générale les quantiles) servent à décrire une 

distribution. La population observée est répar-

tie par ordre croissant selon une variable don-

née (p. ex. le revenu) puis divisée en dix (ou 

cinq) groupes égaux. On calcule alors la part 

des revenus (somme, moyenne ou valeur li-

mite) que perçoit chaque dixième (ou chaque 

cinquième) de la population. Si la distribution 

est équitable, chaque part est égale à un 

dixième (ou à un cinquième). Dans la réalité, 

revenu et fortune sont distribués de façon iné-

galitaire. Le rapport interquantile mesure cette 

inégalité. On considère pour cela la somme, la 

moyenne ou les valeurs limites dans les quan-

tiles: les 20 % les plus riches de la population 

gagnent x fois plus que les 20 % les plus 

pauvres. Ce chiffre x est appelé « rapport 

S80/S20 » (OFS, 2012d, pp. 35-36). 

 

 

Quintile 

Les quintiles servent à décrire une distribution. 

La population observée est répartie par ordre 

croissant selon une variable donnée (p. ex. le 

revenu) puis divisée en cinq groupes égaux. On 

calcule alors la part des revenus (somme, 

moyenne ou valeur limite) que perçoit chaque 

cinquième de la population. Si la distribution 

est équitable, chaque part est égale à un cin-

quième (OFS, 2012d, p. 35). 

Rapport interquintile 

Les déciles et les quintiles (et d’une manière 

générale les quantiles) servent à décrire une 

distribution. La population observée est répar-

tie par ordre croissant selon une variable don-

née (p. ex. le revenu) puis divisée en cinq (ou 

dix) groupes égaux. On calcule alors la part des 

revenus (somme, moyenne ou valeur limite) 

que perçoit chaque cinquième (ou chaque 

dixième) de la population. Si la distribution est 

équitable, chaque part est égale à un cinquième 

(ou à un dixième). Dans la réalité, revenu et 

fortune sont distribués de façon inégalitaire. Le 

rapport interquantile mesure cette inégalité. On 

considère pour cela la somme, la moyenne ou 

les valeurs limites dans les quantiles: les 20 % 

les plus riches de la population gagnent x fois 

plus que les 20 % les plus pauvres. Ce chiffre x 

est appelé « rapport S80/S20 » (OFS, 2012d, 

pp. 35-36). 

Le rapport interquintile (S20/S80) est le rapport 

interquantile le plus utilisé. 

Rapports de travail normaux 

Les rapports de travail normaux se caractéri-

sent essentiellement par les éléments suivants: 

durée d’engagement indéterminée, occupation 

à plein temps, travail de jour, engagement par 

un employeur, intégration du salarié dans 

l’organisation de l’entreprise, soumission aux 

directives de l’employeur. Ils constituent la 

seule base d’existence du salarié (OFS, 2011c, 

p. 21). 
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Revenu brut 

Le revenu brut correspond à la somme du reve-

nu primaire et du revenu de transfert. 

Revenu de transfert 

Rentes et prestations sociales (rentes AVS et 

AI et caisses de pension, allocations pour 

pertes de gain, allocations de l’assurance-

chômage, de la SUVA et de la caisse-maladie, 

réductions cantonales de primes d’assurance-

maladie, bourses, allocations familiales et aide 

sociale, prestations complémentaires à 

l’AVS/AI), pensions alimentaires reçues et 

autres transferts provenant d’autres ménages 

(Caritas Suisse, Schuwey C., Knöpfel C., 2014, 

p. 53). 

Revenu disponible 

Correspond au revenu brut total du ménage 

moins les cotisations aux assurances sociales, 

les impôts, les primes d’assurance-maladie 

obligatoire et les transferts réguliers à d’autres 

ménages. Il est divisé par une échelle 

d’équivalence pour tenir compte de la taille du 

ménage (par ex. 2,1 pour une famille de deux 

adultes et de deux enfants de moins de 14 ans 

(OFS, 2013c, p. 3). 

Revenu équivalent 

Le revenu équivalent se calcule à partir du re-

venu des ménages. Pour tenir compte des diffé-

rences de taille et de composition des ménages, 

le revenu de chaque ménage est divisé par une 

valeur d’équivalence qui a pour effet de con-

vertir ce ménage en un ménage d’une personne. 

La « valeur d’équivalence » s’obtient en attri-

buant à chaque membre du ménage un facteur 

de pondération: p. ex. 1,0 à la première per-

sonne adulte du ménage, 0,5 aux autres per-

sonnes de 14 ans ou plus et 0,3 aux enfants de 

moins de 14 ans (conformément à la nouvelle 

échelle d’équivalence, dite « échelle modi-

fiée », de l’OCDE). La somme de ces pondéra-

tions donne la « valeur d’équivalence » du mé-

nage. Le revenu équivalent des ménages, obte-

nu par pondération, constitue une mesure 

usuelle du bien-être (OFS, 2015n, p. 110). 

Revenu médian 

Le revenu médian est le revenu tel que la moi-

tié des ménages ont un revenu supérieur et 

l’autre moitié un revenu inférieur (OFS, 2010c, 

p. 2). 

Revenu primaire 

Gain d’une activité professionnelle, revenu de 

la fortune ou de la location (Caritas Suisse, 

Schuwey C., Knöpfel C., 2014, p. 53).  

Risque de pauvreté 

Concerne les personnes vivant dans un ménage 

dont les ressources financières sont inférieures 

à 60 % du revenu disponible équivalent médian 

(29’ 141 francs par année pour une personne 

seule en 2011) (OFS, 2013c, p. 3). 

Sous-emploi 

Sont considérées comme des personnes en 

sous-emploi, les personnes actives occupées : 

- dont la durée normale de travail est infé-

rieure à 90 % de la durée normale de tra-

vail dans les entreprises ; 

- qui souhaitent travailler davantage et ; 

- qui sont disponibles pour prendre dans les 

trois mois un travail avec un taux 

d’occupation plus élevé. (OFS, 2011c, p. 

93) 

Standard de pouvoir d’achat 

Le standard de pouvoir d'achat (SPA) est une 

unité monétaire artificielle qui élimine les dif-

férences de niveaux de prix entre les pays. Ain-

si, un SPA permet d'acheter le même volume 

de biens et de services dans tous les pays. Cette 

unité permet des comparaisons en volume si-

gnificatives des indicateurs économiques entre 

les pays. Les agrégats exprimés en SPA sont 

calculés en divisant les agrégats à prix courants 

et en monnaie nationale par les parités de pou-

voir d'achat (PPA) respectives. Le niveau 

d'incertitude caractérisant les prix et les don-

nées de comptabilité nationale de base ainsi 

que les méthodes utilisées pour calculer les 

PPA impliquent que les différences entre des 

pays ayant des indices d'une valeur proche ne 
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doivent pas être sur-interprétées (Institut 

national français de la statistique et des études 

économiques). 

Taux d’aide sociale 

Part des bénéficiaires de l’aide sociale (sont 

considérés tous les membres de l’unité 

d’assistance) ayant reçu une prestation durant 

la période d’enquête par rapport à l'ensemble 

de la population résidante permanente selon les 

données de STATPOP de l'année précédente. 

(OFS, 2015q, p. 9) 

Taux de chômage de longue durée 

Le chômage de longue durée recense les per-

sonnes au chômage depuis 12 mois ou plus. Le 

taux de chômage de longue durée illustre la 

proportion des chômeurs et chômeuses de 

longue durée dans le total des chômeurs et 

chômeuses (OCDE, 2016). 

Taux de pauvreté 

Le taux de pauvreté se réfère au minimum vital 

social, tel qu’il est défini en Suisse par les 

normes de la Conférence suisse des institutions 

d’action sociale (CSIAS). Ce montant est iden-

tique dans toute la Suisse et est adapté à la 

taille du ménage. Il n’y a pas de différenciation 

entre les adultes et les enfants. Le minimum 

vital social se compose : 

- du forfait pour l’entretien pour couvrir les 

besoins de base (se nourrir, se vêtir, etc.) 

- des frais de logement 

- de 100 francs par mois et par personne de 

16 ans ou plus pour d’autres dépenses in-

dispensables, telles que les primes 

d’assurance responsabilité civile et autres 

assurances. 

(OFS, 2012e, pp. 55-59) 

 

 

 

 

Taux de risque de pauvreté 

Le taux de risque de pauvreté correspond aux 

60 % du revenu équivalent médian disponible
44

 

de la population. Une personne est considérée 

comme pauvre si son revenu disponible équiva-

lent est inférieur au seuil de risque de pauvreté 

(OFS, 2012j, pp. 55-59). 

UE-15 

Allemagne, Belgique, France, Italie, Luxem-

bourg, Pays-Bas, Danemark, Irlande, 

Royaume-Uni, Grèce, Espagne, Portugal, Au-

triche, Finlande et Suède 

UE-28 

Membres de l’UE-15 auxquels s’ajoutent 

Chypre, Estonie, Hongrie, Lettonie, Lituanie, 

Malte, Pologne, République tchèque, Slova-

quie, Slovénie, Bulgarie, Roumanie et Croatie

                                                 
44

 cf. Revenu équivalent médian disponible 
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